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MONSIEUR *****.T'

Il nj a opte fort peu de
temps cjue,'VomM uve7:^én~

gagé â •‘VOUS donner mon



E P I T R E.

iferitïmcnt fur l’Edit de ré-'

"vocation de celui de Han-

tes , fur la conduite que

l’on tient enErance envers

les Réforme^, fe vous

fenvoyé , fff vous le ver-

re\, étendu ^ appuyé de

beaucoup de raifonnemens

de citations , qui vous

doivent faire connoitre ,

qu’il efi impofible que j’aye

perdu un moment de temps^

depuis que je vous ai don~

né ma parole, fe vous

dema?jde ,
pour le prix de

ma diligence ,
que vous la

preniez comme une ajjuran-

CS
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E P I T R E..

ce me faurai toujours

Qf en toutes les occajîons

qui fe frefenteront y le mê-

me: emprejfement à 'vous

Jatisfaire^. Cinna tra'vail-

la autrefois pendant neuf

ans à former une Smyr-

ne J ^ Ifocrate pendant

quiwzs d compofer un Pa-

négyrique. fe n’ai pas a

beaucoup prés employé un

temps JtJ.ong à. ces conjt-

dérations. La juftice 'veut

donc i ce me femble ,
que

jt elles font d’une 'valeur

infiniment moindre que ces

deux excéÜens Ou'vrages

,

vom
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E P I T R E.:

'üous en fajfteT^ néanmoins

nn feu de comfte. Vous-

jy êtes obligé ,
O N-

SI£UR , far deux rai»

fins ; l'une-, que je ne les

ai faites ainjt à la hâte,

.

que four fatisfaire flus,

fromftement 'votre eurio»

. (ité 'y ^ l’autre
, far-

ce que 'VOUS fià've^que je

ne fuis flus dans ma Pro-

'vince , pff que je me fuis

retiré à four me ca-

cher dans la foule , afin de.

n être fas contraint comme

les autres à figner , ^ al-

ler à. la i^fijfe t Je nai

Digilized by Google



E P I T K E
par conféojuent pas les Lu
wes (wi m awoient été né-^

cejfaires ,
pour tra'vailler

mieux ^ plus aifément.

f/bus pouvez d’ailleurs'

croire , cpte je riai pas l’ef-

prit fort- libre ,
d’autant

moins que je reçois tous

les jours des nou'velles

trés-facheufes de mes pa~

rens , qui font demeure^

dans le feu le plus ardent

de la • Perfécution. ,ty4u

refie > TtLGNSl'EURt
je vous découvre franche-

ment mes fentimens , ^
je les exprime . naturel-

* 4 Ument
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E P I T R E.

hment avec toute la-

liberté que vous, voje^,

farce que. je me ferfuade

que vous me gardere^i, le-

fieret, comme vous me, l’a~

ve^ promis j ^ je confia

dére la promejfe que vous

nien ave^ faite , comme
un nouveau gage de votre

amitiéfur quoi je me repo~

fe. Et bien que je naje
pas encore été ajfe^^ heureux

de ' vous donner des effets

de la mienne
,
j'eTbére néan-

moins que vous me ferez
la jujlice de n en point dou-

ter , Qf'de croire avec une
entiers
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EPI TR E.

entière certitude , cjue je.

'VOUS honore que je "vous

chéris de tout mon c<eur.

^Adille Témoins feu'vent

^ous dire , que quand je

parle de 'vous je nai pas

ajje?i d’une langue^ d’u-

ne 'v.oix ; .

His ego, centenas pofl,

fèm depofeere voces

çjuamtùm mihi te,

i finuofbinpeétorefixi

Voce traham purâ.

lésais quefi-il hefoin de’

Témoins ..,
on fait connokre
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E P I T R E.

en mille manières les gens-

' que l'on aime , on ejl fré-
•venu four ce qu'ils difent y.

comme je me üdte d'a-

•voir quelque- fart en 'vos-

bonnes grâces
,
je croi qu'il

fuffit que'je noue ajfure ,,

que ferfonne n'eft flus- que

moi , ni avec un flusfro-

fond reJfeBy

MONSIEUR,

Vôtre trcs-humblc & très-

obéïfTant Serviteur

,

•)f * * *•
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PREMIERE PARTIE.

Dans laquelle on fait voir que les mo-

tifs qU'on allègue pour la' révoca-

tion de TEdit de Nantes font fans

fondement.
J

QVLKV.l.Ty^emier prétexte du Clergé

X pour FEdit de Révocation.

Troisfauÿetez ce prêtexte/uppofe. !•-

Si Henri IK.connoiJfoit la.Religion Ré-

formée. S'ilavoit de Famourpour elle e^.-

pour les Réfo’rmez. MotifsJe fin chan-

gement. IL ^il aimoit les Réformez.

JLJE ÿ^il ne pouvait être mal inten-

tionné contr'eux. Preuves de Ja bonne

foi.
Page 7

ChA P. II. Pourquoi le Clergé lui impute

cette dijjtmulation . .Deux faujfis conjé-

quences tirées de la Préface de l Edit.de-'

Mantes,. Réfutation de la première > fi

FEdU
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iouages perpétuels, application de ces
principes. Si JLouis XIII. a eu intention
de révoquer PEdit de Nantes, ^ue ce
rince niHenri IV rPont point eu ce def-

/«» > dePaveu même du Clergé. 44 ;

ClIAP. IV. Réfutation de la fécondé con^
Jequence. ^^ue la diminution des Réfor-
mez n*entraine point la révocation de
PEdit. Parceque les Réformez:faifoienf
un Corps compoféde diverfesparties. Ob~
JfPitons du Sieur Bernard réfutées, §fue
les confidérationsfur fuoiPEdit de Nan^
ées ejl fondé, étoient d^une- nature à ne
devoir jamais cejfer. Explication de la
Loi que le bénéfice ceffe ; celuipour lequel
U a été accordé venant à manquer, fa .

Ch Ap;V. Dernlerprétextedu Clergépour
la caffation dePEdit de Nantes , tiré des
prétendus troubles que les Réformez ont
excitez . Eoublefbphifme qu ^il renferme,^e ce fophifme devient un bon argu-
ment appliqué aux Papifies. Principes

^ révoltes ^ de parricides enfeignez
par PEglife Romaine, yurifprudence fê-
ditieufe du Clergé, 53
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DES CfHA-PITHES.

.SECONDE PARTIE.
T)ans laquelle on faitvoir qu'on ne de-*

voit &: qu'on ne pouvoit pas révo*

tjuer l'Edit de Nantes, & qu'il n'y

a aucune raifbn qui puilfe autorifer,

;.ni même exeufer cette révocation,

ni le procédé qu'on tienten France

envers les Réformez.

Chap.iD Iverfes fortes de Contrats»

les Princes font qfVf

gezàtenir les promeffesde leurs Prédé^

ceffeurs. PEdit de Nantes ne con-

tient rien <jue dejuflei le Roi d'au-

jourd'hui Pa confirmé. Fauffes maximes
du Clergé^our la révocation. 93

Chap. II. Réponfe à cesfauffes maximes. ,

la Politique ^ U Morale ne doi-

ventpoint être féparées. Principes exé-

crables des Machiavelifies. Horreur que

Dieu en témoigne dans fEcriture. 99
-Chap. III. Si Ponpeut violer la foi aux

Hérétiques. Fidélité de Dieu. Punition

des infidèles. Sentfmens de PEglife Ro-
maine là-dè[fus. Examende la conduite

du Concile de Confiance à Pégardde Jean
Hus.
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T A B 'L E
Wuf. , ' iio

ChA P. IV. Sentmens des Vayens fur lafr
délité ::§ltdils fe croyoient obliges:, deJe la

:
garder mutuellement , malgré leur diffé^

rente de Religion, ^lue leur Morale là^

dejfus eflplus conforme à Phonnêtetétyue
celle des Catholiques Romains. Généra^

fité deCharles-^luint à Végard de Zi«-

ther, ^e cetieMorale Payenne ejlpluf

conforme au'Droit que celle des Catholf

ques Romains, 120
ChA P. V . Si la Converfonprétendue des

Réformez apu difpenjer le Roi defaparo-

le. '^l^e c*ejl unefaujjéConverfon.§ltfel-

le nepeut être otraye^ quandmême la Re^

ligion Romaine le feroit. Si la bonne in-

tention des Perfécuteurs les difculpe. 138
ChA P. VI. Si le Serment que le Roi a fait

àfonSacre, Pobligeoità exterminer les

Réformez ? S'il efi permis^de faire du

malfous Vefpêrance dPun bien futur ? En
quel Jens- les Converfions Dragonnes fe

font faites par la permijjion de Dieu ?

^l^iljfy apoint de bonne intention
,
qui

jujiijie les crimes. 1 6

1

ChA P. V II. Dernier prétexte des Perje-

cuteurs » que les Huguenotsfont damnez^

cj^qu^ainfi il n'importe pas deles rendre

.hipocrites, 189

TROI-
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DES CHAPITRES.

TROISIEME PARTIE.
Dans laquelle on fait voir que Ja révo-»

cation de ITditde Nantes, & la con»
Auite, qu'on tient en France envers
les Réformez

,
produifent & pro-

.duiront à l'avenir des effets tout con-
traires à ceux que le Clergé en a fait

cfpérçr.

'ChAp. I, Clergêne fçauroit w-
' nir à bout de détruire la

'Religion Réformée en France, les

Converjîons forcées augmentent point
VEgliJe Romaine. §l^elles contribuent

àJa deftruBion. I^
-Chap. il. la perfécutîon des'Réfof

mez. efi contraire à la bonne Politique.

Révolutions où Von expofe un Etat par
le changement des Loix. Suites facheu-
Jes de la cajfation de PEdit de Nantes.
Du nombre de ceux qui font fortis de
France. Ce qu'on doit craindre de gens
defejpérez. * Haine entre les Réformez

les Catholiques Romains produite par
tétPerfecution. 207

Chap,
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îChap. III. laper(éeution n'efi point

ghrieufe ouRoi^ §^eüe lui eft nuijihle,

le mécontentement des Réformez de
• France n efi pas à méprijer. /’eW-

nement montre que lesdejfeins duCler~

gé contre les Rrotefians ne rèüffirontpas.

Exhortation aux Perfécuteurs ^ aux
.Perjüutez, * -217
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L’IRREVOCABIL ITÉ
•* •

# D E

L’EDIT-DENANTES,^

Prouvée par les principes du Droite
de la Politique. '

.

'
•

Dfjfiin divifton de l'Ouvrage,

L
a révocation de 1 -Edit de Nan-
tes

, & la réunion fiibitc & ap-
parente de tous les Reformez de

>Vancc à la Religion Roçiàine, font
fans doute les deux adèions les plus
éclatantes qui aient été faites fous le

Régne de Louis le.Grand. ‘Elles.fe-

ront cxîxémcmcnt glorieufes, fi elles

A Ibnt



ï l’Irre vo.c abilitf/
fontjuftes, mais elles terniront beau-»

coup la réputation que la France s^é-

t'oit acquifè par un grand nombre d^’a-

.

^ions üiuftres , li elles font injuftes.

Le Clergé , auquel tout le monde Içait

que;ces deux aétions doivent être im-

putées, parce qu’il Iesafuggérces‘au *

Roi , & qu’il Ta porté à le^aire , a lieu

d’eipérer de grandes louanges , (î el-

les fùnt glorieulès& équitables. Mais

il doit craindre aufïî la jufle indigna-

tion & les effets de la colère du Roi

j

• Sc des Sujetsqui lui font affeéHonnez, -

fî elles font injuftes
,
honteufes & pré-

.

judiciables àTEtat.
' Les jugemens qui ont été publiez

en France for ces deux adions, déci-
'

dent prèfque tous^eii faveur du Cler-

gé ;
parce que les raifons

, for lefo

quelles ils font fondez , font écrites

avec des plumes d’or , ou par des gens '

que le Clergé paye', qui n’ont re-

prefenté les chofes que d'’une maniè-

re qui lul eft favorable , & qui ont •

pafle fous iilencê ce qui pouvoit lui

faire •
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: i>È L^oiT ïîÆ -

faire le moindre tx>rt j & doftnei: le

moindre avantage aüx' Réforme!.
Mais comme notis rie ibmmes
dans lesm^es préjagez , nousüeohs
fait deflèin de montrer ici- que. le

Clergé a lîiivi des mouvemens d^iru

térêt & de pafïîon
j

que ces mou-
vemens font diredement oppofez à
la ;uftice & à la raifon. C^cft ce
qu^’on fera contraint- d^avouër fî fon
fait les réflexions fuivantes

,
qui fer-

vent de matière aux trois Parties de
cet Ouvrage.

'

I. Que les raifbns qu^il a alléguées

pour faire révoquer PEdit de Nan-
tes , & fur lefquelles PEdit qui le

'

révoque efl; fondé , font fauffes

,

que ce ixe font que de vains pré-,

textés.

I I. Qu'il n'y a aucune raifon
,
qur

puifle aiitorifer ni même exeufer la

révocation de PEdit de Nantes
, n£

la manière donr on traite encore

aujourd'hui les Réformez de Fran-^

‘ce.

‘A a Iir,
* • .
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4 lMîR r e;v o <: a b i L'I te^ , :&c.

• ;I II. Que cette révocation& ceti^

te conduite produilcnt & produi-

ront à Tavenir des effets tout coït-

.tr^àceuxquelcCkigcenafait
,.ciper(y:.

Digitized by Go- ;



PARTIE;
" -, 1

Dam ^laaïuelle on fait voir que les mo^
. tifs tfti^on allègue four la révoca^

tion de l"^Edit de Nantes font-fam
.fondement, , . ,

Ous commençons ce Trai-

te,par Texamen de ces râl-

ions, parce «^^u^aprés que nous

aurons fait voir qu"*elles ibnt fauiTes

ou ridicules , nous pourrons concliirc

furcment quë la revocatiorr de FEdii;
^

éft injufte. Nous pourrons dire à cet

égard ce que * TertuUien dit touchant

la fourberie dePythagore ,
.qui s^’étoit

caché dans des lieux ibûterrains, où

fa mere lui donnoit à manger , de d'où

A 3
ü

Tcrruîl. <îc.Anima ch. i8.

Qmdm falfüm,cujus teliimouiuni quoque
cxfaîfo eft ? credam non mcnciri Pythago*

ram» qui mcntitui UC creciam. *

PREMIERE



^ L* I R'R E V O C A B I L I T F.'

il ne fbrtit qu^au* bout de lèpt ans,

pour faire croire que les morts refliiil

citoient. Pytagore», dit cet ancien Do-
reur, montre bien que' fcn opînioîi,

.

de la réfurreéèioil eft fauflfc ,* puis qu^ü

te fèrt d^un faux témbignâ^ pour li

prouver, & il faut croire qu^il ment,

puis qu^il ment afin qu’on le croye.‘

Comment- pourroit-on croire que
Pabplition de là Religion Réformée
en France

, & la niine de ceux qui en
fàifoient profeifion font juftes

5
puis

que le Clergé
,
qui eftPAuteur de ces

de'iix Ouvrages ,
ne les juftifie que paf

des prétextes faux ou riÿcules. Rxa-^

minons, donc ces prétendues raifou^

du Clergé.’ '

# / ....
«

, I

. ’ \

CHAi'
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DE l*Edit de Nantes

CHAPITRE PREMIER. -

.Premier prétexte du Ciergepour VEdit
,

• de Révocation, Trois faufetez. i^ue

• ceprétextefitppofe. I. Si Henri iP".

connoiffôit la Religion Réformée, S\il

avait de l’amourpour elle^pour les

Reformez,, Jl^otifs de fon ;chÀnge^

. . ment, IJ, Qififaimoit les Réfir-^

• mez,, UE Q^l nepouvait êtremal

intehtianné'contiéeHX
,
preuves defa

bonne foi,

« ^

ON diwi’abôrd que Henri IV. de

gtorieufe métaoire n’adonné'^

TEdit de Nantes
,
que dans le deflèiii

§ de maintenir la tranquilitc dans fûSi

„ Royaume ,
afin d^étre plus en état

,, de trav'Jllcr, comme il avoir réfolu

A4 de

*

Dans la Préface de rEcUtdt PJvocaiiondé

celui de liantes.

$ Premierprétexte du Clergé t pour l'Edit de

J{^ocaiion. .

' '
‘

.
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s I R R E V O c A B 1 L I T E'

,, de faire
,
pour ^rciin ir à FE'glife ceax

,,qui s^cn étoicnt fi facilement cloU
„gnez.

^

'

C’en àÆrc , en termes- cpii expri-

mentmieux la penfée du Clergé
,
que

.

Henri IV. n'étant pas en état de con-

traindre les Réformez à embrafl'er la

Religion Catholique. ; il donna TE-
dit 5 afin de leur faire croire qu'üls

pouvoient vivre en fureté .& qufils

ji'avoient rien a craindre. Il le v fît

' aufîi ,
afin que les Catholiques

,
qui

ne fçavoient pas que fon deÆin étoit

de contraindre
,
quand il feroit en état,

les Réformez à rentrer dans EEglifè

- Romaine, ne les inquiétaient point, -

neieur fifl'ent pas ^par leurs vexations,

exciter de nouveaux troubles , & ne

rompirtent
,

pas par un zélé'- îndÜcret

,

les meflircs qù^Ü prenoit. ' ''

* Avant qufon puilîe croire que

^intention de Henri I V. étoit telle

que le Clergé le dit , il faut préfiippo-

kr trois faits ' comme véritables. Le

pre-.

* Troisfaufetez^ue te^rùextefypofci
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' bE l’Edit de Nantes. p
premier

,
que Henri IVi a été perfua-

dé, autant qubn le peut être, de la

bonté de la Rèligion Romaine. Le
fécond

,
qu’il a haï la Religion Réfor-

mée , & ceiMc qui en faifoient profef-

ilon, & qifil a eu defïèin de les dé-

truire. Et le troiliéiiie
,
que pour par-

venir à ce but, il adéguifélcsfcnti- '

men% & parlé dans l’Edit autrement

qifil ne penfoit , afin de furprendre le^

Reformez , & d^’avoir plus de facilite

à faire ce qu^’il voudroit d'yeux *

Cependant ces trois faits -là ibht

faux
,

par conféquentil eft incroya-

ble que rintention dé Henri IV. ait

été telle qü^on le <Rt', ,& on a tort de la

lui imputer. .Voici comnient nous le

faifons v|Oir.
'

^ A régaird du premier &. du fé-

cond
,

là' connoilTance que Henri IV.

avcüt de la Religion Réformée , l’a-

moiir & rattachement qu’ilavoit pou?

elle , la manière dont il l’à qiiittée , Sé

A J
‘ plu-

* "/. Si Henri coHnoiiïçit bien la IUlirm
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* i

to ï.^'Irrevoc abilite'
plufieurs chofes qui fe font paflfees de-

puis fon changement, juftmcnt aflèz

qu'il n'etoit pas perfuadé de la bonté

de la Religion Romaine
,

qu'il ne
haïffoit pas la ReligionRéformée , ni

ceux qui en failbtent profelîîoh , &
qu'il n'avoit pas delTein de les dé-

tjtiiirc. V
Ce grand Prince nousaappriidans

une occaiion éclatante
,

qu'il avoir
' une grande connoiil^ce de la Reli-

gion Réformée. • * Sixte V. ayant ap-

prouvé la Ligue
, & fulminé des Biü-

îes terribles contre lui , & contre lê

Prince de Condé ,
les déclarantHéré-

tiques, Relaps, Chefs, Fauteurs Si

Pïotcâeursàl'Héréfîe, conune tels

tombez dans les cenfores , & les pei-

nes portées par les Loix& par les Ca-
nons ; les ayant privez eux & leurs

Deicendans de toutes Terres & Di-
gnitez ; déclarez incapables de fùccc-

3er à quelque Principauté que ce foit,

- .
•

^

fpé-

' * Perefxt » Jiiflotre de 'Henri U Qruné

nintii7=
; /J^gogle



bË L^EdÏT DË Naktès. îï

(pécialement au Royaume de Frattce t

ayant abfous leurs Sujets du (crment

de
, & leur ayant défendu de

i leur, obéir ; Henri IV. pria un de fes

Amis, qui étoit alors à Rome, d^’a^

ficher à tous les Carrçfoun de cette

,

Ville un a<5te d’oppofition ,
dans le^

I

4^uel il donnoit un démenti à qüicon-

I
qucTaccufeit du crime d^Hérélie, ôc

!

’ offroit de prouver le contraire dans un

I

Concile général. .

La connoifiànce parfaite qu^il

avoit de la Religion Réformée , lui

donnoit de Tamour & de Tattache.-

ment pour elle. § Le mcme'Hifto-M

rien que nous venons de citer le prou-

ve
,
par ce qui fe pafïà peu de jours

après la Saint Barthelemi, & après les

adions, qui furent commifes en cc

jour, lefquéllés il appelle, t exe4:ra^

ifUs , n*avoUnt jornais en ,

' n*auront y à ce qu^ü dit, //7 a
Dieu

,
jamais dopariilUs. ' Charles IX.

„ ayant fait amener Henri devant lui,

A 6 lid

*S'ilCaimait, § Pagr 2. 5^ t Ihii, p • 1

V
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12 L- IrRE VOC ABItlTE^

,, lui montra un monceau de corps

,, morts , Sc^avec d'^horribles menar

5, ces , fans vouloir écouter fes railbns,

,j.il lui dit, la mort, oulaMefle; A
^a vérité Henri IV. choifit la Mcfle,

abjura le Calvinifinc mais il pa-

„ roilToit fl fort q^ue c^étoit à contre-

,, coeur qu^il cliangcoit de Religion,--

5,
qu^on le fit obÇrver très - étroite-. •

J, mçnt , en forte qu'il ne pût s'évader

„de la Cour, pendant le Régne de

Charles IX. qui dura
,
encore deux

„ ans depuis , ni meme long -temp§

„ après la mort. * Mais .un jour fei-y

,,giiânt d'ailerà la .chafic vers Serdis^

;,,il .fe retira à Alençon., quittant

„,l'£glifc Catholique , il profeflà de

,, nouveau fa première Religion. Cet

,,Hiftoricn ajoute, qu'il eft à croire

3, qu'il le fit
,
parce qu'il étoit perfua-

5, dé qu'elle étoit la meilleure. L'a-.

mour qu'il avoit pour cett.e Religion,

ne permettoit pas qu'il demeurâtjong-

temps hors de fon fein, ni qu'il néglL
• A

geat

* 57i



DE lTdit de Nantes.; - lÿ
gcât les occafions ,trouvoît d^y

rentrer.
'

-

‘

UHijftoirede France nous apprend

que ce Prince * étoit Héritier préfom-^

ptifde la Couronne le Succelîèur

.légitime de Henri III. Q^. la Relu
gion Réformée , de laquelle il faiibit

profelTîon, étoit un obftaclc invinci-

ble qui réloi^oit de la Couronne :

Que les Ligueurs avaient conjuré,

contre lui , igusic prétexte defoiîlié-

rélie , &, qu’ils ne le .vaiîloient pas

pour leurRoi : Que Henri III. ddî-*

rant de ramener le Roi de Navarre^
‘ qu’il aimoit

,
dans FEglilè Catholi-

que , ^aliad’bter, aux Ligiieurs le pré-'

J
texte fpécieux qu’ils avoient .d’entre-

tenir la divillon, lui envoya k Duc
d’Elpcrnon., qui fit .tous les elforts

dont il étoit capable, & qui allégua

toutes les raiibns imagin^iblcs d’inté-r

.
rct & de Politique pour le pervertir ;

' Qiie ce grand .Prince l’écouta mais

;; .qu’il

‘^'•Perefxe le dit aujji dufis fin Hi^oitje de,

Henri le Grand^age
j
i •
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’ qu^il Mi répondit que ce qu’il lui avolt

Ætn’étoitpas allez puilïàntpour le fai-

re .changer & le renvoya avec beau-

coup de civilité. Il préféroit alors la

Religion aux plus grands avantages

mondains qu’on pouvoitluipropoîer.

Il eft vrai qu’il Ta quittée , mais ce

n’eft pas pour y avoir reconnu quel-

ques erreurs^ ou pour avoir craint de i

n^y pouvoir faire fon lâlut : ni par
,

connoilïan^e de caulc, ou par amour.
|

pour la Religion Romaine ? Il avoir
j

tant d’horreur pour cette Religion,

que certains* Catholiques ayant conll.
.

piré de fe failîr de fa Perfbnnc , dans

Nantes où il étoit
,
pour le mener à la

Melïè
j malgré qu’il en eut , il en fut

li fort eflreye qu’il fe mitvite en.cam-
pagne

, pour ramalTer fes véritables

Amis
, & qu’il fit venir des Troupes

Angloilès dans le Fauxbourg dcLi-i

may
,
pour la garde de fa Perlonne.

Son zele pour la Religion Réfbr-

tnéc a paru dans les combats qu’il a

fou. .

* Ihid.fagtiCyi
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{bûtcnus pour la déferwlre. Avant?

duc .de livrer la bataille de *. Cour-*

frai au Duc.de Joyeufc , il prit' le

Ciel à témoin qu'il ne combattoit

point contre fon Roi , mais pouf
la défenlè de là Ridigion & de Ibn

droit.

H Poi^lfuoi donc^nfîn l'a-t-il (^uitee?

L^undes .Hiftoricns § qui ont écrit6
vie , nous dit la raifon qui l'a contraint

à faire profcllîon de la Religion Ro-
maine. Ilfalok^ ditdl

,
que HenriIb

déterminât à dire , làns balancer
,
qu'il

vouloir perfévérer dans fa Reli|;ion,

auquel cas il faloit le rélbudre a loû-

tenir une guerre, dont il n^'eut peuW
' être jamais vu la' fin, ou qu'il fe rédui-»'

fit au lèin der^lilè Cktnoliqite.

Peut-être eût-il préféré les travaux

d'ime guerre aulïi longue que là vicj

à ce changement de Religion , s'il eût

été maître de là ctmduite. Mais le

mêm^

* Ibid.^pa^e S8.

- ^ Àdotifs de fon chat^emenK.

J HardoHindeFetejixe^agçHj»
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mémè * Hiftorien nous apprend
,
que

tous les Politiques qui étoientà fà iui-^

te , . lui conlçilloient de npipas différer

ce diangement, lui diiàntque de tous"

ks«Canons , le Canon de la Melle

çtoitle meilleur pour réduire les -Vil-

les de fon Royaume à fon obeiffancé,

& le fuppliant dé s'en vouloWervir.

Us ajoûtoientmême aux conlcils quel-

que chofc' de plus fort, le menaçant'

de, l'abandonner & dc fe retirer chez

eux s'il ne cbangboit.de Religion

parce, difoient-Üs, qu'ils ne pou-

voient plus fe ruiner inutilement &
de corps & de biens pour fon ièrrke.

Que fait Henri IV. apres ces folbei-

tâtions & ces déclarations ? Cemême
S Hiftorien rapporte, quil confemit

ejuilfefcroit wjirtiire , ce iont fes proL

près termes. .

,

Ne paroit-il pas^., par toutes ces-

circonftances
,
que le changement de’

Religion de ce grand Prince n'a point

etc volontaire, & qu'il y a été forcé.

5 Ibid,

.
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îl n^a point été’ perfuadé par des.'

Doélcurs en Théologie*, ni par des

raifbns de Religion à embraflèr laRo-i

mainc. Il y a été contraint par des Po-
litiques, par des raiions d^intérçt, &
paHa nécelïîté'. , :

, Cela étant
,

il n’eft pas' croyable *

qu’il ait été perfuadé de la bonté & de
la vérité de la Religion Romaine. Non
feulement il ne Tetoit pas, il ne pa^

roilfoitpasmêmerêtre. AulïilesCa^.

tholiques Romains dé ce temps -làÿ

• bien loin d etre édifiez de fon enange-

ment , comme ils Peulfent été

doute , s’il eût été fait par de bons mo.*-

tifs, croyoient qu’il étoit •.feint.& le-

difoient hautement.

.

On demeurera fans doute d’accord

de tous” CCS faits
, car ils font ou peu-

vent être juftifiez par des Hiftoriens

dignes de foi
, & qui ne font , ou ne

doivent pas être fulpeéts aux Catholi-

ques Romains. .

Mais on dura peut-être, que Henri

JV. na eu des fentimens, favorables

DiQili7ed
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pour laReligion Réformée,

avantageux pour la Romaine
,
que

pendant qu^il a été dans ^aveuglement,

mais que depuis qu^il a été dans le foin

de FEglifo Catholique, Dieu a illu-

miné les yeux de fon entendement
, &

qu’il n'a plus * appelle lemal bien
y
ni

le bien mal
, left^ébtes lumière , ni la.

lumière ténèbres y
l*amer doux^ ni le

doux amer ; Que depuis qu’il a été

. inftruitdans • la Religion Romaine , il

en a reconnu la lairiteté ; ü a été per- '
I

fuadé de fa vérité , il a reconnu les er-

reurs de la Réformée& a été perfuadé

de fà faufleté. Voyons fi cela eftveri^

table.. '

,

Henri IV. a été inftruit dans la Re-»

ligionRomaine par le SieurRené Be-
noît, Doéteur en Théologie & Curé

^dc la Paroilîè de Saint Euftache à Pa-

ris. Tout le monde (çait quece Curé

n’étoit pas* un Théologien bigot ni

lupcrftitieüx , & ft on en doit juger

par la réputation qu’il s^étoit acquife

dans
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dans le monde, il h’étoit ni^tholi-

<j^ue zélé, JiiHuguenot obftiné. VoU
la ch <icux .mots comment quel<^ucS

Hiftoriens Font d^int. 11 a inftruit

le Roi-, .& s^eft conduit avec lui en

PolitiqaeV &non pas en Théologien

fcmpulcux. Il n^a eu garde de lui ap-

prendre les Cérémonies & les Tradi-

tions, de FEglilè Romaine, il s^eft

contenté de lui dire quels étoient leî

principaux myftérès de la Religion;-

Henri IV; ne les comprénoit pas, 5c

comme fon'Dodeur fçavôit lui-même

qu^ils étoient incomprehenfibles ÿ il

ne prenoit 'pas grand foin , 3c ne faù

foit pas grands efforts pour les lui faira

comprendre.

Jamais éntr*autres chofes , HenH
I V. n'^a pu comprendre ni croire la

Prefènee Réelle , ni laTranfTubftan^

ciation. Quelques Catholiques zé-

Icz , du nombre defquels étoitun Car->

dinal, chagrins * de ce que le Sieur

René Benoit ne Favoit pas fàitcom- ' -

prendre

* Naydé Çqh^s d*Biat

s
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prendre au Roi, &neravoit pas

Bruit de la vérité de ce myftére èti—

treprirent de la lui perluader. Pour cet

cftet * ils publièrent (ju'une nommée
AfartheBroJfierétoitŸof[édèe, 8c pro-

poférent au Roi de la IMré paroître

devant lui. Le Roi ayant permis de
la lui amener ,

- ils apportèrent le Saint

Sacrement, afin de chafièr paria ver-;

tu le Diable,, duquel on feignoit que
cette fille étoit poflëdèe, & par corné-

quent de perfuader an Roi là PrelêneQ

Réelle dans FEudaarifHe 8c laTran£.

fubllanciation. Mais Helaii IV." qui

ne fe laiflbit pas fiirprendre aullî ai-

fement que ces Catholiques zélez le

croyoient, voulut qu^avant qu'on en

vhît aux exorcifines, les Médecins&
les Chirurgiens fiiflent. appeliez pour

. - en

** Mathieu Livre t» Karrau'on
5 14»

fùrie de cette Marthe BroJJier > fue To^t^noit

être pofJèdée,_

McKerattome 6 . page 104 . enparleaujjiffik-

nte plusprécifément que Mathieu.
Mais Naudé au lieu ci-àe(fus cotté rapporte

VHifioirx telle que noue l’éçrivons*
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en dire leurs avis . Ils le firent ’ en ces

' termes : Q^ily avoir dans ctttéf

à

fejfton beaucoup de chofes natùreUes ^ .

quantitéde feintes , rien de la part

au Démon. Là-deflus cette pauvre

pofledéc fut chaffée menacée du
. îbiiet , & le Roi découvrit la fourbe-%

rie des bigots de Paris ; .de forte que
bien loin d'être perfuadé de la Prefen-»

et Réelle , il~4a crût moins que ja-<

mais.
.

^

Ce font- là les illuminations que
Henri IV. a eü depuis qu'il a été dans

le fèin de r£glHè Romaine. Mais par-.

Ions férieufement, & difons que ces

farces Pont fans doute éclairé
, &

qu'au lieu de lui avoir donné du goût

' pour la Religion Romaine, elles Ten

ont dégoûté , & ont fortifié les bons

fèntimens qu'ü avoit pour la Réfor-»

mce.

Nous venons de dire que dans- le

temps meme qu^il quitta la Religion
' Ré-

' * Naturalia xnulta > fîéta plucima > â Dx-;

tnoucuulU.
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Heforméc , les Catholiques doutoîenc

que {on chaDgement fût fineerc^ Nous '

pourrions faire voir que jamais depuis

îbnchangementjufqu^à fzmort , ni les

Grands ni le Peuple n^ontcru qu^il fut

perfuadé de la Religion Romaine,,
nous nous contenterons d^en rapport

terquelques preuves.

On aflurc que- le Maréchal de

j^iron étant fâche du refus qu'mon

lui avoit fait du Gouvernement de
• s

Bourg en Breflfe , dit tout haut à

quelqu’un defes Amis, que s^’il etk

été Huguenot , onne le lui eûtpas re-

ftfé.

Tout IcmondefçaitqucHenrilV.

étant ftrea^^o dsm unVillage , & de-

mandant a un PaïÉm ce que Pon di-

fbit parmi le Peuple de fà converlion ;

il lui répondit que PondHbit, U
foche fentoit tokfowrs le hareng

-y
cette

réponfe naïve marque parfaitement

bien le jugement que Fon en faifbit.

L^exccrable parricide
,
qui a été

commis en fa Pcrfbnne Sacrée, neju-

ftifie
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ftifie que trop qu^on ne le croyoit pas

^Catholique Romain , &, qu’on le

' croyoit perfoadé de nôtre Religion.

; Quel mal faifoit-il à Tes Sujets ? Au-^ -

cun. H leur fervoit de Pere. Il ny
avoit que le prétendu crime d’Héréüe

^

duquel on le loupçonnoit coupable ,

& ç’a été fans doute ce Ibupçon qui lui

a caufé la mort.
* S^il étoitainfi aflfedüonné à laRe-

ligion Réformée, il eft fort naturd

3e croire qu’il aimoiteeux qui enfai-

foknt profeflîon ;
• d’autantplusqu’iîs •

Pavoient mis furie Trôné. § Le Parti

Huguenot , ditun ck ceux qui ont écrit

fa vie , devint être pm fort y & nous '

ajoutons, que lés événemens ont ju-

ftifié que ce Parti Huguenot a été ef;

fcétivement fon fort, nous pouvons
dire de plus , avec ce meme Auteur,

que t ce Parti êtoit le feul appui quil

put avoir.

Il

lî. Qr^'Haimcitles Réforme:^.

$ Perepxepuze 37.
'

t
’
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* Il ne faut qué ronnoitre taiit fbît *

peu le génie de ce grand Roi
,
p®ur

être perfuadé qu^il n^’avoit point idc

mauvais delTein s , ni d'intentions ma-
lignes contre, les Reformez. Nous
§ lifons dans fa vie

,
qu'allant pren-

dre pofieflîon du Gouvernement -de

Guicnne
,
que Henri III. lui avoit

donné
,

il eût le déplaillr de voir que
les Habitans de Bordeaux lui fermè-

rent les portesde leuryOle, craignan
^

•

Jilbient-.ils
,
qu'ü ne s’en rendit le

.Maître, & qu'il n'en bannit la Rdi-
gion Catholique

,
qu'il diHimula cet-

te injure
,

parce qu'il n'étoit pas en

état de s'en pouvoir venger, & qu'il

l'oubliagénéreufèiTiCnt quand il en eût

les moyens.

Après cet e*xemple& plufîcurs au- ,

très pareils que l'Hiftoire nous ap-

prend, & que nous pourrions rapport
ter, il lemblc qu'on ne Içagroit dou-

ter qu'il n'ait eu un naturel très-doux,

* HL Q»’/7 ne fyouvoit être mal intentmné
<mr"eux,

$ Ibid.^age^Z,
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Sc trés-^bon

; de forte étoît in-^

capable de méditer de iaire du mal à
des gens .^uj luj avoient fait tous leç
biens imaginables.

' * Mais fiippofe ( ce qui n^eft
pas) que Henri IV. ait été pleine^
liftent^ perftiadé de la vérité & de la
bonté de la Religion Romaine

^ qu'^a**

prés qu"il feut embraflee
, il ait per^

du fafîêââon qu^ü avoit eû autre-
fois pour la Réformée

, & pour ceux:
qui en faifoient profeflîon. Nous di-.

tons qu’il fuffit qu'^il ait promis dé
faire exaéfement obferver fEdit de
Nantes

, fans fbuf&ir qu’on y con-^
trevint aucunement

, & qu^il ait dit
que ton mtcntion étoit que cet Edit
fut perpétuel & irrévocable

, pour
noua obliger à croire qu’il avoit ef-.'

fcéfivement deffein de le feire obier-
ver & exécuter de bonne foi. Et par
cor^équent que ce troifiémc fait ,
qu’il' a déguile les fèntimens

,
qu’il

41 parlé dans l’Edit autrement qu’ilne
B

, pen^
^ Prorvtff /«.

'
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penfoit afin de fiirprendre les Réfcnv
1HCZ.& d'avoir plus de facilité àleiy

I

^faire ce qu^l voudroit i Que ce troi--
j

fiéme fait , dis -je ,
que l^on a pré-*

fiippofé conune veriûble , ne feft

pourtant pas.

Ce grand Prince ; ne t^onvdît p2»

ton d^avoir une cholè dans Piatcn-*

tion & d'écrire rautre , fi qHele[mSm

ms l*ontfait , diibit-U , vtusc^fas

faire de meme, ha tron^erH cfi far
tout odietfh y m/ûs.eUe l'^efl darvapta^

£6 aux Primes dont la far&h doit

etre immuable. Voilà ^lel étoitfoa

.

fentunent , Çe font les. propres ter-

mes dont il fe ferviî en parlant aux

Députe* du ParJem^it deParis', qui

allçient lui faire- des gemontianecs.^

au fujet de cetEdit, ayantque de le
yérifier , ce difeours eft rapporté ,

dans les Notes mai^allesdekgran-,
de Conférence^4es^rdonnaiifies.,im*«

primées avec Privilège du Roi , .ch€z^
‘

EtienneRicher çnl'année lij 3 <î. fin le

Jiy. 2^ tit. 3 . desJÇimvmions
,
Accords
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.

PaçificatfMs. ^ïk.^ vrai <|^^oni v.

a c»ni« danus ks- ImprclEons que roii

a fàjt» depaitia'de cette me Gon-.

Jfêrencey mais on peut letoH , dans

plu^eun '^. Hi^otiens qui le rappor*

tfinfc y toshxiXXQS A£tthim&^

fâs, 11 fe dffitEe exaâ

pul^o^ilblènntonndè ià pacdie . convi

me nous le voyons , ta eéponfe

qu’d fit àia. Harangue du Cieigé ,

qui k porioit en l^année-i de fai-

re pubÊcr‘ lé .Goncüe de Trente éit

France ;:‘ de ne phtsi chargeri fa cOn-<

ïcience des nominations aux Evêchez ,

de plufieures mr» chofcs fèm-

lubies. § j^s Prédta^ears'
y Icuc

dit^il'y vou^ û9ft . domd de:bt/Ufparo^

maisrmei amc ma faquetu '^i^

fi^je-vem domermde^. mm effets .

, jô

Jkis tûHt-gris au dehors y mais je.fuis

teue d^or au dedans.

Voilà quei éfi: le témoignage qa^3

/è rend à;iui<ii]éni£ ^ il veut! qu^oa

, ;
:Bt X • • croye

\A4athieu /iv. i. Narratfon l. f>age xi^,

/§:J^crefx,fo£, 1x5. .. .
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croyc que fès parc^s/font conitSe

ies doivent toûiows ctrc , les vettta-*

tables Interprétés deiès penféôs/ Fài-^

(bns voiir que rexpérience en avoit

xonyaincü tous jceux:qui vivoient de

fon temps , même , lès propres enne>«'

mis , .& qufilpairoitdansileur elprit,'

pour tel qu^il Te dépeignoithii-même,

- ^ Nous IHbns que Charles I X.‘£c

yoyant fur ^la fin de :fès jours & prés

de la mort , envoya
,
quérir Henri

IV. parce qu^en lui fèui il avoit re-

connu de Phonneiir & de la bonne

. Apres que Henri I V. eut pfk la

Fere qui fe rendit à lui , faute de

vivres , § les Efp^nols ayant fait le

Traité , ne voulurent pointd^ôtages

de lui., difànt cju’ils f^voient qu^d

étoitPrince généreux& de bonne foi.
..

En toutes occafîons ceux qui ont

tràké.avec lui ont eu fùjet de fe Jouer
'

de'fà fincérité & de, fa bonne Toi

éc Pont fait d^uno manière qui lui eft

Urés-glorieufè^ . *
,

. Nous

^ ffrefx pdg, ^Q, i IM, lÿô.
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Nous pouvons donc dire que -le

Clergé lui fait un tort extrême à ce

Prince J, -& .. linc injure .atroce -à û
mémoire, lofô qn^if/dit que dans le

itteme qu^il* donna rEdit de
Nantes il fbngeoit à le révoquer y<Scà
fc mettre en état de réunit*^ TEglifc

Romaineceux qmîs'’*en étoient fîiaci-i

lement éloignez ,ic’cft à dire enyin
mot qu^ij dii^t une- chofe

^
qu'^il

çn penfbit une autre. G'eft-le repro^
^nter , ayant; Textérieur d^un‘ Caton^
& yintéfieur. d^un Néron.. C’eft lc

faire pader pour- un méchant hoinme^
& pour un * ouvrier d’iniquité, qui
parloit de Paix avec fon* prochain ,

mais qui avoir d^^s-4 malice dA fon
cceur , & lui ^eflbit des; embûches;
Nous venons de' faire voir- que’

ce n’eft pas-li le génie de Henri
I V. ni fon. Caraâére. Ainfi après
tout ce que nous venons de dire ,

nous pouvons afliirer hardiment que
k Clergé lui imppfe

, & qu’il lui im-
B

3 .
pute

c- Vêrf» 3. ymm, ch. f. Verf Z,

t
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I

pute itn crûne , -^cwit ü jamais’ cté

coupable
;
que fon . intention n'a ' jaî*

mais été de révoquer ffidit de Nan-^

tes ; & qu^ibn^’â;.jamais eu dèficinde

furprcndrc . les Réformez ni* <te'4e&

tromper..
' ' ü • ‘ *

Mais qü^cft-ce donc qui à' donne
lieu au Clergé de dire que Hcmi îV

i

’ a eu ce ideîïcin. >11 faut biemi^ dirâ-
•

^

quelqu'un , i(îxcla-^eft pa» rerî^bîe

qu^il y ait au moins- quelque appa-i

rence de vérité , oU' de caifon à !c

dite. C^efi ce ^He fieus atiom- •uon*^-

dans le Chapitrefuivant. ’

i / • CH A4
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CHAPITRÉ IL

FûttrqHoi le Clergé Itd immtte cette dif^

fimtdâtion, Deuxfaujfes confequen-^'

CH tirées de^la Préface de l'Baitde^

. Nantes» Réfatamn de la première ^

fi PEdit n*a été donné que pour un
. temps, -Tranfition aux preuves de

• d^lrrézufcahilipé de PEdit de Nantes^,-
•s

» ' * *

*W

LE’* pré^tc^ Ckrgé ,
pourat-

tribuer ce deflèifi à Henri I V. eft

pris , félon toutes les apparences , de

la Préfece de l*Edk de Nantes , dàns-

laquclle üeft ditques'*iln'’a pas plûde

permettre à Dieu que ce {bitpour en^

cores que fes Sujets le prient oc Padd-

rent, en une memeforme& Religion,

il veut pourvôir à ce que ce foit au

moins d^une même intention fie avec

telle régie qu^il téj ait point pour

B 4 cela

* Pourquoi le Clergé lui impute tette diÿi*

mulation.
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3? I^ÜRTIIVOC ABiriTk'
cela de trouble ou’ de tumulte en^
tr^eux.

* Gn pbétend fins doute que ces
mots,pi7iir encores

^

montrent que Hen**
li I V. ne donnoit PEdit dé Nantcfs

> & ;u^u"à-cc
quil plut à Dieu de permettre que
tous fcs Sujets le fèr^iffent en uno
meme forme &. Religion.

Bernard, qpi a t^hé.de rènver-i
ftr § PEdit de Nantes en faHint fcm^
l)lant de le commenter

, raifbnne fùr
un principe à peu prés pareil. Il pr©:
tend qu a. mefure que le nombre des
pcrfonnesfairantprof^flîon delà Re-
ligion Réformée diminue:, on peut

. contrevenir à PEdit par des rcftrû
lâions, Y a-t-il. rien de plus ridicule
que cette penfee.que PEdit de Nan-
tes neft donné que par provifîon ,^ que cette autre de Bernard que
oous venons de rapporter .?.

Pour

fic€ de I Edu de Nantc’u § ij . CT xz*
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:
* Po\ir;détiaiiïiô k' première ,

fons
,
premièrement , qu^il eft con-

llônt que dans la même -Préface dç

TEdit , Henri IV* déclare qu^^il veut

que cet Edit • lok perpétuel ^Aînff

ptéfuppofé que cesmots ^powr encoresj

ne dénotent qu^unc provifion , com^
|ne nos ennemis le. difent , nous

avons autant de droit de prétendre

que lEdit étoit perpétuel
>
qu'euîi

de prétendre qü^il n^etoit que provi^i

lîonnel. .

Difons en fécond lieu
5
que fi cci^

mots
,
pour enearePy marquentune pro4

vifion , PEdit portant auffi qu^ildoit

être - perpétuel î& irrévocable il eft

fofc obi^r : car ccs deux ckulès qu'il

contient imputent contradiéHon ,&
fèdétruifcnt meme l'une l’autre.Com-'

nent donc ^ugen de l'intention d©
ricnri I V?-I1 en faut, juger^ par.^1^

Icfiein que l'on f(^it qu'il avoit de
“

établir, le ,calmc dans Iba Royaume,
.R/ 5

*. de»

]{Jfutation ‘dé la premitre fi .l'édit- tCâ -*

' donne pour un temps,^ **



^4 EÂrOX A B 1 11 TW
de Ty confèrvcr , & d*emreteiîir fcs

Sujets en paix & en lîmon. 11 enfàut-

juger * pâf le penchant que ce grand

Roi avoir pourle&Réformét , & par

rinclination cpï'il avoir à fcs favori-

fer , comîne nous fayons feit voie

ci«deilus.

Ce deflein , & cette indination per-

mettcnt-ellcs de douter que' l^Editde

Nantes ait été dorme pour perpétuel;

& irrévocable? ‘

Mais préfuppofons que ce ddïèin

& cette indination de Henri IV. ne ’

ibient pas conftantes
,
quoi que nous

venions de faire voir évi<femment

qu^elks leibnt Comment dcvoit-k>a

expliquer ce quifc trouve obficUr dimS'

r£dk ? Premièrement là Loi § dit

& tous les t Jurilconiultes foûtien—

nent
,
que quand; il fç trouve quei-.

que choie d!pbfcur dans une Loi ou-

dans

’*-Quod fâdVtïmcft: cum ih obtfcurc fit

adtcdione cujulquc capit interprétation
nem. L. j(î^,.dig. de div,- rcg. Jut.

I L. ijt. dig. (lé rce. Jur.,
T|l- dig. de Yerb. obligatioûib^^.

^ Digitized by Gik: ?I
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‘t)ï L^DITM KjOTEÎS; ÿÿ
ins un Tmité , il £utt tx^ours

er contre cdüi qui a fait k Loi’au

rofit &c à Tavantî^e de celui qui l^a

:çuc. La raifon «n eft
,
que com-

le il ne tenoit qu^à lui de s^xpii-

uer plus claijpement , on pr^im^
UC cetcé obfcaritë eft affed:ée , êc

UC c’cft un piège qu^il a voulu cen-.

re. La Loi ne p^met pas que pen-

3nnc tire du profit de ion wd , en

3ut cas s^il nk p^ eu'defïcm de

romper qu^il s^impute de ne s^étre

as exprimé ccmime il falok. Secon-

emcnt la Loi dit
,
que quand il y a

eux iêns à donner à une § Loi , il*

B ^ut

* In 'cjas porcftate fuit Lcgcm vcl pa-

tum apcrtiùs ftriberc , potuic re integra

peniùî tJiccre » f]uia Jibtrùm ci fuit TCfbai

UC concipere. Imô cft quoi iplî impiitari*

ofTic quôd obfcurè Idcutus fuerit , éc ob-

ure loqùcndo cirotcm iriiuccft vel tendr*

ulain ponerc voluifie videti poffit : u: pto^

ndc acquum /ît rendiculamci noccrcj'q'û-

•bfcurèlocutus cft: , ?d fane ambiguë.

Gorhofr. iti Comment, rcg. 17Z. dig..

le reg. }ur. .

^ lû ambigua voctLcg» capoûùs acci^
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^ ï/IjlRÊVO^ A^llirr
.faut toujours prendre celui dans lequel

on ne trouve aucun.vice & qm a toû«r

,
jours été reçu &c cru.

. N^y aurokffil pas du vice dâns cette

interprétation de TEdit, que le Cler-

gé tache de lui donner ? Il y en auroit

lans doute ; car elle imptiteroit àHen-
ri IV. un deflèin formel& prémédité,

^u'il n^avoitpaSjdc tromper & dc fu»-

-pjrcndre les-Réformez. D^aillcurs il

«ft certain que l!Edit de Nantes a toû»

jours pafle pour perpétuel. ,

Ceux qui ddcntque cetEdk n'é* ^

toit donné que par provifion, parce

- qufil ‘Contient CCS mots
,
poftrt»cores^

cônnoiffent mal la nature des ' con-

trads. Ces mots ne peuvent produire

d^autre cÜet dans fEdit ,'que de lercn-

dre conditionnel, &onne peut tirer

drautre avantage de cçs paroles que ce--

lui-çi. Que la continuaïion def^e-
çution'

pienda cït'iîgniHcatioqüaïïVitio ^arcc. I. i«,

X>ig. de jLèg.&SeuaniS'Conf.L. i9.ibid.

Miuimè mutanda c]u«e intcrprctaciQueqj^

ce.tMtiiXcmi’CIJAahtterttOt. \

,

ibicL .

**
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DE Nantes.- j'f
^^tttiox^die l^Edk dépend d^un cas iça-»

voir de la réUnioa de tousdes hahitans

du Royaume à'une même Religioii

par la permiilion de Dieu. S^ils contî«

* nuen| à vivre & à faire profeffiôn de

différentes Religions j TEdit doit TuIm

fifter, fiDieupennet qu^ilsnc faflènt

•profeiïion que. d'uncv feule & de la

même, TEdit devient inutile, &s^a^

ncandt de lui-mêmé;

Mais nirévénementni cettecondU
lionne dépendent point, parÜEdit,

de la volonté -de Henri W< . ni de celle

de ics SuccefTeurs. Ce Prince ne dk
' point fi nous ne voulons pas , ou fî *

^ nous ne fommes pas en état,pour enco^

rfj"de contraindre nos Sujets ài^ir
Dieu en une mêmeforme& Religiom

Il dit s^il n'*a plû encores à Dieu de

permettre que mes Sujets le fervent en

une mêmciforme^ Religion >; & juf>

qu^à-ce qudl plaifeàDieu de le perj*

mettre, il donne PEdit. A quoi il

-ajoute la’ raifbn de fa conduite à cet

égard ^.c'cttafc:,-ditTiI,. que fesSu^ -

. m-
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“

jets {èrvent Dieu d^une même 4uteti4

lion, & avec telk régie
,
qu'il noyait,

point pour cela de trouble ou de tu-«

limite entr^eux.

' Henri IV. rcconnoît par cet^dit, *

que l'empire lùr les cœurs fiir les

conlcienccs des hommes appartient à

Dieu
, & que lui feul a droit d'en dill

pofer.

Ceux qui ont obtenu la révocaticMi

de l'Edit de Nantes contraignent les

Réformez de France à faire profelGbn
'

de la Religion Romaine ; ils entre-

prcnnent lur le droit de Dieu , ils le

liii raviflènt. Il eft donc évident qu'ils

nè fttivent pasl'intentioia deHenriIV.
comme ilsledifènt , mais qu'ils

fent d'une manière qui lui efldireâ&*

mentoppofée.

Si ce grand Prince n'eut pas fait
'

Connoître que fon intention étoit, que

Dieu feul réiinit tous fès Sujets en une
toême Religion,. & que PEdit dure-f

toit jufqu'alors , & u tous fes Sujets

généialcmcnt y tant. Réfprmçz que
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t>E ÆmT BE NATrttËS.

Romains ,
n^enflcnt pas été perfuadcE

.que fon intention étoit véritablement

tellè, iln-y eutjamais/eu de paix éïu

;tr'eux.

LesRomains enflent toujours craint

que les Réformez, qui, dans ce temps-*

ia,*étoient extrêmement fortsi deve-^

nant encore plus puiflâns dans la fuite,

' ne les contraigniflentd'embraflèr leur;

Religion. Les Réformez eufïent craint ^

que le parti Romain
,

qui poiivoit

avoirdes forces d^àilleurs, ne les con-

traignit aufïî dé faire profoflibn de la

leur. L^Editen ce cas-la n^eut pas pr(v

duitrèffet que tous les partis en *efpé-

roîcnt, qui étoit là paix. & Fünfon,

il eût laiffe dansles efprits, le trouble,

le fbupçon& la défiance'. Nous pou-

vons donc raifonner ainfi ,
que puis,

que rEdit a produit la paix & funion,.

' tous lès partis fè fiôient aux expref*-

Eons du Roi ,
& fè perfuadoieht qu^eî-^

les défignoientfbn intention -. Or puis,,

que Henri IV. a dit que fon intention

ébit: que rEdit fut éxceùté jufqu'^
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^ 1/ÏRRÉVOC ABt'LITl^
ce (ju^il plûtàDieude permettre que
tous fes Sujets fè réiiniflfent à une me-
jne Re%ion:, que tous les Peuples

qui étoïent de ce temps-la Pont cru ^

comment eft-ce que lesPapilles mo-
dernes ^ k Clergé iPaujourd^huî ^

pfènt nous venir dire que ion irifen-
'

tion n^étoit pas telle qu^on Pa cruejuü
qu^àpreiènt. N^eft-il pas ridkule^
'meme honteux , d^avancerdes choies'

qui iè peuvent nier avec# juftice , & -

quePonne peut Ibûtenir par aucune •

preuve? (a)
D^ailleurs il» faut demeurer: d^ac^

cord, que quand les Peuples Réfor-

mez & Romains 'n-auroient pas eu

tçute la confiance qu'ils dévoient

avoir, & qu'ils ont eue eik<^vement

aux exprenions de Henri IV. il leur

' otoit toute matière de doute, de fou-

pçon , & de défiance ; en ftipulant
^

pour ainfi dire par PEdit ; non que

celui qui fe trouverait dans laîfiiite'lê

plus

(tf) - - ^Ijirpftcnimcftieadicsrcousînoa •

p^ûdi poflunt (]iia;.pofli?otjure negaii.
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DE l*Edit de Nantes, ift

-'^usibrt, feroit en<lroit de contrains*

dre le plus foibk à recevoir fa Loi ;

mais en ftipulant que la réunion de les

Sujets aune même Religion
, quelle

qu^èUefut
, dépendroit de la volonté

deDieu, oudefapermifïîôn-j &que
. TEdit deNantes liiblifteroit , & feroit

exécuté aullî long-temps que cette

’4*cünion ne. Cs. feroit pas de cette ma*
^iére; •

‘ Ainfi , le Clèigé non fèulementi

lifùrpecomme nous venons de le dire,

le droit que Dieif a fur les confeien^

ces , mais- mêhie il viole un Edit , au*

tentique, par lequel Henri IV. déclà*

re
,

qu^il veut& promet à lès Sujet^

,de faifïèr à Dieuce droit qui lui appar4

ticnL Le Clergé contrevient par con-*

féquent à la volonté & à 1-intention

exprimée de Henri IV. & bien loin

de la fiiivre , il*viole en même temps

.

. le droitDivin& le droit humain.

Donnons à. nos ennemis tout Pa-i

vantage qu^ils peuvent (buhaiterà cer
igacd. Préfuppofons avec eux que

mdt.
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TEdit de Nantes n^étoit tjue condî*
tionnel.il faut au moins qu^ils ayoüem
^u^’il devoit fubdfter jüuju^à-cc qu’il

eût plu à Dieu de réunir tous leshabi*

tans du Royaume à une meme Reli-

gion. La* Loi cft précifefur ce lûjet.

Elle dit que quand ona limité certains

tenips, ou preferit certaines conditions

dans quelque ade public, il faut né*
ceflairement attendre raccompliflb^

ment du temps & de la condition ; ce-

pendant on ifa pas révoqué rEdit, ”

parce qu’^il n’‘y avoit plus de Réformez
enFrance. Dans TEdit derévocation,

quor que ceux qui Font drelfé dîlent,,

*que la plus grande partiedes Sujets du
Roi a embrafle la Reygîon Romaine,
ils avoiient néanmoins que Fautre,.

quelque petite qu’ils difènt qu’elle eft,

rait encore profeflîon de laRéformée.

Mais on a détruit les Réformez en

France , & on les aicontraints partou*'^

tés fortes de voyes indues à embraflèr

ReligionRomaine, parce qu’il n’y
*

'
'

. avok:

digTde rcg.-Jur» •
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anroît plus d’E4kfl^ai pcKrtit 4c fairç^

profeftîon de la leur.

* C^eft-la une vérité de laquelle on
BC peutpas diieonvenir , mats on dit

qu^ÜTe^çitpeu deRéfbnnereaFran-
ce J & que le nombre n^étant p^s fi /
grand qu'^üretokauta^^ ün’étoit

plus j^ufte de faire&b(îûerrÉdit.C^^

làà peu prés, le raifonaiement du Sieur

Bémard. Nous nousfbmmes propo^

£bz de Je réfuter, patee qpie FonVen

.

&ctdbn$ l^Ëditde révocation de celui

de Nantes , .& que c^eft Tun des prin-^

cipaux prétextes (iir lefquels cette ro<^ •

vocation efi ^dée. Mais avan^que
dele détruire^ ü &jiU: pourlà

^

(êtion du publie, i&pour fenonfcpra.

pre, quenousâïHohsvoiFen unmot
quel^Edit de Nantes eft une Loi claire

& nette.danslaquelle il n*y atien qui

impHque coritrac^âiop
^

qa-M n^eft.

ni iprovifîonnel ni condîtiocaael
, èc

qu^il eft perpétuel. Enfin que Louis.

^11. n’a eu^ftbin > non plus.

q^e
'

* Tranption au%pmnsdeTMv,iiVBdit» *
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;«|4 Î^I'RREVÔC ABrtlTE*
que Henri IV. de révoquer TEdit
fïantes.

CHAPITRE ri L
/

•

Z)# la nature des eontraSfs ’de louages'

,
ferpétuds. ^pp4icatiôn de cesprin-

cipes. ScLouis XIII. a eu intentim

de révoquer VBditdeNantes. Qjm
ce Prince ni Henri If^. riont'poinfi

• eu ce dejfein j de laveu meme dt$

Clergé.

LTmpereur * Juftinîèn voulant

faire voir le grand rapport qu'il y
a fouvent entre le loiiage& la vente , §

fe iert de l'exemple d'un champ , dont

on abandonne la jouïlTance pouf tou-

jours. ( ^ ) Il employé le motde jtwr-

pétuellement , qu'il expliqué en lùite

QC cette manière , .tiefi w dire ,
ajcûtc-

/
* ’ » * « •!

;

-
. %

• Wljl

* SS. 5. Tir. 15. teftitut. de Location, k
. Conduâ. § Des CQntroCtsélQÜege^er^àKtU

,4>) .I!crpciUQ, _ . . >
'
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. / *DE l*Edit t>£ Nantis,
pour autant de temps que la rente

fera payée au Propriétaire defdits

charnps
y
pourraifondéiceux, SileLo^

cataire paye perpétueUemetit -le revenu^

ilaura perpétuellement la joutffance de

ces choses, f

’

. Le JuriicbnfnltePaülus parle auflî

des champs qui fe loiiént à perpétuité',

féeftà dire
,
pour autant de temps que

Je loyer en eft paye. *

L^effet de cescontrats
,
parlelquék

’

on loue à toujours, eft naturellement

perpétuel. C^eft pour cette raifon que

l*£mpercur Juftinien les compare &
les met en parallèle avec les contraélj

de vente. L^eftet n*en eft arrêté que

par accident , c’eft à dire
,
par le defaut

de payement du loyer. Appliquonsce

xaifbnnementà nôtre fujet.

. § L^Edit de Nantes étoit de& natu--

re perpétuel , il n’j avoit qu^un accL
' dent qui en pût arrêter IfefFet. C'étoit

en

* L.XI. SS i.Lib.jg.Tit. 4. dcpûWiç#
^,Tcéfi^alib. & Commiinr.

§ ^/i^lfcationieecs^rinci^ss.
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en cas que toosles Sujets 4u Rot
iènt aie céüpk à une meme Relig^n
par la pcrmiflîon deDifitt.

Par cet édairciflèment nous eonci-^
I

I

lionsces mots
, fonréneores > avec ce^

luidè perpémel, qui fe trouventdans

FEdit,’ NoiBfaiibnsyokqù^üsn^rm^

pliquent aucuneconccadiâion ,
'&: que

CCS mots
,
pour ençores , ne ‘ changent

point la nature de FEdit, & n^empê-

chentpas^^ilnefoitpei^^
* Voyons qu-eUea été Fihtentioa

de Louis XIII. ceinjet. Le Cler^

^c, ou ceûx qui ont drelle FEdït de

révocation de celui de Nantes, avan-

cent hardinKnt qu^dlea été derevo-*

querl^itde.Naates.

Nous ne voyons pas , & nous: ne^

Içaurions deviner fur quel fondement,

^ par quelle raiibn ilsavançâtce &it

avec tant d’ailiirance
,
pourne ri«i dt-

re de plus. Ilne parcut en aucunema- ^

oiére que Louis XIII . ait eu ce dèfîcin.

• .Au
— ‘

.
*

Si LouisXIIl, A-tM intention de févoquef-

i'Ediu
>

V ^ -
I
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DSiL^DiT Dm Nantes* ^. 4^
Au contraire , nous voyons qu’il a

,

confirmé FEdit de Nantes

cna donné im autre à Nîmes demme
nature, au moisde Juillet deFannéc
l^6zpi

Les Hiûoriens nous re|>re{èntent

Louis. XI 1 1. * „coinbie un Prince-

,y
plein de bonne foi

,.dont le rkoni.

Pf étoitrecommandable à tous les Peu-

,,pks, non pas tant pour la réputa«

py tion de lèsArmes, que pom?- la ju-

^ fiice& la fi>i qu^il gardoiràks Amisi

PP& aiesAüiez^

- . Et le Clemé veut nous le dépendre

comme un fourbe & commeun tronv*

peur ,àqui devons4ious en croire ? Il

.

n’y arien qui juftifie ce que ledergd
din L’£dit<k Nîmes au contraire , die

la corÆrmation de l’Edit àt Nantes > .

mais encore plus;que tout eda
,
l’exe-

cution de ces Edits pendant tout (btii

Régne
,

jufiifient incontefiablement

la

• ^Itregè de VHi^àîre des J{ois de Frdk»

f fé fwr -Monfieuir de Mwolles fa^e
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U candeur , lailncérité ,
èc la bonné.

foi qu’on lui attribue.

1 Mais préfimpofé que-tout cela ne
prouvât pas iumfanunent que Louis

XIII. n’a pas eu Tiiitention de révo-^

3
lier l’Edit de Nantes , il nV a point

e preuve qu’il l’ait eue. Il fout «toâ-^

iaurs préfumer pour l’innocence ÔL

non' pas pour le crime. * D’ailleurs

.

il eft plus jufte de juger fovorablc-..

ment des choies fecrettes & cachées

par celles qui font connues ,
que de

juger delavantageufement des chofos,

connues
, ^ celles qui font fccrêt-

tes & cadiées.

Suivant cette maxime , H èft plus

raiforniable de dire quefon intention

çtoit que l’Edit fut exécuté
,
puis qu’il

fo confirmoit & qu’il le foifoit exé-

cuter ^ que de dire qu’il en eût em-

pêché l’execution , & qu’il l’eut ré-

voque s’il eut vécu plus long-temps , .

'

(

'
î * luftios cft oecuîta’dc Mahifeftis prièja-

^icacc quâm manifella occuUisptscdaitt-

WLte»Temll,t^jfoloi<t^Ch, j, ,
|
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îr cela par la feule raifon qu’on dit

qu’il en avoitledeflein.

;

*

Enfin -convainquons le Clcrgc

• par lui-méme , & faiibns voir -parle»

preuves qu’il nous a fournies
,
que

Henri IV. ni Louis XIII. n’ont pas ea

deffeinde révoquer l’Edit de Nantes,

Voici les propres mots dont üiè - fert^

dons l’Edit, dont il obtint du,Roi la

fignature^ lapublication, §lefeptié-

me Septembre* 1^56'. Par -Cet Arrêt

il' eft ordonné que l’Edit de Nantes,

& autres Edits ,' Déclarations , Ar-'

rets ôc Réglemens donner en confé-

qiience , feront gardez& obferveziè-.

Ion leur forme & teneur , & quedeux

Commiflaires feront pour cet eflet

envoyez dans les Provinces. Voici

C 'Com-

* ce Prince , ni B'^nri nont point eu

deffein de révoquer PEdit
,
de lUveu même du

Clergé.

§ Plufleurs Ecrivains Protejîaits , ont fait

voir évidemment
,
que cet Edit a^tét de tous les

piéges-que le Clergé nous a tendus , le plus malin

KT le plus dangereux ,
-& celui qui-a donné It

Pksgrès coup 4 nôtre ruine*
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,

,comment il parle ibus le Nom diî'

.

Hoi.

. „Nous avons toujours confidéré

.jjl'Edit de Nantes , comme un Ou-^;

vrage fîngulier de la prudence par--^

faite de HenrileGrand nôtre Ayeul,

„ qui jugeant que ce n^ëtoit pas afïèz’

„ d’avoir vaincu fes Ennemis , con-

quis par fa valeurla meilleure& plus

graade partie de fon Royaume, mais

qu’il ëtoit ncceflàire d’ôter toutes les

,^,caufes qui avoient été les* {bur-

,^ccs de tant de malheurs
,

qui s’é-

toient répandus for cet Etat,depuis le

Roi François premier juiqu a ion
Régne. 'Ce grand Prince croyoit-

3, que comme la divifion dès efprits de
3,fes5ujets étoitnéc & entretenue par

3, la diverfité delaRdigion, éllecon-

tinueroit toujours , E on ne mettqit

3, des bornes pour en arrêter le cours,

.

& empêcher que les Guerres CivL-

„ les ne vinfïènt à renaître. AinE at-

tendant q[ue Dieu eût difpofé les

,^ cœurs pour quitter ces nouvelles

opi-»
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DE Ædit de Nantes. Jt’

^opinions
,
qui s^étoient introduites

„ contre la vérité de la Religion,’ 3
jjétoit à propos de lailïèr l^xercicc

, libre de la Religion Prétendue Ré-\

jyformée, avec cette pcnlée, *qu*il y .

,,avoit lieu d^e^érer
,
que dan« une

5,profonde paix , les foins que les

Vj Prélats apporteroient pour Tmftru^
"
,, élion & la converlîon de ceux qui
„^s'^étoiéntrféparez dePEglifo ,fbroienc

^ydes effets bien plus certaiiïs & plus

- „ afïiirez que les armes
,
qui ifavoient

y, rien prodrfjiifqu'alors que la ruine

^y de PEtat & de PEglife. €-a fin que

y, s^’étoit propofée ce grand Prince, jt-

'y, été telle qiPil Favoit dpéréé. î-a di-*^

5,‘vifion de fes Sujets cefià en même
y, temps que cet Edit fut publié y &U
y, France a joui d^une profonde paix,

y, tant qu^il a plu à Dieu de la confer-.

yj ver à cette - Monarchie^ A ,Ü S S I»

^yLE ROI DEFUNT NOTRE:
y, TRESiHÔNORE SEIGNEUR^
^yET PERE A toujours;
^jPRlS GRAND SOIN QUE

Ç Z CET
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,^CET EDIT FUT CONSER-i
„VE' EN SON ENTIER, ET
„UC)N PEUT DIRE QJJ’lL
yyWY A APPORTE' AUCUN
,, CH AN.G EM ENT

,
que lors

„ qu^ayant, par lesArmes , réduit fous

fon pbémancexeux de fos Sujets de >

,,Ia RèUgion Prétendue Réformée
qui s^étoient révoltez , il les a prL

,j.vez d’auciuies des grâces ,
qui leur

,, étoient accordées par ledit Edit de .

J,’Nantes. •

-Le Clergé nfoïcroit^fconvenir,

que cet Edit deTd 5 (J. duquel nous
venons i de rapporter la«Tréface , ne
foit fon Ouvrage. Il eft denotoriétë

publique
,

qu^il étoit affemblé àTaris

dansce tcmps-là, & que cet Edit- î?Æ

fut donné quefurfespourfoites & for

les follicitations preUatites. En tout

cas sll ne veut pas avouer qu'il par-

le dans cet Edit fous léNom du Roi,
il -faudra* qu’il dife, que c’eft le Roi
lui^memc qui y parle ; & focçlâ eft^
nous ayons-un Témoin illuftre & ir-

: ; répro»
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»E L^EoirM Nantes. 55*.

réprocRable
,
par la dép^fition duqüçl

nous convainquons le Clergé
, ea

fài/ânt voir que jamais Kintcntion de

Henri le Grand, ni celle de Louis le

Jufte 5 n^^ont été dé réi^uer TEdit de

Nantes. Après celà nous pouvons
conclure que le Clergé •s^'ettfervi d'un

prétexte faux & fuppofé , . lors qu'il

tache de fiirprendie le public , en.au-

torifant larévocation de TEditdeNan-
tes de l’intention des deux Rt>is Prédé-

.

ceffcursdeSaMàjefté. ;

Paflbns aux autres prétextes*Le pre-

mier cil fuiSiàmmentdétruit.

CHA-f



54 E V O C A B t L X TE'

C H A P ITR E I V'

H^utation df ta fécondé c^ff^uencci

JQm la diminution des Réarmez.

entraine point la révocation de

VEdit. Rarce que les Réformezfai^

foient .un Corps de diverfes .parties,

ObjeSHons. du Sieur Bernard réfti-

tées, Qw les confidérationsJîtr quoi

rEdit de Nantes étoitfondé ^ étoient

d^une nature k ne devoir, jamais cejl

jfer. Explication de la Loi quelebé^

n^ce cejfè y celui pour lequeLilaeté

accordévenant k manquer,
* U •' *

Le * fécond prétexte dont le Cler-

gé fe fert ,
ou la féconde faufïe

conlequence qu^il tire de la Préface-

deTEdit de Nantes, & qu’il allègue '

dans celui de révocation , eft que la

meilleure& la plus grande partie des

Réformez, ayant, à ce qu’il dit, em-,
' braffé'

* B^Htationdc Uffconde^onpquenceji
*

(
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T>E t^Eoit DE Nantes,
traffé la Religion Romaine FEdit de
Nantes demeure inutile.

* Premièrement ce prétexte eft
'

fondé fur un fait qui n^eft pas prouvé, -

^u^on nie abfolument , & qui ne fçau-

roit être juftifié.

Mais préfuppofé qu^il fbit vérita-

ble, il n^autome' point la révocatioiit

de FEdit. Voici pourquoi : :

§ Les Réformez fâiioient un Corps
en France , t un dexes Corps qui font

compofezde parties qui ne font point

liées ; ils faiibient un de ces Corps
qui font

,
poùr ainfî dire

, des Corps

G 4- myfti-
'** Que la diminution des l(éforme?i n*emporte

feint U révocation de l'Edit.

$ Farce que les I{éformèK faijoientun Corps

compofé de diver/es parties,

f Tria Gcncra funt corporum , uhum
quod coutinecur uno fpiricu uc homoy Li*

gnum Lapis'& Hinilia. Alterum quod ex con«

tingentibus hoc cft pluribus incer fe çohæ>
rcntib'js confiât , ut Ædificium , Navis ,< ar- ,

’

marium. Tcrtiumquodexdiflaniib'uscoii-

(lar , ut corpora plura non foluta fed uno no^

«nini rubjeda vduci populus , Legio , Grez
^c. L. 30. Tic. 3. Lib. 41. de Ufurpac.^
Üfucap, ' ^ *

•’
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myftiques
,
qui ne font leurfond:îofî

que par Torgane de leurs Agens, . de
leurs Syndics , ou de leurs Députe*. Si

toute la Sicile, dilbit Cicéron, * pou^-

voit parlerd^une feule voix « c’eflà di-j*

xc , il elle avojtun Député.

.

!Rour. juftifier
.

que. les Réformez,

compofoient un Corps de cette natu-

re , il ne faut.que .rEdit de Nantes,

meme , dans lequel- il paroît qu''il a

été donné à tous les Réformez, re-r

prcfcntçz par des Députez ,,
ou.par des

Syndics. . ;

Il ne faut avoir qu^une teinture fort

légère de la Jurifprudence Romaine
Françpife

,
pour {Ravoir que quand

il s^agit des droits § de ces Corps , on
ne doit point avoir d’égard aux /W/-
vUm , ni s’informer qui font ceux qui

ont été
,

qui font , ou qui feront
,
ni

fl

' * Vcrr.i.

,

rlccurionibus : vel aliis univetntatibiis,

.

nihil refert utrum iidem maucant , an pars

inancat ^ vcl omnes immiitati fini. L. 7. Dig,
^uod.cujuscuncjuç uniTcrC uom. vcl cowr*

1

o»iip;igamr.
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t)E ÆdïT dp Nan-TES;

(i tous ceux qui compofoient autrefois

ces Corps, les compofent encore au-

jourd'hui , ou s'il n'en refte qu'une

partie, ou fi tous ont changé. .

/ Ges changemens ne font rien , félon

la Loi , il n'importe p^ que la Com-
munauté diminue ,* * ni même qu'elle

fbit réduite à un feul.' Ce foui peut

^e'contraint à payer ce que tout le

.Corps ou toute la Communauté de-

voir : mais il peur aufïi demander tout

ce qui étoit duà’la'Communauté ; 8s.

tant qu'il en refte ùh foul.le nomde
.Communauté fiibftfte. .

Nos Compilateurs d'Arrets § nous

apprennent que la JurifprudenceFran»

çoifo eft conforme à la Romaine fur ce

fajet. '
. ..

. Un des plus.' célébrés Jurifconfuî^

C 5 . tes

*** si unirerfitas ad unum redit , magis ad-

Urittitur ppiïc cum convcnirc-.& convenir!'. -

Cum jirs omnium in unum xeciderlc & ftek

jîomcn univcrfitatis.ibidi-

§ Particuliérement Papon dans f<m^P^tueik> • -

Digitized by Google



ijS L^î'R » E C ABit t T
tes François dcxe Siècle * nous fbuj»

tiit une raifon nouvelle & différente de

celles que nous venons d'alléguer
,
qui

détruit ce prétexte du Cleigé. Il dit

que la partie eûcontcnuë dans le tout,,

que ce que Ton a accordé à tout uit

4Èorps, on Ta aulïi accordé à chaque

particulier de ce meme Corps. Il ap*.

.puÿe fbn fèntiment (ur diverfês Loix
qu'il allègue. § H s'enfuit de-là que
l'Edit de Nantes ayant été accordé à,

tous les Réformez du Royaume, re^-

prefèntez par leurs Députez , il l'a auili';

été àchacun d'eux en particulier.

C'eft une chofe indiviliblc
,
qui cft

.

promifè & due* à chacun des Réfor^

làez , c'eû:,l4 liberté dé confciehce.

,

Ainfi qu’il y ait plus ou moins deRér*

formez
, chacun de ceux qui font dans

le Royaume , doit ayoirjcette liberté

.de
*'JacGib. Cothofr. ûi iiy» Dig^dc

^g.jur.
§ L. no. Dig. de Rcg. Jur. In eo^quod'

jdns eft iadTc Sc minus .
*

.
My-iijîd. ictn^cr ipccialiagcuerâhbm.
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ï>E l’Edit tm NAntts.
de confcicnce

,
qui a été promife à tous

en général, & par conj[e<|uent; à chi^.

cun en particu^er, fuivant le principe

.^ue nous venons de pofèr.

Le * Sieur Bernard a fourni, ou dût

moins fuggéré, comme nousTavons

déjà dit, ce prétexte à ceux qui ont

drcfTé rÈdit de révocation de celui de

Nantes , car dés Tannée ^666, il t \

écrit
, dans fbn explicatioh § préten-è

due de TEditde Nantes : „ Que reftant

„ peu de Gentilshommes, & encore

„ moins de perfonnes de qualité , U
,,peut dire que quand Bien on n’ob^

,yfèrveroit pas les Edits de Pacificap»

„ tion dans la dernière exactitude , dt

,, qu’il {èmbleroit qu’on y contrevieui^

„ droit en quelque manière', paries

^ reftriâ:ions&: par les modifications

,,
qui peuvent y être apportées, ceux

„de la Religion Prétendue Réfor-

-

„mée auroient stort de s’en. plain**-

„ dre.

e Il

* Obje^Uons djtSùuf Bernard-féfMtées,'

.
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Il fonde ce raifonnement fur àc\i%

jnaximes de droit , la première que les

* Lpix doivent être ehangées ,
lors .

que les confidérations pour lefq^uelles

elles ont été accordées celïènt,

La § fécondé
,
que la perfonne à

qui Iç bien-fait a été accordé venant

à manquer, le bien-fait doitauflicel^

Pour détruire ces maximes jou plu^

tôt pour faire yoif qu^on les applique

mal.,, & qu’on s’en fert inutilement,

nous difons que les t conlidérations

pourlefquêlle.s l’Edit de Nantes a été .

accordé ne celïênt point , du moins

w’elles ne doivent pas ceffer ,
le Roi

. mnt .plein, dp fentimens de piété &
d’amour pour les Sujets , tant de l’une

que de Kau.treReligion qui eft fon-

dé

Ceflanre rationc ceflit à jus.

$.^ybipcrfpnæ.locum fiicit bc.nçficio , de-

Bcieiucea bencficium déficit L. 68. Djg.de

Rcg. Jur. _

' T Qîi* iff conjiiléfatiotis , furquoi l'Edit de
' Tfuntes^toitfondé i étoient d'Mne nutuTC dntàer.--

"itoirjamais cejfer, .
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DE l*Edit de Nantes.
àé fur les confidérations pour lefqucl-»

les on donnoit fEdit.

C^étoit premièrement, afin de no

pas ufurper le droit que Dieu (eul a

Îîir les cordcicnccs
,
qu^on laiflbit à la ^

dilpolîtion de fa volonté, déporter

tous, les - Françpis à ne Tadorer que
d^une {èule & 'meme manière. Ne
doit-on^as avoir ençqre cette même
xonlidèration & cemêmerefped pour

Dieu ?
• * "

.

C’ètok {ècondement, afin de rèta-*

blir la paix
, & de Tentretenir.dansJe

Royaume.. Etentroifième lieu, afin

que tous les Sujets vèeufTent en con** -

corde & en union; .

,

Cescon^dèrations-là, celjënt, on
devroient V elles cefïer < ? . Le v^lergc

croit - qu'il'fait grand- honneur au

Roi ? Çroit- il le faire bien pafiêfy
pourPerc, pourProteéieur, & pour
Gon^vatcur du Peuple , lors qu^il dît

qulla-fait la paix- avec les Ennemis,

^alm d’être plus en état de. faire la guer^

fc à {es Sujets Tes plus fidèles ? Le Cler- .
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^ L^lRRËVÔCABîittÉ’"
gé croit-il de faire paflèr le Roi pouf
unhomme de bien , & pour un Prin-*

(âge , lors qu^ildit qu'il agit de cec^

te manière ? Les gens de bien &Jel^
perfonnes làges, ne fqntla guerreque

pour avoir la paix > bien loin de faire

là paix pour allumer la guerre civile.

G'eft une (cntencc que Salufte pro-

nonça autrefoisjen haranmiaitt Cef^,
pour le porter àrétablir la République

.

Romaine,
' Ainfi il - paraît évidemment que
ceux qui dilent que les confîdéfations,

pour Iciquclles l'Edit de Nantes a été

donné , cefïènt , & que le Clergé,

lors qu'il dit dans l'Edit de révocation

dé celui de Nantes
,
que le Roi- a fait

.

trêve avec fes Ennemis
,
pour être plus

en état de contraindre lés Réformez à
fc faire Catholiques Romains , font

un tort fîgnalé au Roi. Ils le repre-

fèntent comme un de ceux dont le

Prophète parle ,
* ayant fait trêve .

tfvec fes Ennemis^ il a jette fes mains



*

tf£ Æmt m Nantçs.
lut, ceux 'qui vivoient paifiblcftient

avec lui, & a violé ion accord. Ceft.

le vrai lèns qu^on peut donner à leur

raiibnnement
,

qui eft d^autant plut -

abflirde qu'il eft injurieux au Roi,

- Mais lans nous arrêter au fait , faî-» -

fons vpir'par des raifons de * droit^ -,

que la première maxime queTon noni

.

oppolè eft trés-mal appliquée. Tant :

s'en faut que les Loix doivent être

changées, lors que le cas , oulescoiW.

fidérations pour lefqucUfcs elles ont :

été accordées ceftènt
;
que la Loi nous

.

apprend que ce n'eft pas d'aujourd'hui >

que l'on voit ftibûfter lesxhofes qui.

ont*été établies pour quelque utilité,’,

encore que les conditions, ou les cas,,

qui eufîentmêmepû empêther qu'eL

les ne fuflfent établies ,
arrivent en fui-'

te de leur établiilêment.;

** Non cfi: novum ut quæ femel utilitîi

'Conilicuta fuiic durent licct i|]c cafus ex tirer

*sic à quo initium capere iiou pocucruot !#•

Stf. Dig. dcDiv. Kc^. Jur,
' •
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9̂ L-lRREVOCÂBILlfE^
• Là * Loi nous apprend de^ pîuff J
qu'il ne faut'pas fouiller dans Tantî-i

quité, .pour
.y
chercher les raifons , ou

les confidérations pour lelquellcs les

chofès ont été établies
;
parce qu'il én

arriveroit cet inconvénient^ que fou-

vent les chofes les plus cerlaines. fo-4

roient en danger d'être renverfees.

§ .Voilà pour ce qui regarde la pre-

mière .objedlion-, examinons la fé-

condé, elle eft fondée, & même ti-

rée de la Loi qui porte. , .que la perfoh-

ne à laquelle un bien-fait a été accordé

venant à manquer , le bien-fait doit

auiîîccflèr^

' "Nous pouvons dire d'abord
,
que la

difpofitiondc cettcLoi né donne au-

cun avantage à nos Ennemis
,
qu'au

contraire elle nous fournitune ràifon,

& un argument- invincible contr^eux^

Voici quel il eft.

• L'Edit
* Rarrones eorum quæ rconfHruuncur jn-

quivinon oporteC) alioquinmulra.. Eahis
quaccertafunc fubvcrtuhtur- L.xi. Dig.de;

^ Leg.& feuatufeonL.

Mx^ication dc laiorobip€rfonîef.t
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DE ÆdIT de NANtE?.
L’Edit de Nantes, qui eft le bien-»,

fait dont il s’agit ici , aité accordé aux

Réformez -, qui faifbient un Corps

comme nous l’avons fait voir ci-def.

fus. Nous ne croyons pas que nos

ennemis ofent prétendre que ce bicn^

fait n’ait été accordé qu’au Corps qui

fubriftoit alors
,
'& aux parties qui le

compofoicnt, car ils fçavent aufli bien,

ôc fans doute mieux que nous
,
que

par la difpoftioii de * droit , les bené--

ficcs., ou bien-faits qui font accordez

ou aux lieux, ou aux Vüies
j ooaux.

autres Communautez
,
fe tranfinettent '

..

à leurs fuccefléurs.ds àicur poftérité.

D’ailleurs l’Edit dévoit être perpé-*

tuel ; .&,iireut.été cneffet, fi l’inten-»

tion de Henri IV: eût été fuivie,

fonne n’en peut plus douter, apres tant

de preuves évidentes que nous avons :

apportées.

Cela étatff
',

il faut avouer que ce

grand Roi f^avoit bien
,
que le Corps

des Réformcz'qui fubfifioit alors , ou

* ^.SS^Quamquam. dig. de Ceufib«

A-
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^6 L^TRRE vbc ABILITî'
que les Jndividw qui compofoîent

^ors ce Corps, .ne dévoient pas , &
ne pouvoient pas être perpétuels ni

durer toupurs : & par conféquent que
îors qu'ü a dit

,
qu^il vouloit queTE-

,dit de Nantes fut perpétuel, fbn in-

tention étoir, que les fuecelïèurs de

ceux qui vivoient alors , & que leur

poftérité jouît du bénéfice de eet Edit-

Suivant ce rai/bnnement , il eft cer-

tain que le Coq>s des Réformez , au-

queirEdit aété accordé, fiibliftoit en-

core lors que TEdit a été révoqué.

Ainfi à laifler, à cette Loi qu^on nous^

objeâe le fens qu’on - lui donne , le

Corps , ou les Penbnnes aufquelles le

bénéfice avoit été accordé mbliftant

encore. ^ ,
le bénéfice ne devoir point

cefiër..

Quand nous raifonnons dé cette ibr-

te , nous rétorquons feulement l’argu-

ment contre ceux qui l’dhtfait, maiS'

pour le détruire, il n’y a qu’à faire voir

qu’elle eft l’application que l’on peut

piire légitimcmentde cette Loi.
' Tous'
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L^EdI'TDE Nàntê5. <5^

Tous les Jurifconfultes
,
qui roni

commentée , difent qu’elle ne ' con- - -

cerne que le droit du mar; & de la

femme,'en ce qui regarde la répétition

-'de la dot, & le privilège que la femïtie

a d’être colloquée. La première pour

Ùl dot fur les biens du- mari , lefquck.

- droits & privilèges ne-paflfent point

aux héritiers. Quel rapport a cela avec

l’Edit de Nantes ? Nous pourrions-*-

lîous étendre à faire voir l’abfurdité du
raifonnement que l’on fonde fur ccttc

r Loi , mais ce (croit perdre le temps , ü
vaut mieux le mcprifer, &nepasem-*
ployer la Mâffiië d’Hercule

,
pour écra^

îer un ver, qu’il fuftit de rouler au3i^

.gicds.

1 4
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C H A PITRE v:

Dernierfrétexte du Clergiépmr la caf»

fation de.VEdit de Nantes ^
tiré des

prétendus troubles ejue les Réformes^

ont excitez.^. Double fophifme'

U

renferme. ce fophifme devient

un bon argumentappliqué aux Papi*

fies. Principes de révoltes'Cr' depar^

ricides enfetgnezpar PEglifiRomaù
'

ne. furifirudenceféditieufe du Clergé.

LE^dernier prétexte, für lequel la ré-< -

vocation dé l'Edit eft fondée, n'eft

'pastnoins ridicule que les précédens.

.

Le voici.

„ * Le Clergé dit qu’on a jugé,

,,
qu’on ne pouvoit rien faire de mieux

.

,,
pour effecer entièrement la mémoire

,, des troubles , de la confufion , & des

maux,„

Dernierprétexte pour l*Edit de révocation:

iirdder prétendus troubles ^ue lesB^ormeK. ont

taufeK.
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J,
maux que le progrès de cette faufïè

,, Religion a caufèz dans le Royaume,

fj Sc qui ont donné lieu à TEdit , & 4

„ tant d^autres Edits & Déclarations,

„ qui Tontprécédé , ou ont été faits eu

,, conféquence ,
que de révoquer en-.

,^tiércment ledit Edit de Nantes , & *

„ les Articles particuliers qui ont été

„ accordez en fuite dlcelui , & tout ce

-„ qui a été fart d^uis en faveur de -

„aite Religion.
* 11 y a deux raifomremens malins,

qui font deux fophifines formels dans

cc difoours du'Clergé
,
quoi qvfil foit

fort court.

-Le premier confîftc en ce qu^il dit,

que la Religion Réformée & le pro- -

grés qu^eile a fait , ontcaufe des trou-

dJcs
, des confuflons-& des maux dans

le Royaume.
. Ec fécond fophifme

,
qui tient un

peu de la nature du premier, confîftc

en ce que le Clergé dit que
,

parce ,

.
qu^clleacaufcdes troubles & pouren

cfËiççr

^ VêuhUfophifmej^u'ilrenfirmcf

Digitized by Google



L^.I b, RE YO C A B IXI

eftàcer la mémoire on en interdit ITEsi

xercice pour toujours. ^

.
Dans le premier on attribue à laRe-

ligion ,
un eftèt dont elle n^eft nulle-i^

mcntlacaulè.

Dans le fécond on luiimpute , d^ê-

.

tre la caufè naturelle d^un eflfetqu^ellc.

ne produit que par accident, & on la.

condamne comme fi elle en étoit la .

-caufe naturelle &nécefTaire.

La fàufTeté de ces raifonnemenspa-.

Toîtra mieux parles' exemples fùivanç,

xjui font pareils en tout à ceux parlef-

quels le -Clergé prétend juftifier& au-

torifèr la révocation de FEdit deNan-
tes, qu'celle ne paroîtroit par d'autres

raifbnnemens.

Levinenyvre, donc il eft mauvais

il en faut défendre Fufàgc. Le feu a

été caufe degrands embrafemens, donc

il faut éteindre tout ce qu'il y en a dans .

le monde. LaMer a<aufé de grands r

naufrages ,& de grandes pertes , donc •

il fautFavoir en horreur, & travaillera -

tarir tous les fleuves qui s^ydéchargent,

^ àl'épuifçr,
.

'
.
Tow*
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Tous ces raifonnemens paroiflènt

-tidiculeS;, Tabiurdité en faute aux yeux.
’On dit que le vin eft la caufè de Tyrro-

•gneric , on fè trompe , car il n^enyvrô

pas quand il eft pris fbbrcment. - C^eff
'

donc rexcés du vin qu’il faut condam-<

der, & lion pas levin même. On dît

que le feu eft la caufe des embrafe-
,

mens , on fè trompe. . Le feu n’enpro-

duitpas toujours , il n’en caufè que pai?

la faute 5 bu par la négligence de ceux

qui le gouvernent. C’eft donc cette

, faute & cette négligence qu’ü faut

condamner, & non pas le feu. On
dit que la Mer eft camedes naufrages

& des pertes, on fè trompe. On voya-

ge fortutilement & fort agréablement

îur Mer
, lors que les vents n’y ex-

-citent pointde tempêtes. Ce n’eft donc
pas la Mer

,
qui eft caufè des naufrages

& des pertes qui s’y font , il faut les

attribuer aux vents & aux orages.

' Nous pouvons dire de même qu’on

fe trompe , lors qu’on dit que laReli-

rgion'Réformée caufe des tumultes.

Ceux
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Ceux qui en font profeiEon ('quancl

on leur en lailîè la liberté ) vivent en-

tr^eux dans une grande union, & en

paix avec 1 leurs autres Concitoyens.

Ce font les perfécutions qufonfaitaux

Réfonnezl caufe deleurReligion ; ce

font les moyens dont' on fe fort pour

les empêcher d’en faire profelîion
,
qui

caufent des divifions & dès troubles ;

ce font donc - ces perfécutions , & ce«

moyens qu’ilfaut condamner , & non
pas laReligion même. '

Le fécond fophifine' fe détruit de la

même manière, on ne peut plus dire,

que la Religion Reformée a caufë des
,

troubles ; car nous venons de faire

voir que cela n’eft pas véritable 5 mais

il refte encore cet argument au Cler-

gé, Il y a eu des troubles à caufo delà
Reb’gion Réformée, & pour en efîà-

-cer la mémoire , empêcher qu’il n‘’y

<^^en ait à l’avenir
,

il en faut interdire

Texercice pour toujours.

‘C’eft un fophifine paréiU ceux-ci.

Ce
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Ce qui meut des féditions cft perni-

cieux , & il 'faut le bannir de fEtat,

'Evangile émeut des féditions , donc,

il cft pernicieux ,
&'il faut le bannir de

['Etat. Ou ( ftiivant le raifbnnement '

du Clergé-) il fautef&cer la mémoire
dçs troubles qui ontété dans un Etat,

& pour cet eftbt il en faut bannir ce

qui Ta autrefois caufé. Jefus Chrift z
autrefois caufé des troubles & des ,di-

viftons dans le Inonde ; lui-même a

dit , * qu^ü n^oit .pas venu pour ap-

porter la paix
,
mais la guerre, & la

divifîon dans lesfamiiles ; donc pour

cfiàccrla mémoire de ces troubles , il

faut bannir Jefus Chrift '& ion Evan-
gile, qui les ont autrefois caufées.

C'cft-là un diftours impie
, auquel

j'ai horreur.de penftr, &quc jen^c-

cris que pour faire d'autant mieux
connoître à nos ennemis , rinjuftiee

& rabfùrdité de leurs raifonnemens.

S'ils avoient lieu , il n'y auroit per-

fonne dans l'Etat quiy futenfeureté.

D H
\

* luciz.
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Il faudroit détxuire là-NoblefTc, les

dclccndans de-rceux qui compofbiênt

laLigiic„,„&de ceux qui étoientà la

tête des Troupes qui combattoient

contre Henri IV. ILfaudroit même
ruiner les defeendans de tous les Sol-

dats qui compofoient cesTroupes. Il

faudroit miner les Villes qui n'ont pas

VQulu fcçevoiï fa.Loi & qu'il y a fà-

lu contraindre. ..

L'Argument lèroit flus jufte, s'il

ctoit rétorqué contrenos -ennemis de

cette manière.

Pour efïacer lamémoire du parrici-

de de Jacobin
,
qui

tua Henri III. il faut détmifc tout
'

rOrdre des jacobins. Pour effacer là

•mémoire du déteftable deflfein- que

Pierre Barrière eût au mois d'Août

1 59 3 . de tuer Henri IV. il faut détrui-

re tous les bateliers & tous lés Sol- *

dats ; car Mezerai * nous apprend,

que là première vacation fut telle de -

Bate*^

z^hrege ChronoL Je l'Hifî. de France tom.

104.
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Bktëiîéf püîs qu^m fit Soldât.

Pôùf eftàcer la mémoire des crimes'

exêci^ajblcs dc Jean Châtel & de Fran^

^ok R'aVàilla'c , dontJè premier tlefîà^

& le' fécond tua Henri IV. il faut dé^

truire tout TOrdre des,Jefuîtes & celui

des féüiilans. . Poufeffacer la mémoi-
re def troublés j * que toutes les dé-

clamations des Prédicateurs fàngui-

riàié^s^dc la Ligué ont çàufez il faut

défriliré tous' les Prédicateurs Gatho-

,

liqües.' ;

' ‘

ferdît bon d’enlevellr dans Tou-

„ bli tous les furieux emportcmens des

,;l -i J 1

infâmes ,, les difcours outrageux , les

„fà’nglarités fàtyres dont ils le déchi-

jirdiént, & je pourrois taire, s^il ne

„ fervoit à PHulpiré
,
que la Faculté

de Théologie, effiniée la première de

la Chrétienté ,
répondit fur une con-

fultation qifon lui fit
,
qu e les Fran-

\ D 2 ^ois

Maimhottrg, Hifloire de la U^ifc Livre j.

5>

3>
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„çois étoient déliez du rcrmentde^-

„ délité& dusÜevoir d'obéïfîànce en-

5,
vers Henri 4c Valois j & qu^ils pou-

„ voient en confcience prendre les sr-

„ mes contre lui ,
ce qui'portaun coup

„ dé terrible conféquencç,

Oeft ce qucM. dcMczerai écrit*

dans fbn- Abrégé de rHiftpirj: de

France.

Hé bien , iiiivant les principes .de la

Logique des Auteurs de la révocation

de FEdit , il'feut détruire la Faculté de

Théologie de Paris, & tous les Pari-

liens, pour eflâccrla mémoire de ces

difeours outrageux , & des confiilta-

tions pcmicicufes qu’üs ont données

contre Henri deVamis.

§ Le Chapitre de Saint Martin de

Tours s’eft autrefois oppole à Pexccu-

tion d'^un Arrêt de la Cour , & par dé-

libération a arrêté qu^’il feroit lùrcis

jurqu^’à la tenue du premier Chapitre

général.

^ Tom. 5 .

pag. 354. im^reff, d*4:yimflerdam

§7«ifT»al des zÀudiences tom, i , 1 3 ;
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genérâl. Un exemple de retelUon.dc

cette naatrc' ek tres-pernicieux , & il

en faut effacer la mémoire': pour çct

effet il faut dét^ire de.CHapitre de S.

Martin de Tours.
, .

-,
• -Nous ferions, trop longs , fî nous

^voulions rapporter ici toutes les

aélions déteftablcs que les Papiftes ont

faites , & dont il feroit bon d'eftaccr la

mémoire , fi nous voulions continuer

à rétorquer côntr^eux rargument dont

ils le fervent contre nous. Il vaut

mieux voir pourquoi nous avons dit,

que leur railbnnement eft un fophif-

me
,
quand il eft fait contre nous , Ôc

qu^il eft un argument véritable& rai-*

fonnabie
,

lors qu’il eft fait contr’eux;
^ La raifon en eft

,
que nôtre Reli-

gion & nôtre Dcxftrine ne caufent ja-

mais de troubles ni de diviflons. Elles

nous enfeigneUt, k craindre Dieu^
a honorer le Roi , k êtrefujets aux Puif-

fances Supérieures , non feulementpar

D
3 ,

crainte

* Que ce doublefo^bifme devient un bon argu-

ment ap^li^ué aux PapijUs,
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iraintede ïeHr.cotere ('&‘de peur d'çtrc

puni } mais par un motif de confcience^ '

pour obéir a Dieu qui nous r or-

donrie..'
' ‘

l ‘Nous ne faisons point de divi^on,

ni de Corps f«paré dans Iç Royaume,
quoi qu'Oïi' nous r^t ^qeprochc

;

tort

ioijvént.
'

’ Excepte lés 'Ag:es' ckJfceli-

gioii qui fegaràênt Dieu’, nous étions

pareils en toiit à nos Concitoyens. A
fégard de la Toumiilîon qui eft due ati

Rbi, nous étidns ^s Sujets, coinme-

"nous venons de le dire.' A.l^égard des,

Magiftrats ,
nous honorions leurs Per- •'

fonnes
,

‘ nous rcfpeâidns leurs Tribu-

naux, '& nous nous fomnettiçns à leurs

Jûgerhens. ’ À- régard' enén des char-

gés ^ PÉtat nqus les liippprtipns aulli

yploîntairement qiic les ;iutres Sujets.

On' ne Içauroit taire voir que 'notre

Religion nous cnlèigne
, ni même

qu^’ellc nous permette de nous difpen-

fer , ou de dilpcnfér lés autres de la fi-

délité qui eft dûé aux Princes ,
moins

encore de leur faire la guerre
,
ni à per-

fonne
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(bnne autre. Lors qu^’il y a eu des guer^

res , les ennemis des Réformez en ont
‘ toujours été les auteurs , fous prétexte

de la Religion. ’

>

Les Réformez ne lè ifont jamais 1èr-

•:yis de Lépée pour>bâtir , 'mais feult-

. ment pour -cmpêelierqu'on ne ruinât

deuTDUveage. . Ils ont fait comme ceux

qui badâToient les muràilies deJerufa-

letà ; ils ont : travailléd'une -main, .

tenu répée de l'autre. Ils ont toujours

&it b
!
paix, lorsqu'on leur a petmis

de ,bire profeffion de leur Religion,

quelque avantage qu'ils euflent pû
avoirà continuer laguerre : comme les

Juifs dont ileft parlé auOhapitre Vî.

du premier Livre des Mâceabées. IL
n'y a eu qu'à Ibuhâitef b paix avec

eux
, & on l'a eue

,
aulïi-tôt qu'on a

ceffé de les frapper. Aulïi ont-ils été

fort fouvent furpris& trahis, Sc de nos

jours accablez.

S'il cft autrefois arrivé des guerres,

ce n'a pas été la Religion Réformée,

qui a oonlèillé ou commandé de les

D 4 , . fairc^
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faire , elle à laquelle & au fujetde

laquelle on les a faites : c'eft elle qui ' x

lesafoulFertes. Elle n^a jamais eu de
guerre,* à proprement parler, à moins
qu’on ne reuille appeller guerre les

yiolences
,
que Ton a exercées contre

elle, aufqucllcs elle a toujours paré,

fans avoirjamais voulu allonger.Veut-
on donc qu’il y ait paix, qu’on celle,

comme nous venons de le.dire , de leur

faire la guerre.

§ Il n’en eftpas de meme dè nos en-

nemis, les troubles, les divilions
,
t&

les maux
,
que nous leur avons repro-

chez. ci - demis , font caufez par leur

Religion ; car elle leur enfeigne qu’il

eft permis de faire la guerre aux Rois,

de les dépofer , &meme qu’il eft per-

mis de les tuer.

.

C’eft une dès maximes indubita-

bles de leur Théologie
,
que le Pape a

puif-

Si rixa eft ubi tu pulfas , ego vapulo tau*

tùm.Juvcn. Satyr. 5.

$ Principes ie révoltes& de barrkîdcs ^ en-

l'Eglife Humaine,
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puifTancc d^excommiinier les Rois;

qu^iA Roi excommunié n^eft ^uVn
Tyran

,
quç fon Peuple fc peut elevér

contre lui, que fes Sujets, qui ont quel-

que Ordre dans PEglifè, ne. peuvent

ctre,jugez pour aucun crime parles Ju-
ges ordinaires& Royaux.

Ces maximes font' débitées
,
pu-

bliées, & autorifées.

V Que Ton' life le Chapitre XXX, du *

Livre de Santarel y^zivixtt^ intitulé:

^Traitéde UHérejie y du Schifme

,

&c.

O" de UpuiJptrjc^du Fape , on y verra

plulîeurs propofitions contraires à la

Puifïàncc Souveraine des Rois
, & au

repos& à la tranquilité de leurs Etats.

Qu’on lile le Livre de Mariana
, Je-

fuite y intitulé : Du Roi de fon in^

JHtution. Le Traité àt~ Fellarmin:

'Touchant la puijfancè du Pape
,
dans

les çhofes temporelles. Le Livre de Sua^

rez^y Jefliite, intitulé : Défenfe de la

Foi Catholique Apojlolique , contre

les erreurs de la SeÜe d^lAngleterre^'

En un.mot
,
tous les Ecrivains Ecclc-

D 5
’ fiaitiques

/
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fiaftiqucs Romains'', dans leurs Ser-

mons, (a) dans leurs Théfes,
( ^) dans-

leurs Comrpentairçs Tili,çqlogiques , ,

(c) dans leurs Lettres , ) 4^^^ Içi^s, -

Traitez de Morale, (0 dans leurs Trai-

tez de Jurifpnidence , (/) ^ en toutes

occafions ,
ioutieni^t que le Pape

peut dépofèrlcs Rois & (Ji^enfer leurs

Sujets du ferment dè fidélité, &qu"*il .

*eft permis d^attenter àliçurs Perfonnes

Sacrées,

{a) Jean O/orius

,

tom.5. defes Sermons
des Saints , imprimez à Lyon, dansfonScr-

mon fur S. Pierre pag. 70.

{
b ) Gabriel VafqueK >-*dans la troifidhie!

Partie defes Difputes , Dilputc <7. ]^epoafè

à fa rroifîeme'iaiTon.

(
c ) Grégoire de Vaïenct % dans le trdific'mc'

tome de fes Commentaires TWoIog. Difp.

1. Queft. II.

(d) tendreEndemon yean-y àzns fbnEpi,-

treà un Ami' François pag. 11. fur la fin,

(f) Jean Oforius

y

dans fon fécond tom,.^

des InftitutioHS Morales Lhre 4. chap, 19-

C0I.478. ;

(/) Molhia dans fon premier tome de la

Jufyce & dn Droit , Ttaitc' a. Difp. 19. Leo-

nard LeJJuix ^ dans fon Traité de lajuftice&
du Droit Lib. i. cap. 53. dcTributis le Y^’"
iligalib, dub. 1, pag. 408.
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Sacrées , lors que le Pape les a excom-

müniez ,
’ ou lors qu^ils n^’ont pas Pap-

probation du Pape. Il y en a même -
‘

qui ont Peffronterie d^écrire
,

qu^ils

ne font pas fi pourcux ni fi timides

,

qu^ils n'^ofcnt ou qu'ils craignent de

foûtcnir en public
,
que le Pape pèüt

difpenfcr les Sujets Catholiques du

Roi duferment de fidélité. ( ^ )

Nous pourrions faire voir par une _

infinité d'autres Auteurs
,
que cette

doâ:rineeft confiante, prêchée&en- '

feignéc parmi eux, mais ceux que nous

avons cottez , étant leurs* principaux

Dodeurs, & chacun des Traitez que

nous avons alléguez , ayant l'approba-

tion du Supérieur de FOrdre, nous ne

croyons pas qu'il foit'néccfiâire d'en

alléguer d'autres , nous ajouterons

{culement, qu'au mois de Janvier de

l'année 1589. ayant été propofé en
D 5 ' Sor-

t )

(
a ) Jacques Gretfcre , dans fon Livre in-

titulé , rHérétique Clfau,i>e-Soury touchant U
perfeâionC^ excellence de l'Ordre des jeftiites,

pag. 158.& 159.
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'

Sorbonne, fi on pouvoir délier les Su- \f

jets de l^obéïfiànce du Roi, M. Ar-
naud , d^s Ton Plaidoyer contre les

Jefuites , dit que les plus anciens<le la

Faculté foûtinrent avec vigueur, la né- ,

gatiye de cette propoiition , mais que
le grand nombre d^^Ecoliers des Jeiui-

tes en Ibûtinrent Tafiirmativc, & rem-
portèrent parla pluralité des voix con-
tre toutes les Maximes de la France,

& les Libertez de FEglilc Gallicane,

^ue les Jefuites appellent abus, Voi- -

la les beaux fruits , dit cet illuftre

Doéleur, de leurs Leçons..en Théo-
logie"!

.
Qiiels autres, efièts cette Doéîxi-

he déteftableu-t-eUe êncorc pro-'

duit ? Elle a portéJacques Clément

Jacobin à tuer. Henri 1 1 L EHe æ
porté Bourgoing

, Prieur des Ja-‘

cobins de Tours, à louer publique-

ment cct execrable parricide. Elle

a porté Barrière
,

Châtcl , de Ra-
vaillac-, à blefler

, & à tuer Henri
PV.

Nous .
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^ . Nous lï^imputons 'm -fauflèment ni -

^ témérairement ces crimes à cetteDo-
urine. Qu’on life l’Arrêt qui a été

rendu contre feati Chkel^ par la Cour
de Parlement de Paris' le 29. Décem-.

,
bre 1595. on y verra que ce parricide

cruel
,
par fanfis, damnables in^

flruclrions , a dit être permis detueries

Rois^ Et- que Henri n^e'toit pas

jufqH^k^e qH*il' 'eût l-ap^

Pape, -

[’int«rrogatoire de ce me-
me Châtel, on y verra que lui ayant

été demandé fi les propos de tuer le
'

Roi n’étoient pas ordinaires aux Jefui-

tes? Il répondit oüidi^

re qu^il était permis de tuer le Roi ,

qu^il était hors de^léEglife ,
qiéil ne

lui faloit-qpas obéir , ni le- tenir pour

Roi
y jufqpék-ce qu- il fut approuvépar

le Pape,
" ^

Qu’on life l’Arrêt du Parlement de

Paris du 7. Janvier 1595. par lequel v.

fean C^uignard Jeüiitc au College de-

Clermont cft condamné à être^ pendu
& -

en fEglife ,

probation du

Qu’on life

V
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Ôc fon corps'Lêtre brûlé , on y verra

Î

ue pendant Ifinftrudion du procès de

ean Châtel , on failit plufieurs pa-

piers appartenons à ce Guignard ,
par-

mi lefquels on trouva des Manuferits ,
.

qui étoient des libelles dif&matoires
.

contre Henri III. & contre Henri IV

.

& ;qui contenoient des raifbnnemens

feditieux
,

par, lefcjuels il prétendoit

prouver qu’ü avait été permis de com- *

mettre le parricide de Henri 1 1 1. & il

, incitoit les bons Catiioliques à tuerie

Roi. '

„ Il écrivoit qu-en Tan i
j7 2 . au jour

,^-de la Saint $ardielemy , on devôit

jjfaigneifla veine bafilique, pour di-

,5
re qu’on devoir tuer le Roi. ^

„Que le Néron cruel ( parlant de-

„ Henri III. ) avoir été tué par un

„ Clément , & que le Moine (imulé

„(pîirhï^tdc Henri IV. ) devoir être

„ dépêché par la main d’un vrai Moi-

»ne. ^ .

- „Que l’adc héroïque fait par jac-

5) ques Clément cornme don du S.

Efprit,
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,"( c^cft le nom cjue leiîrs

Théologiens ki. donnent ) a été ju-

,5 ftement loué par .le feu Prieur dès

,, Jacobû^s BoHrgoing.

n Qu® k'Gouronne de France pou-*

5, voit & d^oit être traftsfërée en une
„ autre,.famille qufen celle de Botit-i

JJ bon. , -i
,

JJ Ope le Bearnois quoi que con-î

jj*vmi à la foi Catholique lèroit traL

JJ té plus doucement qu^il ne méritoit

,

J, fl on lui donrloit la couronne Mona-
jj chale , en quelque CouYscnt bien ré-

jj formé, pour.,y faire penitence de

J, tant de mau? qu^il a faits à la France.

3>Que {}. on ne.pouvoit le dépofér
jjfiis guerre

,
qu"il la lui faloit taire ;

JJ & que fi on ne pouvoir pas lui faire

JJ la guerre , il le j^oittuër.

Qukn lifcles dépoûtions de BaniL
rrexécuté à Mekri au mois d^'Aout de
Fannée 1593. Et on verra que Vara-*

de Principal dkn College de Jefiiites,

choifi par tout le College comme le

meilleur Jefiüte , . . exhorta & encoura-»

gea
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88 L^I RRE VO C ABILÎ TÉ'

gçacc Barrière à tuer leRoi 5 lui per-

liiada- qu'^il ne pouvoir faire cetivre

plus méritoire que celle-là
;
quoi que

le Roi fût Catholique
;

qu^ellele fe-

roit aller droit en Paradis ; & lors qu'il

le ^itrèfoluà faire ce qu'il fouhaitoit

,

pour: le confirmer dcUis cedeifein, il’

le fit confeficr par un autre Jefuitc j

& le fit communier. * •
^

Voilà pour ce qui regarde leur Do-
(5brine dans l'Eglife , voyons prefente-

ment qu'elle cft leur Jurilphidcnce

dàns le Monde ?

* 'Ils ' prétendent que tous les ClércS"

généralement ne font point fiijets aux'

Puifiànces féculiéres. Ils ont en plu-

fieurs Euts leur Jurifdiââon ,
lairs

Juges & leurs prifons à' part: Ils ne

reconnoiflent pas pour leurs Juges les

Magiftrats ordinaires -établis par les

' Souverains dans le Territoire defqucls

ijs font , ces Macifirats n’oferoient

meme rien entreprendre fur eux , ils'

le mettroient en dange r d'encouiif la

dü^-^
* Jvvijj^ruicnce fcditU'ufe du Clergé,
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DE l^Edit de Nanties/ 89
dlfgrace du Pape. *' La. République

de Venifè en a relTèntiies efes. Le
Pape Paul V. la' mit à Pinterdit pour

avoir entrepris de faire le procès à deux

fcélérats qui étoient Ecclefiaftiques.

Tous les Ecclédafti^ues de France

meme déclinent perpétuellement lés

' Tribunaux de la Jufticc du Roi , &
demandent d^être- renvoyez devant

leurs Juges. La prétention va jufques-

là
,

que fi un Cardinal , un Evêque

,

ou un autre eft aceufé de crime de Le-
ze Majefté

, on foûtient que ni le Cori-.
‘

/èilduRoi, ni tous les Parlcmcns de
France n^ont pas lepouvoir de lé ju-

ger
; mais que c^éft au Pàpc à lui don^

ner des Juges tels qiPil lui plaît
, à

moins q*Tilnele veuille juger lui-mê-

me.

r. C^eft-là la Jûrilprudencc &laDo-'
dlrine expreflê & formelle du Decret

'Romain , § du Concile de Confian-

ce , & de celui de Trente , dont le

Cardi-
4

*' Perefxe Hifi. deHem legrand p. 5 3
^ . CT

3 37.' $ Conc.deTrenteSejf, i 4̂ ,ch, toi
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Cardinal Bdlamiin , & les plus cé-

lébrés Dodeurs entreprennent ' hau-
tement la deftènfc. Il .eft vrai que cet-

te Juriiprudcnce n^’cft pas approu-

vée ni reçue en France par les Tri-

bunaux féquliers , & que le. Con- '

cile de Trente n^.y a pas . de lieu à jcet

égard rnais.c^’eÛ inalgre le Pape
tous' les Eccléûaftiques du.Royaume

,

qui condamnent la pratique côn-

ti'airc au Decret Romain & au Saint

Concile , & qui croyent , difent &
enfeigneiit qu'elle donne attenite à

leur droit.. ‘

.

'

,

• '
' •

N'eft-ce pas-là faire un Corps fê-

paré dans le Royaume Et la Do-
ctrine que nos ennemis enfeignent,

n'eft-elle pas une preuve que ' c'eft

un Corps ennemi du Roi ? Qu'y

a-t-il déplus raifonnable& de plus

jùfte
,

que de détruire ce Corps,

ou cé parti Romain
,
qui eft caufe î

de tant de maux & de tant de trou-
|

blés. Il' faut le détruire ,
non feu-

'

Icment afin d'effacer la mémoire de

: '
- çeux_
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pÊ l^Edit de Nantes. 51t

ceux qu"il a caufcz ,
mais princi-*

paiement pour prévenir, ceux que

la Doélrine & les principes perni-

cieux de cette Religion peuvent

caufer à Tavenir , & fur tout dans

.ce temps -ci,- auquel le Roi a un

démêlé fort échaufté avec le Pape.

J1 doit être perfuadé. qu^il 'u^y a

aucun Jefuite , aucun Moine' , au-

cun autre Eccléfiaftique ,
ni peut-

être aucun Papille dans Ton Royau-

me
,
qui ne lui foit un ennemi cou-

vert , dont le feu s^allume d'au-

tant plus' qu'il ell plus caclié & fouf-

fre plus de contrainte' : feu qui ne

manquera pas d'éclater à la première

occauon & dés que les oblucles qui

le retiennent ièront levez.

De tous ces raifonnemens , nous tl- -

rons deux conféquences également ju-

llcs. La première
,
que les argumens

de nos ennemis font de purs lophilhies

lors qu'ils nous font oppolêz , .mais

qu'ils font des raifons folides , lors .

I qu'ils font rétorquez contr'eux.

.La
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^2 L^IrKE VÔ C AB ILITE',&C.
La féconde

,
que cè dernier, pré-

texte
, dont on fè fert pour auto-

rifèr la révocation de TEdit de

Nantes , eft auffi faux & aufïi ri- ^

diculequclesprécédens. v

Fin de la premi/re Partit>

SE-
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•SECONDE partiel
Dans laquelle on faitvoirqu'on ne de-
voità: ju’on ne pouvoir par révo^
quer FEdit de Nantes

, ôc qu^ilnV a
aucune raifbn qui puiffe autorifi^
ni meme exeukr çette révocation^
ni le procédé qu^on tient en France
envers les Réformez.

CHAPITRE PREMIER.
Diverfitfir-ff,J, ContraSt. t,s Prin-

t€! foin obligez i tenir les promelTes de
leurs Prédécejfeurs. ^ePEdiedeNaïf
^«feontientrienuuedejufte. ^ele
Reid’aujourdliuilaeonfimé. F^/f-t
meximes du ClergéfourU révoeotion.

'

Ous loutenons d abord qu'on*
ne devoit& qu’on ne pouvoir_ pasi'évoquerl'EditdcNantcs-

parce que Henri IV . avoitpromis de le
fairetxecater.-

, Le*



^4 L^IRRIVOC MILITE'
Les Traitez•& les Con^ads des

Princes font de trois fortes , les uns

concernent leurs] afl&ires privées , les .

*

autres regardent rœconomic de leurs'

revenus publics , les autres font des

Traitez de Guerre , de Paix ,* ou d^Al-

liance.

§ Les Rois font obligez par le droit ,

naturel , & même par toutes les Loix

Civiles , d'ôbfofvei*' ce qü'ils bnt'pro-

mis , cela n^eft pats" révoqtié eh dbütc,

& perfonne n^a jamais cohteM ce

principe.
^

‘

Une autre maxinie de t Droit auftî

certaine quecelle-là ,
c'eft qüe lé Siic-

' '

cefleur eft cenfé être la mêmé Pérfôn-

ne que le défunt , & qu'il' cft' fubro^

en tous fos droits adil:s& pafïifs, for

tout lors qu'il eft fon héritier. C'eft

pourquoi il eft obligé d'execifter les

Traitez de.ee défunt.' -
'

, ^
t

' * Diverfesfortes de Contrats.

$ les È^oisfont obligt^de tenir les^re-

nielJes (^e leurs Prédécefjeurs,

f Ÿiccdcfunâi fungicur.
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DE L^EdIT de NANtES.
'

Il y a encore cette raifon du fens

commun qui le veut ainfî, c'eftque fi

le Roi régnarft méprilè les Edits & les

Ordonnancesde fès Prédéceflèurs
, les

propres Edits feront traitez de la mê-
me manière , & une partie des Lbix

étant abolie par Tautre, le Royaume
fera plein de confiifions de de troubles,

qui en cauferont enfin infailliblement

la ruiné.

Les Jurifconfiiltes paflent bien plus

avant. Ils foûtiennent que les Succéf-

feurs même d^un Tyran , font obligez

de tenir les promefîes légitimes qu^il a

faites , & qui fontfondées fur de jufte&

-caufès.' Ils allèguent
,
pour foûtenir

'

leur opinion ,
l'exemple de l'Empe-

reur * Gonftantin , lequel ratifia par

Edit public 5 les Ordonnances deLi-

cinius : & celui des Empereurs Tbeo-

dofè & Arcadius
,
qui déclarèrent,

après

QuxTyrannuscontrajusinfcripfît, non
Talcrcprædpimus , Icgitimis cjus inferiptis

minimè iupuj^nandis. 1. i. cod. Theod. de

Infirin. iis. ejuæ fjb. Tyran.
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p<ir L*lRREro C ABILTTE'
apres la mort du Tyran Maxime,
que ce qu^il avoit fait d%jufte ne lè-

roit pas ohfervé , mais que Ton ne

donneroit aucune atteinte à ce qu^'il

avoit fait de jufle.

Ilçftaiféde faire voir que TEdit de

Nantes ctoit jufte.

•„*Il n^ avoit aucune proportion

„ d'équitc
,
que le François fut de pire

,, condition ,
que TEtranger quivit bn

jjpaix y le Roi ne fe fut pas montre

,, Pere commun de tous fes Sujets , s^il

„ eût fini la guerre étrangère
,
pour rc-

„ commencer la civile , contre ceux

„ memes qui Tavoient fêrvi fi conftam-

5, ment à rétablir TEtat
,
qui ont couru

,, fà fortune
, & qui fc font trouvez

„ par tout. Ce font les termes dont

, Mathieu fc fort dans § THiftoire de la

vie de Henri IV. - -

Cet Hiflorien fait voir , dans les"

pages fuivantes
,

que le temps , la

vérité
< À

* Qui l'Edit deUantes necontcr.oiî rien que
de jupe.

§ Xtv, 1. Knrréit. loj.



i>E l'Eehet be Nantes.
Vérité & la raifon, ont

.
jugé TEdit de

Nantes trés-jufte
, très-utile ,

& trés^'

nécefïàirc. Mais nous ne rapports-»

jrons ni iès termes , ni/èsraHbns.: car

.HenriW. jamais palTé pour Ty^
ran. Auffi Louis XIII. Ion Succeflèur

,nVt-ilpas‘ faitde difficulté de confir-

xner cet Edit.*

^
* D^aillèurs il ne s’agit pas de

voir., fi le Roi régnant eft tenu feule- •

.mentdes faits Sc promefies des fès Pr^

.xlécelfeurs. ' Il eft queftion de fçavok

.s’il eft tenu de fès propres faits & pro-

: méfiés, & s’il eft obligé de garder k
*foi qu’il a donnée lui-même. Il a con-

-.Errné l’Edit de Nantes , c’eft donc foa

.-Edit ,• aufii bien que celui demies Pré-

t dccefièurs , fuivant lè fentiment de

fHenri IV, lequel parlants à quelques

Membres du Parlement de Paris
,
qui

•l’avoient harangué , .fur l’ordre qu’il

4ivoit envoyé de vérifier l’Edit , leur

i.dit : Conjidére2i que rEdit dontje vous
' ’E 'farte

*' U I{oi d'aujourd'hui l'a cort^rméo

.‘

4^ Matil^àbid.fag, 114.

Digitized by Google
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.'p^rleeflV.EditdH fçu Roi. (^z) Il efl
'
aHjfi le mien , car il efi fait avec moiy

Aujoptrdhuie^ueje le confirme.

Le Roi. confirmé 4c nou.

veau, entant que befbineft ou (èroi^

^icet Edit bien que perpétuel, & ena
promis Fexecution par fa Déclaration

4du 8. Juillet .KI43. C^éft donc foa

Edit.

- * Le Clergé
,
qui pade fous leNom

. du Roi dont ilàbmè , avoue toutes ces

•veritez ; mais il dit qu’il faut confi-

, dérer que, le Roi a fait cette promefle,

.dans un temps auquel il ne pouvoit

pas fe difpenlèr de la faire, dans ex-

pofer fon Royaume à de nouveaux
-troubles. Comme il n'^étoit pas en
dtat alors de les faire cefier

^
il étoit

de fa prudence de diiïîmuler fbn
ifentiment fur ce fiijet. Il n’eût pas

'{bien fgû l’att de régner , iêlon le

, Clcr-

.
(a) L'Edit de Pacification de l'année 1 577,

.donné en la majorité du P^i Henri III.
*

• Faujjes maximes du CUrgé pour la Vr^
vocation.
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'i)E lTEdit de Nantes.
Clergé, s’U, n'eût fçû diflimuler.

Nous ne voulons pas examiner fi

le Roi a eu l'intention que le Clergé

lui impute, & (i la maxime qu'il aL
•Icgue a été le principe de fa conduis

te. Nous nous contentons de dire,

que nous ne le croyons pas , & que

cette intention , "cette conduite , &
‘ce principe , étant très -pernicieux ,

•il rait tort au Roi, lors qu'il les lui

•impute.

. ' '"f

'C H Â P I t R E -I I.

^Heponfek ces’faujfes maxirntr.

' Politique ZT la Momie ne doivent

,

point être f/parêes. Principes exer

^crahles des Machiavelifies . Hor-^

' reur que Dieu en témoigne dans

criture.

F O U R * faire voir que la condui-

te du Roi ne feroit pas loiiable
, fi

El elle
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#0o RR E VO C A Ê I L 1 TÊ'
. elle étoit telle <jue le Clergé le llippai^

^e 5
nous difons

,
que non ièuîeinent

4e Commandement fôuverain la

•Probité , la Politique & -la Morale
•s’accordent très-bien eiifèmble

; mais

«néme qu’elles ne doivent pas être ré-

parées.

Le Commandement fouveraîn ^c-

-compagné de la Probité,' eft Royal,

4c‘Commandcment'ibuvcrain fans k
.Probité eft Tyrannique.

* Ilj a une Politique qui jointe à
‘

'la Morale & fur tout a la Morale

TChrétienne ,
.'-oblige les Souverains à

s’éloigner du vice, àiùivre la ver-

^u. fl. y a ime P olitique du monde
corrompu ,

fans Morale
,
qui porte

,<^Iui qui on ufè aux crimes les plus

'odieux.
' 'La Politique , <pti eft accompagnée

.delà Morale, permet d’ufèr de iinefTè

de rufes contre Ibnennemi
,
pourvu

qu’on ne viole point -la « fbi.ni le drQÎt

.«es gens.

La
‘t&i - MpxaJcffnt

\

PiCri.-:-:



DE* l’ËdîT de NANtï^St
’ La Politique iàns la Morale, viold

la bonne foi& le droit des gens;

La Politique accompagijee de la

Morale , eft ordinairement appelléo

Prudenee^, le cafa^âere d^une

ame noble. La Politique{ans la Morarf

le , eft appellée fourberie
,
qui eft lo

•

caradérc d'aune ame baflfe.

Quandpn agit avec prudence, oiî* .

agît en homme , . c^eft à dire , avec rai-

fon&avccjuftice.

.
Quand on agit en Polifîque vi-

cieux, on agit en Renard, Sc en 'bê-

te-', c^ft à-dii^, par force , ou par

fourberie.'

.
Et enfin; pour nous fêrvir des tei'i

mes de^PEcriture Sainte : L^s

fées des jufles font des jugeme?2S , mais '

les rufes des méchans nefont que frau-^

de.

Non feulement il eft permis à un
- Roid^uferde cette Politique

,
qui eft

line prudence, par laquelle on agit en

E
3

hpna-

1
,

\ V
.

f il. V. 5 *
. *

-

Digitized by Google
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homme, avecraifon, avec juftice 5^-

avec jugement ,
mais même elle *Iui :

cil: héçeflayre po^r pouvoir ré-,

Maisilnedoitpasuièr je cette faull.

fe Politique
,
qui permet ,

& même
* qui oblige qui veulent s^en fej^ ..

vir, à violer la bonne foi , & toutei
..

:^rtes> je jroits^ à agir en bêtes, par-

force par fourberies, eu un mot, qui -

n^ef^ que fraudes.

,

La jiriîrnulation,^qui tend à tromper,

quelqu’un ^ eft un'efïèt de cette fauflè

Politique, il n’eftpas^néccflàired’en.

uler pour bien régner, au contraires,

^ La Sapiefjce
,
par ^ui les Rois ré-

gnent , de qui ils doivent prendre,

inflruéHon , déclare qu^elle hatt la bou^..

'cheparlant à rebours,

,

§ Il n’y a que les Machiaveliftes

,

dont la Politique eft déteftable, qui^.

diftnt qu’un Prince doit tenir de la.
.

nature-

* Proverh, ch, 8. V. TO. i j . CT x 5.

f PTincipes execrahles des ÀéachiayeliRes^

t, i5,.cr i^, du Prince,
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DB l^Edit Dfc Nanties. ïo^>

mture du Renard , & de celle du Lioii^ r

doit être fin comme le premier,

& fort comme le dernier; pour pou.-

voir mettre fès rufès à execution , fans

avoir égard -aUxvLoix Divines & hu-

maines. . Pour appuyer leurs mâximes

peiTiicieufès^de Politique; ils allèguent

^exemple de PEmp^eur Severe
j
qui

fçachant que le Capitaine Aibinus , &
k Capitaine iVi^^rétoient , Tun dans

, lés Gaules^ & fautre au Levant, &
' qpie chacun d^eux avok une puiffantc :

Armée ,- il fe revêtitdû naturel du Rc- *

nard & de celui du Lion ,
comme les

'

Machiaveliiks eftiment que tout
' Prince fiige & avife doit faire. Il fe

Êrvk du natiircldû Renard
, en ce que

les craignant 'tous: deux ;
’ parce qu^ife

étoieht »d"’une Famille plus noble qué
lui

, & qu*ils étoien^uifîàns
,

il pro^

mit à Aibinus de raflociet à fEmpire,’

& de le faire Cefàr , & tint les enfans

de ’ Niger eii * otage , foui prétexte

d'honneu r. Après qu^il eût gagné ces -

ikùx Capitaines par.fes fmeflês ,'il fit

„ . Eq. fès
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104 t'Î KRï voc AB.IXIT S’'

fes aÆiircs à (bn akîe , & le fit procla-i

mer Empereitf fans Aucune contradi-*

âion . Dés qu’il fe vit paifible pofïèf,

feur de TEmpire, il revêtit le naturel

de Lion. Ü tourna fes forces contre

A Ibinus & contre Niger , & les défit

tous deux l’im après rautre.. ..

La véritable PoEtique^ confîûc à fc

Icrvir-de moyens de raifbns-, ^ de
, confeil, ^our maintenir Tautorité dit

Prince & de l’Etat-, fans enfreindre le

droit des gens, ni donneraucunNfou- *

pçon de fraude &d^injulUcc, bien loin

d’en ufer. Vqilà le faitimentdes Poli-*

tiques Chrétiens, <pi ont de là piété

A: deriionneur^i.
* * * • - .

* Ladiflimulâtion::, ^qui afrm k
fcire mieux réiiflîr quelque perfidie , à
toujours paflépour une véritable ,tra-*

hifon, & pour- une lâcheté. Elle æ

r-

* I^rreur ^ue DîtWen dànt T£ii
iriture*

• . . 1
'

' .

toujours ete deteuce par les gens de
probité.

^fmh , par exemple'^ après avoir tué
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»R ÆdIT DE NANtES- %àf ‘

Jfantafa ', *e» faifànt femblant de Ic^..

vouloir baifèr, fit âppeller § Abner^
feignant de lui vouloi

r
parier cniccret, '

& k' tenant à 1- écart le tua;
i

j^ner ne mourut comme umlL>

che h Ses mains n^etuient pçint.lie'es^

fes pieds avaient point été mis en

des ceps airain
y dit t David, mais

il tomba , comme on tombe 'devant les

méchans, C’eft à dire
,
que Joab fei-

gnlnt dîetfie {on A mi , & d^avoir à lui
'

faire confidence .d'un fecret , Abner, .

qui ne fe doutoitpas de fiuperfidie , ic

livra entre les mains de Ton ennemi.

Jôâk commettoit une a6Hon lâche

& méchante
, il tuait un homme qui

fc fioit en luiy & ü- ufoit de trahilbn^

parce qu^il n^’olbit pas entreprendre de

k tuer à fqcce ouverte.

Aufiî {a) David- dit -il qu^Abnet

«ft’tombé, comme on tombe devant les

méchans j il a tant d’horreurpour,

'* n?Samuelc'h. 10. verf •).&* jo. .

$. If.^a/fîuekhi-^n^verl.ij, f Ihih*~\erf^j

J ... ^ d 1^'^* iS»--”

;

i

1

I
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fo^ L^I*îlKEVeC ABï L!

cette aâion, qu^'il s'ecrie que lui 8c fon,\

Royaume enîbntinnocens
,
&*qu'é»i

.

tantprés de fa fin , &fur lepoint ,
comii _

me il parle ,
* défaire le chemin de tOH^ .

te la terre ^
dit à Salomon fon Fils : ,

§T« fais ce qu^a fait foah aux deux :

chefs des Armées d^Ifraél , favoir à

Abner fils deNer y Hamafafils,

deféther ,
qvéil a tuez, y

répandu en •

temps de paix y le fang qu^on verfe en

temps deguerre. T'a en feras doncfélon ^

tafagejfey énforte que tu ne Idijferaspoint s

defcendre feé cheveux^ blancs patfible^ -,

ment aufepulchre.l '

Nous voyons' darw* FHMtoire de*

tous les Siècles, que ladilfimulation i

& la fourberie ont été'déteftées par les .

gens de bien > 8c que la maxime que,

équinefçkitpas dijjtmulerf ne fait ^as.,

régner y fut condamnée dés que Ion,

commença à la publier.Voiçi ce qu^èn ;

dit unHiftprien fort fidèle;

' „ t Dieu , dit-il ,,
fe courrouce fort :

' contre.

* l\oïs ch. i.v. 1 .
§' ^hid. v.*5

t Srant, t.t.desyiés des

Otnili. :-! . Googl



'TO x^Ebrr DE Nantes,
Ç^'jCCtfitre xetncH^ai violent une foi fô^

•^lemnel]éine«kxio»née, & voilà pourc

»j'<|Uoi cette dcvlfè
,
quînefcit difjimu- -

. yy lave nefcit r.egmrey Tï^ 'f^XLX rien , ainfî

que je fouis une fois prêcherà un

.

^,;OTand ErédicateqrDo<âeur de Son. -

bcoinc , nommé Monfieur Poncet^,

qui'pmchdit à-laParoriére S. Sulpice à -

,, S. Germain DefpreZ
)
qui dit tout

-5> haut , fur un fùjet que je.ne dirai pas,

„.que telles paroles étoient d*un vrai -^

Athéey & quiouvroirlécheminaux

^Jlois .& aux Princes pour aller à tous

,y4cs Diables, & les rendre devrais Ty-

„ rans. Pofïible', ajoute cet Hiflorien, •

^ qui en voudra bien pefer les raifons^

’^.'il trouvera cePrêcheur tâ'és^veritablc

3, &ibrthbmme=de bicn;^ félon notre

~ ÿj^Seigneur.Jefos Clurift
,
qui haït mor- .

'

yy tellement les hipocrites ,
lefqucls on

peut nommer trî^tres difïimulez, d

-

5, foit encore ce bon Prêcheur. J^’ajou^ -

•te à f^appi^âtion ÿ que cetHifloricn

donne à.cc Prédicateur^; qu"*!! avoif .

d'autant plus de.raifonde parler ainii, '..

: . . ' ;contrc

Digitized by Google



y-TT

if l R R E V O'Cf Ar» BtJ T*' .

contre cette maxime pemicieufci.qu’il

voyoit à quelles déteftabksaâion&eL*

le avoir poité Louis XI. qui TavoitprL. -

le pour devifè& quèlæpratiquoit. - ,

L’Hiftoirequinoi^meût appris le ^

^tail, ne nous a pas é(ié iailTce,''elle
;

cft demeurée Mafiulcrite idansila BL -

Jbliothéque du -BLoi. 'Le Roi François -

premier ne voulut jamais permettre

qu’on l’imprimât, donc

^

jdit notre

Hiftprien, c’efi dommage^ car,onj^ut

vikchofes CrmtreSfCrPlujtmrsgrands
jRois ;G5*. autref. r£rincesy eujfent pris .

' exemple i.

J1 eft vrai que parde moyen de la i

dinimulationon vientplus aifement à -
'

•bout de les deflèins , c’efeune voye qui

•facilite les entreprifes , maisiieftceiv

tain que § fes i^s fqnt Jes'tuyes qui

tendentÀ la mortl

Appliquons ces raifoiuiemens ànô^

trefujet.
, ,

Le Roi 5 fi nous en croyons lèCler* -

, a fuivi Fexemplé de Severe ? U
s'idt

*' liid: ff. 5 av §;;PrbVfrt , ch,.!

i
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*M ilSEdiT OT NANTESi
s’cft revêtu du naturel duRenard

iwus a donne les plùs gnindes alTuran-^

rances qi^i fè puilTent imaginer , -afin

de nous tromper. Lors qu’il s^'eft vu:

en état de nous perdre, il a revccudii

naturel duLion , . il a tourné £es forces.

.

contre nous, & noirs a accablez nexn-

4)biJant le droit des gens ; lespromef*

iès qu^il inouravoitiàites j de’ nous

lailTer la liberté de.confciencc , & con-

tre la foi publique fur laquelle nous

mous fondions. . N^efb*ce pas accidèr le

'Roi d"’avpirufc dc cetm:foufïèPôUt^^

^ue, que nousTcnons de voir condam»-

.ncrparksgens de bien ? • N^cft-ce pas

ilui faire rune injure digne du dernier

Jupplice y & vouloir autorilcr fa révcK-

cation de TEditde Nantes, aux dépens

idé rhonneur de Sa Majefté
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I

I •: I (

G HA P I T::R E III.

Silicon peut violer la foi aux Meretû-

: ijues^, .Fidélitéde Dieu^ punition dei '

infidèles,- SentimensdeFFglifeRa*.

-

• mairie Ik-dejfus. Examen de ia con-^

.duite du Coneile de.Confiance'k Fé- -

gard de.fean.Hus ,.

.

. * « - I
• '

î .

'
»

Il

•>U èX C3J1 E criminelle que Ibit

la conduite du Clergé, & avec ^

quelque évidence qu^on lui faflé voir

lé tort qu^il à d’imputer au Roi dés in-

tentions & des aérions fi blâmables
,

il

ne pafic pourtant pas condamnation.'

Il fçait bien , dit-ü ,
.

que. tromper O**

manquer de foi , ahfolument variant y ,

font des crimesauxyeux de Dieu ^ esr

auxyeux des hommes. Mais il Ibûtient'

que ce n’en font pas toujours
, & qu'’il

y a des occafions dans lefquclles ilell

.

permis de. tromper & de. manquer de
'

'
. foi. .

*: Siïan violer lafoi aux Hcritiques

s
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ïbî.’ Par exemple quand on traite âve<;

des Hérétiques , & des Excommanici.

ou avec fes propres Sujets, t Que fui-.

.

vant ce principe , lors qu^ dit que le -

Roia dijGSmulé & manqué de foi- aux .

P; R:.de fon Royaume^ il ne lui im- -

pute riend^illidte ni de criminel. • -

" Nous voudrions bien fçayoir qui 1

c^»eft qui^ autorife cette .tliftinéHon en -

ce qui regarda, les Hérétiques & les

ExcommuniezPNous fommes fûrs que ..

ce n^eft pas l^Ecriture Sainte. Dieu
.

garde la Foi à fes ennemis j. & à ceux .

qiii violent fes Statuts, &qui.negar- .

dent point les Commandemens.
;

Ji -.f
rs enfans dit-il , en parlant de Da-

vid delaijfent Loi^ nemar^
chent point fel'orjmes.OrdommŸJces y )e-

vifiterai de verge leurs tranjgrejfionf

C^' de playe. leur imcjuité
y

mais, je :

retirerai point dor luima gratuité ,

neluifaujferai pointmafoi. fenevio-i

lefai point monMliance y ce qui efi
~

;
' forti.

* Fidelité de Dieu» $ a^.Vfr/. 31. 31» -
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farti ^(? je neUchangà^^'
point» •»

^

* Quoi que les Juift enflent reçu
'

de-grandes’ faveurs de Dieu
,
qu^ils en

enflent été fort ingrats, ‘qu^ils fe flifl

fent meme révoltez contre' lui , & •

abandonnczà.ndalatrie , & à itoutes

îes^abominations imaginables : enfin

quoie grandnombre ^e leurs péchez^ .

&:leur énormité rcuflèntfurpaflé ceux

qui ont été commis^cn Saraarie-

Sodome
, cependantDieu dit à cette •

Nation criminelle , t Tu etthargee dck

ton énormité de tes abominations ^

mais- toutefois je tne fouviendrai de>

ralliance mefai tmitét avec toi dant

les jours de ta jeunefiy ^ je t^établi^
\

icai une alliance éternelle. Alors tu te

rejfouviendrAsde tûntram-^ O^tuenfe^

nas confufe. . ,
i

Les habitans de § JduÛIémavoicnt .

autrefois fait deuxmaux>,
ils avoient

I

jdîandonné Dieu ^
.

qui efti la fource
,

d^eau ’
.

I
•

* .£Kechiel f IhÜ.verf.^A. €9^-

§ yerem. ch» z. verf. i Ja ^ '
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DE l'Edit de Nantes:, tif
dfeau vive , & s'étoient fait- des cü
ternes crevées qui ne contiennent

point d'eau. CependantrEternelleur

fait dire par fbn Prophète* Jeremie,

(a) fe-fàu^ient-de lâ gratuité

Àsntilaufé envers- eux dans leur jeu^

neffè.*: •Si • nous^femmes déléyaux iÜ'

demeurefidéie il ne veutfe renoncer.

Les Saints Perionnages ont imite

l^xcmple de Dieu, t Jacob a traité

alliance avec Laban^ qui adoroit les

fauxDieux & n'a jamais violé fa foi.

Nousi-voyons même que §Dkü
toujours puni fort févéremcnt & ^ns
pardon ceux qui ont manqué dc foij

& qui ont violé celle qu'ils avoient

donnée i quelqueibrte de gens ,*011 en ‘

quelque occaûànquece fut. L'hiftoiré

des Gabàonitcs en eft uneprcuvc évirf

dente.; .. .
-

Les„Gabaonîtes étoicnt originale .

jes. défia Palcftinc. Ils ctoient enne^^

-- - mis
*

"

' \o) Ihid.VerJ.i, * z.Epitr.df S. Vdtd èL
'

Tht9ihéèch. %i Verf. 13. f Oenef. ch.
5

‘Vfr/. 44.CT48.. j PunitmdcsdnjidéUri
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fçavant Auteur ,

* & celui qui a !c'

plus travaillé for ecfojet, cite ceux qui

ont apjprouvé j& ceux qui ont delà-

prouve cette diftinétion, & montre
quelaplusgrande.& k plus faine par^

tie des Dodeurs Romains la rejettent.

.

5* Qu^il y en a même qui fe plaignent

que noûsL leurs imputons fouflement !

ce fentiment pernicieux que ne

doitpoint tenir lafoipromijeauxHéré-
tiques^.t Pour décharger leur Religion *

detoutblâmeacetcgar^ijilsdifont que
'

lè foi^conduit que Ton avoit donne

à Jean Hus ,
pour v*enir-^ au Concile de

Confiance , ne ldi promettoit la fure-

té defàpcrfonne, ou de fa vie, que
<:ontrc la violence , matstibn pas con-

tre la juftice. Qu-il ne lui a été feit

.aucimé violence,,& que fon procès

lui'

* MclsnernsSS. TfeeoI. Doft'. & in Wir-
temb. Acad.' ProfelTi'Publ. in part. j. Pffilo*

ibph. Sobriæ. Scâ:. i.. çk. y* Thcf.' i,

§ .Martin. Becan. tom. i. opuïcul. x.'dfe

'fidéhacrcfi (ervanda. Tbèf. 3 .
.4. & 5.

"
Ÿ Examen de • la conduite du Concilede Con^

fiance à l'égardde Jean Hhsj .
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DE Ædit de Nantes. Ér-7,

lui a été fait dans les formes
,
pour

avoir pris la fiiite , & pour avoir vou-

.

lu retourner chez lui , nonobftant les'

défenfès expreffes, que rEmpereur
Sigifmond lui en ^voit fait fur peine

de la vie. Qu'auflî Jean Hus ne s^’eft

point plaint , avant qu’ori le menât an
f fupplice , ni lors qü^on Vy menoit ,

qu'on lui eut manqué de foi. Que Je,
rôme de Prague

,
qui fut brûlé quel-

que temps après lui. n'a jamais dit au-

tre chole'là-dcfliis , ïînon que Jean
Hus n'avoit pas mérité le lupplice

qu'on lui avoit fait fouflSrir, & n'aja-*

mais feproché au * Concile qu'on lui

eut manqué de foL Que Luther mé.^

me écrivant au PapeLeon X. au (ujet

de Jean Hus , ne feplaintpoint de cet-

te prétendue infidélité: Enfin que la

Noblefiè de Bohemç
,
qui fàifoit pro-

feflîon de la Religion de Jean Hus^
ûyant été appeüée^ ConcÜe de Bâle,

moyens

^ rdem'Bcqm.iinquæft.' MifcclI.Quæn:.

.9. paa. 141. & tom. in Qaæfi. Bacar»

.Qu«n, if, pag.ii 1,k feq.

i
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L’iRREViOCÀllILITÊ’
moyennantun fauf-conduit qu^on lui

f oftirit, y envoya des Députez, quijouï^

i^ïent pleinement du^bénéfice de ce iauf-i

^conduit,*onn^eut pas tenu ( dilent

^ cesApologiftes ) la foi promile à Ces

• députez 11 la Religion Romaine en-

: fei^noit qu^il ne la faut pas garder aux

Hérétiques. Ces députez ne fe folîènt

•pas fiez au làuf-conduit qu'on leur

donnoit, s'ils eulïèntcru que telle étoit

la dodrine des Catholiques Romains,

ou s'il eut été véritable que quelque

temps auparavanton eut exécuté Jean

Hus
, & jerôme de'Prague, par un pur

' effet dc'ia mauvaife foi, dont on dit

qu'il leur éftpermis d'iifer envers les

Hérétiques.

Nous lailfons à Meifner, & aux

autres Dodeurs quiom réfuté Becan

•à examiner 11 les •raifons qu'il allègue,

pour exculèr la conduite des Peres du

Concile de Confiance envers Jean

Hus , font folidcs. Il nous fumt de

'faire voir non feulement que les Do^
•deurs Romains nicnj: qu'ils Ibient

'dVis
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DE ^’Editm Nantes. ït|i

Jd^avisDu^on ne doit point tenir la foi

proriuie aux Hérétiques, &qu^ils {e

plaignentde ce qu^on les accule d^êtrc

< de ce fèntiment : mais même qu^ils tâ-

îxhent de julHfier les démarches qu^ils

-ont faites, & qui ont donné lieu aux

autres Chrétiens de leur imputer cette

*^pinion, qu'élis defavoüent eux-mê^
ifncs comme damnable;

ÇHA^
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.C H A P I T R E I V.

'Sentimens Àes V^ayjsns fur la.fidélité

Qtfjls fs croyOtent obligez, de fè la

garder mutuellement , malgré let4T

^
.diférencede Religion, Q^leur Adlo--

raie Ik^deffus efi plus conforme dt

1*honnêteté que celle des.Catholiques

;

JRômâins. Générofté de Charles-^

Qmnt a Régard, de Luther,

- cette Morale Payenne eflplus confor^

me au Droitque celle des Catholiques

Romains,

I L * y a quelque Doâetir , ou

quélqu'autre Particulier ,
qui

croye qü^on n^eft pas obligé de garder

la foi aux Hérétiques^ ou qui pratique

,cette maxime , il eft Hérétique lui-mê-

îue. La Théologie des Payens eft,.

pour ainiî dire
,
plus Orthodoxe que

la iiernie. Elle .eft plus conforme à

' ' TEaL
'Sentimensdcspoÿoisfirdefidélité t

Digitized by ^
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l^Ecriture Sainte , à la Morale des gens

cl^Jfionneur , & au droit de la naui.-

re. C’en ce qu'il nous cft aifé de faire

voir.

Ils dilènt* que le fondement de la

jiillice c'eft la foi ,
qu'ils dcfinilTent

!/;;<? vérité infaillible , O" 'une fermeté

inébranlable dans les farcies que nous

donnons.

. Ils ne diftini^ent ,
ni temps , ni oc-

caûons , ni perionnes. § „ Il n'y a point

„ de temps, drfènt-ils, ni d'occafions,

, „ oii l'on puifle commettre des crimes,

ni le dilpcnfcr d'agir juftement.

. J, t S'il arrive qu'on ait été oblige

,, par la néccfïké du temps , & par la

e onfidération des affaires , de pro-

,, mettre quelque chofcàlcs ennemis,

„ il leur faut gai'derinviolablcmentfa

,, parole. C'ell ce que fit Régulas
,
qui

„ fut pris par les Carthaginois , dans

„ la première guerre punique. Ayant

ly été envoyé à Rome
,
pour parler de

y, faire un échange des prifonnicfs, &
¥ ayant

Ciccroft.OjJic, Lih, î. § Ibid. :}: Ihid^
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ayantjuré à Tes Ennemis qii'il revien4

jj^droit les trouver ÿ non feulement,

quand il fut à Rome,il ne, fut pas d^a-

„ vis qu'^onrendit les prifbnniers, mais

,,
quoi que fes parens & fês amis fiflent

,, tous les efforts imaginables pour fy
„ retenir, il aima mieux retoumer à

fon fupplicc
,
que de manquer à ia

parole.

. „ Ainli dans la fécondé guerre pu-

„ nique , apres la bataille de Garnies,

„ Hannibal , ayant rem’oyé à Rome
„ dix de nos Citoyens, obligez par for-

ment de retourner en fon Camp, s’ils

ne pouvoient obtenir <juc les Car-

,, thaginois quiavoient etc pris fuffont

„ remis en liberté. Les Cenfeurs no-

,,
térent d’infamie ceux qui s’étoîent

parjurez, & traitèrent, avec lame-

„ me rigueur, celui qui pax tromperie

„ avoit trouvé moyen de fè difpenfer

„ de fon ferment. Etant forti du Camp
J,
d’Hannibal,parla permifïiond^Han-

„nib^ meme, il y retourna quelque

« tempsaprés
, comme s’il eût ouElié

quel-

Digitizr''
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^ quelque choie , & puis en étant pary

„\ti, (ans aflFoirune autrefois juré d'y

^tspv'enir,. il crut qu'il avoitfatisfaità

„{bn ferment , Sc qu'il n'étoit plus

^obligé de rctoumcr.il en étoit verita-

„blement quitte , fi l'on veut s'arrê-

„ ter aux paroles ; mais, il y étoit en

„ effet obligé
,
puis que quand il s'agit

„ de la Loi , il faut conndérer l'intcn-

„ tion plutôt qüc les paroles. Mais

,, voyez un merveilleux exemple de

„ cette jufticc
,

qti'on doit rendre à fes

.„.ennemis. Il me femble qu’on ne peut

„ rien s'imaginer de plus grand , ni de

,, plus illuftre.Lors que Pyrrhus faifoit

,, la çucite aux Romains, il y eût un
traître qui fbrtit de Ion Gamp , Sc

„.qui vint promettre mSenat de don>-

,,
ner du poifbn à ce Prince , & de

le fairemoywrfubitcment ; Mais le

,,
Sénat, & G. Fabrkiùs ayant horreur

5,-dc ce crime ,
envoyèrent ce traître

„ à Pyrrhus
,
pour en faire la piînitioii,

montrèrent par une aétion fi gia^

rieufe
,
que ce n'étoit pas par le crU

F Z me
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me qu^ils vouloicnt triompherdW
5,
ennemi, quoiqu'il fut puiflànt, de

„ qu'il leur eût déclaré la guerre, fans

qu'il en eût aucun fujet.'

• Souvenons -nous , ajoute l'Ora-

teurRomain
,

qu'ihfaut auilî garder

,,'Ja juftice aux perfbnnes de la plus

„ baflé condition.

. „* Valere Maxime dit, que la foi

„ ne fçauroit paroîtreà nos yeux , ;quc

„ pour marque de fa Divinité , ellenc

„ nous tende la main , comme un gage

‘„afruréde fa vigilance continuelle au

- „falut des hommes. Ayant, ajoûte-t-

,,il, toûjours parû dans nôtre Ville,

„ toutes les Nations de la Terre en ont

„ fcnti‘les effets , -&nous t*n pouvons

,, donner des exemples tres-remarqua-

„ blx:s.

Voici le fécond de ceux qu'il al-

lègue.

' „ Rome , dit-il
,
montra une autre

„foisf combien elle faifoit cas de fa

„ foi. Les Cai’diaginois ayant etc dé-

faits

*Liv.6.ch.6» •
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„ fiits , & leurs Généraux vaincus y dÇç

yy
fansTeflource , ayant réfolu de nous

„ dennndcr la paix ,
uimilcar difoit

„ qu’il n’oibit aborder nos Confuls, de

,, crainte qu’ils ne le chargeaflent de

,, fers , de même qu’il avoirtraité Cor-*,

yy nelius Afina ; Mais H>inno , l’autre

,, Général Cardiaginois , i&ifant: un

„ meilleur jugement du courage & de

,, la courtoifîe desRomains ,
ne fît au-

yy cune difficulté de venir parlementer

» avec eux. Auffî comme il. leur par-

yy loit de terminer la guerre, unMé-

,, ftre de CampRomain, s’étant éman-

yy cipé de lui dire
,
qu’il pourroit bien

yy encourir la même difgrace qu’il avoit

„fait fbuffrir à Cornélius, & qu’il la

,, méritoit juftement. Les deux Con-

,, fuis le firent taire , exhortant le Gé-

,, néral Hanno de n’avoir point peur,

& l’afTiirant que Rome ne donnoit

,, point de fàuf- conduit
,

qu’elle ne

„ g^dât inviolablement fa parole.

,, C’eut été ungrand avantage aux Ro-

,, mains d’enchaîner le plus grand Ca-

. . E 3.
pitaÿic
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jj pitaine de leurs Ennemis ; maislùur i

„ gloire fut bien plus grande , de a^«n

,, avoir pas eu la volonté.

* Ces Payens , oui ie gardbi«ïC fî

fcnipuleufèment la loi c]u^üs s^étoient

donnée, n^'etoientpafi feulement

nemis par.raifon d'Etat , ou par intc-*

rçt ; maisaulïiàcaufc de leurs RolL*

gions
,
qui étoient :extrêmement dif*

i’erentes les unes des autres. Cette

didérence ne conilftoitpas dans la ma-
nière avec laquelle ils adoroient, ou
fervoient leurs Dieux , aux Sacrifices

aux Fêtes qu'ils iblçmnifbicnt, aux.

Jeux ou aux Speâacles qu'ils infti-

tuoient à leurhonneur , elle confîftoit

•en ce que leurs Dieux étoient divers.

§ Chaque Seâ:e étoit jaloufc de ù.

Religion. Les Athéniens chafïérent,

le Pnüofophe Diagore
,
pour avoir,

ofé mettre deux queftions dans fès

Ecrits. : La première , s'il étoit vrai

' qu'd

* ^iis croyaient ohlige:^ de la garder^
JtonoBjiant leur différence de B^lig^on,
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qull y eût desDieux , & la féconde,,

quels ils étoient, au cas qu^il y en cût.^

lis condanuiércnt aufïi Socrate
,
parce

qu’il ifèmbloit qu’il vouloir introduire

une Religion nouvelle.-
]

Les E^ptiens adoroient jufqucS'

aux oignons qui croifToient dans leurs

jardins , & rendoientun fi grandhon^

neur, auxCh^s, auxAipics, battit

Crocodiles, que c^étoit un crime digne

de mort de leur faire du mal. *Dio-
dore le Sicilien rapporte avoir vû
qu’un Romain ayant par hazard tué un
Chat, le Peuple y accourut avec tant

de fiiriepour l’en punir, que leRoî*

ni fes Miniftres ne pûrcnt empêcher
qu’il ne fut mis en pièces.

. On voit par-là que ces Payens, qui

avoient comme nous des ennemis d’E-

tat , d^lntérêt , & de Religion , te-

nôient pour maxime qu’il n’y a point

de temps, ni d’occafions , dans lef.

quelles on puiflc commettre de^ cri-

mes , ni fe difpenfer d’agirjuftement.

F4
.

J}
* Hiji»

f
Je QauUt Vréf.. f(tg. 4 ^

-
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Il cfl'donc vrai, i

.
Que leur Do6î:ri«

ne eft à cet égard plus conforme à

criturc Sainte, quek Dbdrine de ceux

qui enlêignent, qu’on ne doit point

garderk roi aux Hérétiques. '. y

2. Que cette Doctrine desPayens

cft plus confomieàk Morale des gen$

d’honneur
,
que cellequi lui eftcon^

traire. LaMorale des gens d-honneur

cnfeigne ^ qu’un honnête homme ne

doit pointavoir de plus puilknt motifs

que de ktisfidre àvfon devoir & à k
confcience, que quand,ceux à qui il*

a promis n’auroient pas la* force dre le

lier , lès, ptomeflès le lient ; Que là

volonté eft fa chaîne , & qu’il eft lui-;

même fa nécelïitél ^
’

Un§ illuftre Jurilconlulte Moder-
ne dit

,
que l’on demande lî le Prince

ayant promis à les Sujets des choies

qui lui font dommageables
,
pour faire

cefîèr

* Qiie leur MorâUlà’deJJkseIfl>lusxortfomt

à l'honniteté
, ^ut celle des Catholiques Romains.

$ Le Bret i Traité deU Souverapietédu Roi,
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ceffer leur Rébellion

,
peut s’en dépar-^

tir ? Il répondque c’eft une qucftion,

qpiaété traitée par pludeurs Auteurs,

éc que pareette railon il n’çn rapporte

que la réfolution, qui cft que la foi

publique ayant-une fois été donnée,

on ne la peut révoquer qu’avec honte,

non.pour.le. refpeét de ceux a qui elle

a été promife , mais à caulè dç la Di-
gnité du Prince qui l’a jurée. 11 ajou-

te ce que Valere Maxime dit , lors

.qu’il parle de la religion dcsllomai^

à garder la foi
,

qu’ils avoientp»mife
aux Carthaginois., bien qu’ils euffent

éieibuvent .trompez& tranis par eux.

Le Sénat rfa eu àSégard, k ceux

aufquels cela était C’clt pourquoi,

dit-il encore , Appien blâme ouverte-

ment Sergius Goloa-, de ce qii’ayaiit

trompé les Efpagnols, Ibus prétexte

d’un nouveau Traité ,
il Içs avoit tous

taillez en pièces, lors qu’il dit q^e .§

E
5

tant

* S^nacus non cos quibus hoc pr.xflabator

fpexic. $.Pcr£dia perfidiam ultus eonna
^dmaiiam digniiatera Barb^roj iir.i;abatar. ^
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tantvenge d*me perfdie

j
par une per-

Jidie y
il 'a dérof^éa la Dignité Romai-

ne y Q'a imite les Barbares. Depuis,

ajoute-t-il
,
queTon s^eft une fois en-

gagé, fon ne doit plus le dédire , à

moins-^ue celui avec qui on a traité,

n^accomplilïè pas ce qu'il a promis.

Encore eft-il nécelTaire que ces excu-

lês Ibient fi plaulîbles
,
que perfonne

ne les puilïè prendre pour des prétex- -

tes. C'^çft ce qu'ü juftilie par unpafla-

'ge de Seneque.

II faut donc garder la foi que l'on a ^

donnée aux Hérétiques mêmes , lî ce

n'cft à leur conlidération^ au moins

.

parun motifd'honneur.
* Ce fut parun motifdé cette na^

lure, que Charles-Quint garda la foi
.

donnée à Luther , contre lequel le Pa-

pe àvoit fulminé une .
BulË

,
qui le

déclaroit ennemi de la Foi Camoli- -

que. L'Empereur lui avoit envoyé un
lauflconduit

,
pour venir à la Diète

•Iin-

**
Gétiérofité de. Chnks-^tint a l'égard dé.-

JLutber.
.
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Impériale de *’ Wormes Fan 1 5.1^.

Eckius
, voyant que Luther ne vou-

loit pas renoncer uion opinion , all«-

.
gua le Decret de Confiance , fliivant

lequel il ,demandok qu'mon procédât

,<ontre lui , fans avoir é^d à la foi .

que rÈmpereurliii avoir donnée. Mais

il n^'y eût aucun Prince qui ne fit pa-

roître qu^il avoit de Fhorreur pour la

Requête d^Eckius , aufïi n^y eût-oh -

point d'égard , FEmpereur renvoya

Ludier avec fauve-garde.
'

Et par quelle raifbn le renvoyar^t-if?

- Comme Charles-Qmnt j
’§ dit celui qui

.a écrit fà avoit jamais manqué
de valeur

y four s^oppofer aux Armées
Ah Turc i du Roi de France^ zsr des

'

Proteflans d^Allemagne ÿ. iPne voulut

.pfu manepuer afaparole.

, E 6^ Enfin

Slèidan'. Ltv. 3 . chap. 5.'

B '^in Kcpub.Liv. ^.ch. 6.pa^> 808.

§ Hifiotre de l'Empereur Charles- Qidnt
,
p/rr

D^Jm Jean z^tuh. de yera , CT'e. CÜT* traduit

à'Efpa^nnl en François par le Sifur^u Perron Je '

Jidjerpag.O^.CTjo:'
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Enfin * nous' difôns que laDoâarf--

.

ne des:Payens cft plus conforme au
droit naturel, à celui des gens, & au

droitcommim ,' que celle qui enlcigne :

qu’on ne doit pomt garder la foi aux

Hérétiques. Voici comment nous le

fiiilbns voir.

Par la dif^fition de § droit on ne
peut s’obliger , du* moins on ne s’o-

blige pas, valablement,avec ceux qui

n’ont point le droit d’agir , c’eft àdU
re

,
quA’ont point le droit ni d’ap-

peller en jugement ,
ni d’y être appel-

iez, on ne peut point avoir de com-
merce avcccux , nideCommunion de

droiti

Mais^uffi il eft certain-, que par la

même dilpofition de droit ,, on s’o- *

blige valablement
,
quand on s’obli-

ge avec ceux qui.ont le droit d’agir,,

OH'

Que cette ^Qrale Payenne eff 'plus confort»

me an droit ^ue ceUe des Catholiques P^mains,

$ L. zz.Dig. dcDiy. Rcg, Jur. & I. J67.
. iljid, VuR Jacob. Gochofr. Comment, ju*
Tittü. Dig. de Rcg.Jut. in Irfg.il/

.
|
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on peut avoir, commerce & commit»-

jïion de droit avec eux;.*& quand To-
-bligation eftunc fois née , iln’eft plus

au pouvoir!de Pundes obligez de s^en

dcuiarger. Le.droit naturel , celui des

gens & le commun , § veulent.que les

. oiofes fe dénouent de la même.manié-

rc & par les,mêmes moyens qu’elles

ont été noiiées ; que quand on.s’eft

engagé par éerkt., on le dég^e par

écrit j: quand<on s’eft engagé par le

conlcntement qu’on a donné , le con-

: fentement feuldé^ge , fans qu’il foit

. be/bin d^écriturc pourcct effet. Mais

dê'quelque manière que l’on fedéga-

. il faut que ce Ibit du conlènte-

ment de celui avec lequel on étoit en-

• . r

Conrradlas alyinîtio' faut volantatis.

Ex poft facîlo nçcc(Çtatis.

§ NihÜTam naturalc <ft quam co generc

qaidquc difloluerc.quo colligatiim cil , idc6

,vcrborum obligatio verbis tollitur , nudi.

coiifenlns ob)i®atioconrrarioconfcnfudiirol-

YÙutJ-. 35.Dig.deReg.Jur.
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,

gagé. *Sion le fait fansfon aveu,oa
j

peut être contraint à executer le con-
^

traéi j & fi on oppofè la force à la ju-
I

fte contrainte, ^ue le droit ordonne

être faite à cet égardV on fè rend cri--

minel.
' Cette dirpôfition de droit s'appli-

i

que naturellement à nôtre fujet ,
voici

comment. '

'Les Hérétiques prétendus de Fran-

ce ont eu. communion dé droit avec

les Cadloliques Romains. _Ils ont
j

commercé
,

ils ont contraéié ,
ils ont

pu efter en jugement, ils y ontpûàp-

peller les autres ,
ils ont pu s^oDliger,

•on a pu par corifequerit s^obliger en--

vers eux
,
& l’obligation étant une

fois»née , on ne peut s’en décharger,

que par les moyens que nous venons

• de déduire. Il n’eft donc pasen la li-

berté de ceux .quir ont contracté avec
^

.des-

f

Hoc jure utimnr ut i|aid!.]uid omnii>6

per fim rtataut in vis publier auc in vis pti-

a»ae crimea iuciilac. Lcg. 1 51. Dig. de Keg*.

Jur.
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dés Hérétiques, defe libérer quand il

leur plaît , s'ils le font ,
ils agiflent in-

juftement , & s’ils foûtiennent cette

injuftice par la force
,

ils agilïènt cri-

minellement.’'

Le Roi doit aufïî par les mêmes riu

Ions
,
garder la foi qii’il a donnée à fes

Sujets. Nous. ne içaurions fouftrîr

qu’on tire de cette obligation dans la-

quelle il eft de leur,tenir fa parole& de

leur garder la for, cette confëquence

ridicule
; ..Qu’il n’eft donc pas Souvê-

-rain
; qu’il eft fujetà lès propres Su-

jets ;
.
que s’il éft obligé j comme nous

-le fbûtenons
, d’executer les Traitez

de les Pfédéccàèurs , & les Edits dout

it a promis Tcxecution 5 que s^’-il eft

obligé de fe conformer aux Ordon-
nances deDieu ^ au droit naturel & à

celui des gens, voilà bien des reftri-

xftions à’ ibn pouvoir
;

qu’il eft

bien limité
;

qu’il n’eft plus Maître

ablolu de Ibn Royaume. C’eft un
raifonnement à peu prés pareil à celui

que 'fit autrefois un certain Durionlus
^ Tribun
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Tribun du Peuple

,
pc)ur foûtenîr

l’oppolition ridicule qu'il fbrmoità
une Loi faite contre les excès qui

avoient la vogue. à.Rome. Il difoit,

en parlant aux Romains : „ Meflîeurs,

yyon vous a bridez , vous êtes liez&:

,y garottez du nide cordeau de fèrvitu-

j,de. C'eft fait de vôtreiiberté
,

puis

,,que vous étes- adftraints à.une Loi

), qui vous commande d'être modérez.

„ Pourquoi dire que nous fbrnineslî-

„ bres
, s'il ne nous cft pas permis de

„ vivre dilïbiument& à , nôtre plailtr.

On dit de même, que la Majcfté Roya-
le eft perdue., fi on ne laifle renverfèr

le Royaumc.de fond en comble. •. C'eft

fait des Rois, s'ils font obligez d'ob-

fèrver les Loix. Divines & humaines.

D'ailleurs nous nous étonnons que le

Clergé fc. fèrye de cette diftindion

pour colorer la conduite ; car on
feait que la Ville de Touloufe, celle 1

de la Rochelle
, la Province de Dau-

phiné, celle de Provence , & celle de

Breta^e
, ont des conventions ex- I

. . ^
,

prcfîès-:
I

D oc
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prcflès avec les Rois de France. * Le
Clcrgé”n^i-t-il pas contradé avec le

Roi Ic i O. Juillet 1 58o
Ces Villes , ces Provinces , & le

.Clergé , ne font-ils pas Sujets du Roii
Les Eçclétiaftiques Romains approu-

.veroientrHs fo conduite ^ s^ilcontrevc-

npit àièsTraitez. ?. Les Réfôrrnez n^’é-

toient pasmoins.fos Sujets que lesau-

{Sfis : Ainfi on leur, devoit gardénia

même foi, que Ton garde aux autres.

. * entre le le Clergé de

France y affe/nblé far de SaMaJeffé
’à Saint Germain en Laye > four le don de la fom--

mede trois millions de livres , accordé à Sa Ma-
jfSlile 10, Juillet -

A
’ *

CHA-.-
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C H A P I T R E V.

Si la C<mv€rjîon fretenÀtîé des Réfer--

mez^apH dij^enfer le Roi de fa -pare-

le. c^efl une faujfe Converfitni.

{^^Uenepeut êtrevraye , ejuandmê-
mela Religion Romaine le ferait. Si
là bonne intention des Rerfecùteurt-

lesdifculpei

I
L * fàudroit apres toutes ces preu-

ves évidentes
,
que le Clergé con-

vint qu^^îl h^ÿ a point dè tempsni d^oc^
calions

, dans lelqueüés on puiflè com^
mettre § des crimes

, & fe dilpenfcr

d^agir juftement ,• & qu'^ainlî là di-

ftinéHon eft inutile, &: n’empêche
pas qu’il n’impute Faullèment au Roi
une intention, & une conduite trés-

blâmables.

.

Mais

laConverfton prctendaë des a •

pudifpenfer le defa parole*

$ Oe.Offic, Liv. i.
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Mais il ne fe rend pas encore : Il n^eft'

pas^alTezjufte , niaflez équitable
,
pour

ccder.à la raifbn.& à la vérité.

J1 dit que
,
préfuppofé que le Roi

.ait mal faitjçn manquant de foi ausc

.Prétendus Réformez de fon Royau-

jpQe, ce mal-là ;eft fort petit, & pro-

duitun bien très-grand
,
puis qu'^il l^s

semet dans r:Egli£c Romaiiie , êc par

tronféquent dans le chemindu falut. IP

fait une aâioxi de charité , &: qui lui

-acquiertunegrande gloire. D'ailleurs

ayant le pouvoir & je moyen de fai-

Te cette aâàon, làconfcicnce Tyobli-

geoiC.

Celeroit effeélivement un bien , lî

Jes Prétendus Réformez s'étoient éloi-

gnez de laDoéirine de l'Eglife Catho-

lique , Apoftoliquc & Romaine , &
fi on pouvoit les ramener par des voyes

.

dues & légitimes ,
à. croire & à foiifc

profeiïîon de cette même Religion.

* Mais en trompant les Réformez,

.

on les contraint à fortir de la Religion <

. ^
' vexita-

unefaulfeConverfwn. :
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véritablement. Catholique
, Apofto-

lique & Romaine , à quitter Jeftis

Chrift. On abolit cette Religion-là',

& on les tran^orte j>ar force , & non
point par grâce , i autre Evangi-

le , dans lequel on § annonce des Do-
ihrines

y
qui nefont que des commande-^

\

ment d*hommes ^ Cr qui annuUent mê-
me Le Commandement de Dieu. C'eft

ce qu’il n’eft que trop aifé de juûifier. •

^ Les Romains Grmodoxes
,
qui font

plrofeflion de la Religion Camolique

,& Apoûolique, croient que {a) les

fpuffranceS' du temps prefent ne font

point k contrepefer k la gloire qui efl k

venir.

Et lesRomains Héi^ctiques Mbdcr^

nés {h) croient que Thomme peut mé-

riter la vie étemelle par condignitt.

Les Romains Orthodoxes croient,

que (c.y HaffèBion de la chair'eflini-

mitiê

• * Gal.ch.i.v.i.O* 7> §^Mâttb.ch,

v. 6 . 0‘ ^. (<* ) jRow. rfc. 8* V.' 18.

V {b) Concile de Trente Sejf Ci Can , } i,

«
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mitié contre Dieu : parce quelle ne fe

rendpointfujette k la Loi deDieu
, ^

qu*elle ne le peut effè^ivement.

,
Et les Romains Hérétiques croient

que (a) l^homme meme en Tétât du
péché afbn franc-arbitre au bien, qu'il

pcut^fairc des œuvres agréables à Dieu
îàns foi

,
par les feules forces de la na-

ture.

,

- Les Romains Orthodoxes croient,

que (b) nous ri avons point reçu un ef-

prit defervitudepour etre en crainte.

Et les Romains Hérétiques croient,

que ( c ,)
les fidèles doivent perpétuel-

lement douter de leur falut.

Les Romains Orthodoxes croient,

(^d) qu'/V nefaut invoquer que celui en

quinoM croyons.

Et les Romains (c) Hérétiques

croient,

( (i) Concile de Trente Sef 6 , Can,

{
b )

[{oni. ch. 8. V. I i 6 . tj. 54. ^ 6 . 57.

3 8
.

{ c ) Concile de Trente Self. 6 . Can. i

(d) Jipns. ffc. 10. V. 14. (e) Concile de

Trente Self i s • Secret i . touchant l'invocationt

U vénération des Saints , de leurs l{eli^Hes O*
des faintes Im-ijes,
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croient
,

qu^il ne faut pas invoquer

I^eu fèul , mois auili les Saints dé^'

cédez.

Les Romains Orthodoxes croient,

qufon ne doit pas peindre Dieu, que
• c^eû {a) changer lagloire de Dieuin^

corruptible , dans la rejfemklance ri--

mage de Vhomme corruptible y des où-

féaux des bétes a quatrepieds.

Et les Romains Hérétiques croient,

qu^’il faut faire des Images , fe profter-

ner devant clics {b) & qu^’on peut

^peindre Dieu {c).

. Les Romains Orthodoxes croient,

que {d) la vie éternelle
efl

un don

J)im
^
par fefus Chrifi nôtre Seigneur.

Et les Romains Hérétiques croient,,

qifils (f) achètent la vie étemelle par

leurs bonnes œuvres, & par leurs fbuf-

fences.

Les

[a] ch. I. v.-ij. (b) Concile de

-

Trente- Seff. 15. Decret i.
(
c

) ÜclUrm, de
Imagiti. Lib. i.c. », .( d) I{pm. ch. S. v. t-.

le ) Ccnctle de Trente Sejf. 'i^.ch . 9 . CT S^.
C.Can.^i.
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.' Les Romains Qrdiodoxes croient^

que {a)
fi lesprémicesfmtfaintes, Ise-

majfe l^efi aujfiy que fi la racine efl

fainte yles branches lefont de même:
Etles Romains Hérétiques croient,

( ^ ) qu'avant k.Baptême leurs eûfans

ne font point Chrétiens.

Les Romains Orthodoxes croient,

*^uc(c) ^«e toutes perfonnes doiven$

.etrefujettes aux Pmjfances Supérieures,

. . Et les Romains Hérétiques croient,

que (d) leurs Eccléfiaftiques , ou leur

Çe) Clergé
, n'eft pas fujet aux Rois,

ni aux Magiftrats'quc Dieu aétablis.

Les Romains Orthodoxes croient^

que (f) le Royaume de Dieune confiflg

.ni en viande , ni enhrfâvage.

Et les Romains Hérétiquês croiem^

que (g) s'abftcnir en certains jours de
manger de la chair , c’eû: fèrvir Dieu.

Les

(#'] l{$mrch. lî. v. i(Ç. (b) Bellarm.
deSacr. Bapt.Lib. i.cap. 4-& 5. (r) K^m ,

ch.iyv.i, [d) Bellarm. dé Clericis cap.
^ 8

. (
c

) Concile de Trente 'Sejf^ 1 4. cfc
. 5 . CT*

if) 14.V. 17.
de bonis Opetib. Lib. x, cap. 7.
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^

!

Les Romains Orthodoxes croient,

que ( ^ ) Diftt ^le veut on chn,n^

^fa vérité enfauffeté ^ ni on le quit-'

• tepour adorer Crfervir la créature.

' Et les Romains, Hcarétiques croient,

qu^il faut adorer les Anges , rendre

aux Saints & aux Saintes , un fernce .

religieux-, ( h ) & qifil faut fervir Dieu

Iclon les commandemens des hom-

mes, (c)
Qu'mon Itfe la Confcfïion de Foides

Reformez ,
on verra que leur Créan-

ce eft celle de ces Romains Orthodo-

xes iriftruits par Saint Paul. Que ce

font eux qui lontla (i^.) Circondfîon,

eux qui ferventDieu en efprit, qui ic

glorifient en jefus Chrift,& qui n'ont

point confiance en la chair.

Qu'on lifc le Concile de Trente ,
'& 1

les Doéteurs cjui ont ioûtenuA enfoi-

gne la Doétrine qu"il contient
,
& on

. . verra

(tf) F^<7w.r73. I. (^) Bcllarm.de

• Saadl Peat. Lib. i. c.ip. 1 1. iz -

1
5. &. i^.

{ t } Concile de Trertte.ScJf, 4. Dc(re-t-l.

(d) Phtiipp. ch. yv. ),
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Ycrra que. c’eft précifëment celte qui

eftiierétiquc & contcaire à TEcriture

Sainte. .

"
-

Cependant on contraint les Réfor-

mez a renoncer à leur Créance ; oji

leur prêche un autre Evangile, quiéft

diredementoppofé auleur^ & on les

oblige àle recevoir&ày croire,

Eft-ce-là le bien qui procède de ce

qu’on leur a mancjué ae foi ? Quoi
' troubler ces gens-la ^ vouloir renver-

ftr TEvangile de Jefus Chrift ,
* évan-^

^élifer outre contre eftécrit,

cft un grand bien qu’on ne pouvoir

faire fans manquer de foi ? Ce n’eft

pas-là le fentiment; de Saint Paul, il

clit § que ces adions-làibntexccrables^

3c qué ceux qiii les commettentfont en

exécration.

Manquer de foi eft un crime, abo-

lir la Religion Réformée
,
qui 'croit

au véritable Evangile & en anoncerun

.

autre;, eft encore un crime. Qu’a-t-on

donc fait } On n’a pas fait de niai afin

G qu’il

^ Çalaftschfi»y»7> §
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qu^il en arritât du bien 5 nuis on z

cntafTé mal fur mal, & criipc fur cri-

me.

Cela étant, onne peutpas dire que

Fon met les Refonncz dans le chemin

du falut , en les mettant* dans ^ cette

EglHè Romaine ; on les an^ache plu-

tôt du chemin du falut , ou ils lon^

pourks mettred^s c^lui de là perdi-

tion. ‘

* Mais préfùppofé que kîlelîgîon

Romaine, tdle qu^elîeeft aiijôtirdmui,

foot la' boteüsr Religion , ta véritable.

Catholique& Apoftolique , il eft cet-

tain qu’on n’y met pas lesRéformez,

on ne leurprocuré par ' conféquent pas

lelalut . Vcdcicommentnous faifbns
• >

voirqu’on ne les y met pas.

§ Nul ne peut venirà Jelus ChrHl,

fi le Pere qui l’a envoyé ne le"tire. Les

Dragons dont on le' fert , ont - ils la

. meme force que Dieu
,
pour tirer les

; : ,
J ' ' ' -•

' hom-

* Que Cette Cotcverfion ne peut être "vraye >

^uand mêmeU Religion I^omnine leferoit.

5 Jeancb.é.v^.^^.
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•

hommes à Jefiis Chrift, ? Nous ne

croyons pas qu’on ofè dire ni penièr qa
iblalphême fi horrible.

Jefiis Chriftdit*que toute plante,

gue fon Perc Gélefte n’a point plantée,

4era déracinée. Le&gens
,
que les Dra-

gons chaflent ;& entraînent dans la

Communion Romaine ,;lônt^ce des

plantes que,Dieu y a plantées , nous ne
croyons pas qu’on ofe le dire , ni le

-penfer . Il faut § que le coeur Ibit ajfïèr-.

mi par grâce , non point par viandes,

Jefquelles n’ont de rien profité à ceux
^

qui s’y font attachez. Lagracé profi-

te-t-elle, dans.lespjtçtendus Convertis

de France ? Si elle opéroit
, comme

^mtrefois, .dans le -coeur ^des : Çorin-

jthiens , ^npsjçnnemis; pourro;ent dire,

comme S. Paul l’écrivqit : ( ^ ) Nous
nous réjoüijfbns entoutes çhofes nous

fowvons nous. djftiter de vous. Mais,

•comme la grâce n’a point agi , & qu’au

.contraire les Réformez ne font dans

. L .G.!’':, .
cette

15.V..13. Hchr.ch.ï}.

Cmnth,ch*rjiy*i6^
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' ccttcEglifè que par contrainte, ilsn^j^

entrent _& lî^y aemeurent
,
que lors

qu^on les y traîne , & qu^autant qu'mon

les y retient.

Dérailleurs
, comme ce font des plan^

tes qui feront déracinées
,
parce que

lePereCélefte ne les a point plantées

dans cette Communion ,
on ne peut

pas dire , à parlerproprement
,
qu^elles

I

yfoient:
.

Il faut donc que nos Perfécutcut^

avouent qu^ils ne font pas le .bien

,

qu^ils prétendent faire qu^ils ne met-

tent pas les Réformez dans TEglilc

Catholique , ni par conféquent dans le

chemin dufalut.

*Q^e le Roi les y mette, difont-

. tils, ouqu^ilnelesymettepas, ilfàut

qufon avoue qu^il tâche de les y met-

tre , de les aquerir à Jefos Chrift& de

les fàuver
.
Qu^en cela il fait une bon-

ne adion, une aélion de charité, qui
j

,
lui acquiert une grande gloire. I)éraii-

|

, leurs la confcience Toblige à détrùi-
’ '

'
’ rc

* Perféckt, lesdijcu^^e»

4

-

,

i
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rc l'^Hét^iie autant qu^ü peut 5 car if

Ta promis par un des Articles du Ser-

ment qu^’il a fait à fon Sacre : s'^il ne '

réiilTîtpas, il aura la fatisfadiion d^a^

voir fatisfait à fon devoir& à fà con-

foiencé. Voilà les raifohs dont nos

Petfécuteurs fo fervent, pour porter

le Roi à approuver la conduite qu^ils

tiennent a Tégard des Reformez

,

apres Tavoir porté par d^'autres raifonsi

à peu prés pareilles à celles-^i , à con-

fontir à la révocation de TEdit ^ & pour

perfuader au public que cette révoca-

tion & que leur conduite font juftes & •

légitimes. '
. .

Faifons voir qu^ils trompent le Roi,

u^ils tâchent de tromper le publici

& comme ils fc fervent duNom glo-

rieux de SaMajefté^ répondons-lcur

fous le même Nom , ajprés la déclara-

tion que nous avons déjà faite , & que

nous réitérons ; C/eft que nous ne

croyons point que le Roi ait les fenti-

mens que le Çlergé lui impute ; & que

c^cft avec beaucoup, de répugnance,

G 3
qu’a-
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qu'aprés le Clgrgé nous mêlbns fort ^

augufte Nom dans les raifonnemens ^

ridicules & pernicieux
,
que Ton nous *

|

oppofe

&

que nous aUcwis détruire. ^

’ On dit que le Roi eft excufable,

quoiqu'une mette pas les Réformez

dans TEglife Romaine ,
parce qu'U ta-#

che de les y mettre ,
&c.

Dequoi fe .
mêlent ceux qui parlent

ainli fous le Nôni du Roi ÿ'ne gavent-*

ils pas que cbacüri' de nous rendra

compte pour foi-raeme à Oieu,& pôr^

tera fon propre fardeau ?

Croierit-üs que Dieu apf^ouvera

ce delTein , & qu'U jfavorifëfa les

moyens dantriàbîes 'doîit on fo

Ils né doivent pàs k' crôke ^ c^ i.

Comment acquertâ t - oti ces Refor-

mez à Jefos Gntift ) c'eft en les irôlâtnt,

pour ainlî dire
,
pour lui, en les attra-

pant par fineflès, pu pat force ; & apres

qu'on les a volez, On les fait lier ^
,
garotter , Oii les traîne dans lês Egli-

. |

les , èc on les livre à Jefos Chtift. Ce

vol peut-Ü être agréable à Dieu ? Puis
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S
ue ces gens-là n’ont point de foi , &
qu’il eu impoflible de lui être agréa-

ble fans. foi. Les § Sacrificateurs du
Pâganifme obfervoierit , comme üfl

ordre inyioîable
,
que fi la Viétime

qu’on amenoit devant l’Autel témoi-

gnoit une forte réfiftancc, les Prêtres

ne la recevoient point, parce qu’ils

croyoient que le Dieu auquel ils vou-

loient immoler ne l’agréeroit pas , &
qu’il n’agréoit que celles qui fc laif-

foient conduire paifiblcment , & fèm-?

bloient cqnfentir à leur- immolation.

Les Payens avoient ce. refpcél'poiîr

leurs faux Dieux , & nos Convertit

feurs qi^i frayent 5 ou qui •doivent

Icayoir
,
que.le vrai Dieu ne.vcut point

d’hommages forcez, lui en font ren-

dre de tels, & prétendent faire une

aéUon qui lui eft fort agréable.

,
2 . Ils ne doivent pas croire qùe Dieu

approuve leurs defleins . Ils l’accùfent

pqufainfi dire.de n’être pasaficz bon,

G 4 pour

** Hclr.ch, lit V. 6, 5 Macroh. Saturn,

JLiv.^.cht^%

Digitized by Google



ÏJi, L^î RRl VOC AB I LrfE'
pour vouloir mettre {es créatures (tins

le chemin du làlut, ou de n^être pas

allez puil&nt jpô’ur les y pouvoir met-

tre, ou de n'être pas anez làge, pour

en trouver les moyens , ou de n^àvoir

pas afTez 'de loin des choies d^ici bas.

Ils contrefont fa toute-puifl&nce, & lui

attribuent ce qu^il n^a pas fait.

^ . Ils prétendent que Dièu eft:obli-

gé defuivre, dans là difpenfation des

grâces qu'^il diftribuë, leur vanité &
leurambition. Ils veulent que les con-

traintes violentes qu^ils font aux Rc-
* formez

,
leur tiennent lieu d'une for-

te inlpiration de Dieu
;
que leurs com-

mandemens leur- foient auflî vénéra-»

blés que la vocation deDieu
;
que la

voix extérieure d'une palïion barbare

qui ne frappe que leurs oreilles , & qui

choque, la liberté naturelle de leur

amc , leur tienne lieu d'une voix du
Ciel, d'une voix intérieure, qui tou-

che leur coeur & fléchilTc leur efr

prit.

Apres cela peut-on dire que de def-

fëin
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{èin& les eftbrts que Toa fait, pour

mettre les Réformez dans la Conunu-

niondeRome, font de bonnes inten-

tions, des intentions légitimes & de

bonnes aâions comme, on le dit?

Nous en faifbns Juges tous ceux qui

voudront bien les examiner.

H faut connoître fort peu la nature

de la charité ,^pour dire que les aâions

.
de nos Pcrfécutéurs en font des effets.

, .La* charité ne fait pomt de mal au

prochain, & iln"y a pas une démar-

che dans tout le procédé de nos Peide-

cuteurs
,
qui ne pçoduifè un nouveau

fiipplice aux Réformez.
;

La § ch^ité eft -d^un efprit patient:,

. elle fç nomme ’bcnigne. La idiarité

' n'eft point cnviei^c, elle n^ufe point

d^infolence, elle ne s^enfle points el-

le ne fè porte point deshonnêtement,

elle ne chtohe point fon propre inté-

. rêt,' elle n'^eft point dépiteufe , elle ne

penfè point a mal, eUe ne fe réjouît
' G 5

point

* ]{om. cfc. 15. V. 10. i h CoYhith. ch. *
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point de Tinjutticé ,mais elle (c réjouît

de la vérité , elle endure tout , elle

croit tout, elle elpérô tout, elle fup-

portetout. - ' .

Abandonner d'^ Sujets fîdéfes au

Roi, à'ia licence des Troupes ;
per-

mettre à ces Troupes d’exercer lùr eux

.

les infolcnces , les infîiltcs , & les

cruautez.les plus hoiribles j faire

fouffrir à ceux que les DragonS' ft’ont

pu vaincre , de plus grands touîrmens

que ceux qu’ils atoient inventez ; -en

un mot
,
faire l’office de Démons à

'l’égard de ces gens-là , en les enga-

geant & les traînant dans une efpéee

de damnation ; des jetter par cette .

cruauté ihfiipportable'dms l’indigna-

tion
, dans la fureur, &prefque dans

le dcfèfpoir ; faire entrer des gens dans

une Religion à coups de pieds & à

com>s de fouet , fans leur avoir même
'

laifle le temps de délibérer avec Dieu,

ni avec ^ eùx-mêmes
,
ni de çonfiiltcr

fà grâce &leûrs propres forces
;
puis

k?s y lier avec les chaînes de la crainte
|

’ êc
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Sc de la frayeur, en rempliil^ leurs

- clprits des Dragons,& des maux qu^ils

font fbuffrir , & en menaçant de les

envoyer chez ceux qui ne paroîtront

pas vouloir demeurer dans cette Gom-
munion. ^

Agir ainfî, eft-cc être animé d’un

clprit de charité ? Les prétendues Con-
versons qui fe font par les Dragons,

fbntr-ce des effets de la charifequi eft :

benigne ? Les paroles de ces Dragons
& des Eccléflaltiques Romains qui les

accompagnent, font. bien dif}erentes

de celles de * Dfett qui efi charité.

Celles de Dieu § firent de lampes a

nospieds y
Cr de luneiére [entières,

t entrée de fesparoles illninfne ,
0-*

donne intelligence aux idiots. Celles
^

que les Millionnaires profèrent, font

des flambeaux qui nous brûlent & qui

ne nous éclairent pas , l’ouïe de leurs

, .paroles abrutit & rend ftupides les
'

plus éclairez
, & les étourdit bien loin

G 6 de

L Jean ch, $ IV* iï5« V.

t Ihid.yaf. iioi’ .

by Googk
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^

de les illuminer. N^y a-t-il pas dans

cette conduite plus d'ambition de

cruauté que de charité ?

Ges aéüons-là acquîérent-elles de

' la gloire ? Eft-ce en réduifant fès pro-

pres Sujets en cet état, apres les avoir

' trahis & leur avoir manqué de foi

,

> qü'un Roi s'acquiert le titrede Grande

comme nos Ennemis & nos Perlecn-

teurs nnimuent , & tâchent de le per-

. fuader à Louis XIV. glorieufement ré-

gnant.

Au contraire, ces- aétions fçnt ju-

gées criminelles par Senequ^e même,
* tout Payen qu'il étoit. Nous dc-

.mandons à nos Pèrféçuteurs
,
qui tâ-

chent de tromper fèRoi-, s'ils ont vu

perifbnne qui ait acquis par des crimes x

& par des trahifons, la réputation de

grand & de généreux ? ^

„ § On ne peut rien trouver de ver-

,,tueux , où l'on ne trouve rien de

/ jjjufte. Ceux qui font généreux '&

' ma-

senec.de la Colère Liv,i* ch. -

i Cic, Olfic.Lib, 5, -
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Jy magnanimes , font tout enfomble

,,gensdel:^n, (încéres, amateurs de

„ia vérité , & incapables de trompe-

,^rie ; Voilà quel étoit le fentiment

de Cicéron, quoi qu’il ne fut. que

Payen. .

Henri I V* auquel tout le monde
unanimement a donné le titre de

' Grandi fo Teft-il acquis par des aâ:ions

pareilles à celles que le Clergé autdri-

le& recommande avec tant d’empref.

fement & de ckaleur ? li n’a pas crû
^ même qu’on les dût commettre ; , voi-

ci quel étoit fon fontiment fur ce fo-

jet : „ ILdÜbit qu’il ne {çavoit point

,,dérobçr la vidoire, & que les em-
' „ bufeades & les pièges n’étoient hon-

,;,nêtes que durant la guerre. Qu’il

,yn’eft point de plus belle ambition,

„ que de la Içavoir modérer
,
quand

r, 5>elle n’eft pas julle , & que dé vou-

„loir conferver fa confcience & fon

,, honneur ,
plutôt que d’atquérir

une

* ferefixcj HidêirrdeHemlcGrétnd'^faif.

2^3.
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(on je me trouve aujourdîiüi plus

,, furpris. Je me fens plus étonné que
la première fois. J^avois alors àpar-«

'

„ 1er au plus redoutable & au plus

,, grand Roi de la Terre, je p^leàce
même Roi , niais qui s^eft fait infi-

. „ niment& plus grand & plus redou-

„ table.

„ Cette nouvelle grandeur , Sire,

„ ne vient pas du nombre de vos Con-

„ quêtes, des Provinces réduites fous

„ vôtre obéïlfancc , de TEuropc dont

,,.vous êtes devenu . PArbitre , elle •

„ vient de ce zélé & de cette applica-*

„ tionfans rclâchc,qui vous a toujours

fait préférer le deflêin de ramener

„ dans PEglife les Prétedus Réformez,

„ à toutesdes confidérations humaines,

„ à toutes les raîfons Politiques , elle

„ vient de cette foule innonibrable de

„ conversons
,
qui fe font faites, par

vos ordres, par vos foins& parvos

„ libéralitez.

Attribuë-t-on dans cedifoours, la

moindre de. ces Conyerfions à la grâce *
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de Dieu ? Point du tout. Elles font

toutes attribçrées , aux foins , aux libé-

Tàlitèz & àu3^ Ordres du Roi. Et les

moyens dont nos Pedecuteurs fo for-

vent pour exectiter fos ordres font-ils

jüftes ? Nous venons dé faire voir

<ju'ils font directement oppofez à tou-'-
^

tes fortes de droits Divins & humains. ,

Commentdonc nos Perféeuteurs on^ ,

ils le front de fo vanter qu^ils accprie-

rent de la gloire au Roi ,
en réünillànt

fos Sujets à la Religion Romaine ? Qui

ne voit qu^aù contraire- ils terniflent la .

f
loire qu^il étoit acquis lui-meme, en

î rendant PArbitre& le Maître
,
pour

aiidi dire
,
de toute PEurope.

C«A-
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CHAPITRE VI.

Si U Serment , epifle Rvi fait k fon

Sacre , Vohligeoit a exterminer tes

^ Réformez, ? S^il efi permis défaire

dinmal-foM Vefpérance d^m bien fu-^

- tur h En cjuel fens les'Converfons

Dragonnesfe font faitespar la per->

miffiondeDim f Qjfil a j}oint -,

dé bonne intention , cpii jufiijie les

crimes^

M Ais, * difent nos Ennemi»,'

nous n'avons pas mal fait , nous
ne pouvons pas être co'ncfemncz

, ni

mc^me blâmez , d'avoir donné au Roi
le conièil dé révoquer l'Edit, & d'a-

gir comme nous agiiïbns, ppurréiif-

îir dans nôtre entrèpriïè^ Nôseonfeils

& nôtre conduite ne tendent qu'a dé-i

chareer la confcience du Roh qui a

promis

. Site Serment qtee le Roifait àfônSaeref

VobUgeoit 4 exterminer les Réformey ?
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promis par un des articles du ferment

qu’il a fait à fon Sacre , d’extermi-

ner les Hércfies de tout fon pouvoir.

C’eft encore-là un des prétextes

dont nos Perfécuteurs fe fervent
y
pour

* tâcher d’autorifer leur conduite , mais

il nous eft aifé de le détruire : Pour
'

cet effet nous empruntons les raifons

,

dont Monfieur ÿ le Vayer , Préce-

pteur de Monfieur le Duc d’Orléans

,

s’eft forvi contre ce meme prétexte ,

dans le Traité qu’il a fait de l’Inftru-

étion de Monfeigneur le Dauphin ,

qui eû le Roi d’aujourdhui , & qu’il «

a dédié à Monfieurde Cardinal Duc
de Richelieu , voici fes propres mots.

- 5,A la vérité, dit-il, l’un des arti-

des du ferment qu’il fait à fon Sacre

„ (parlant du Roi ) l’oblige d’exter-

„ miner les Hérélies de tout fon pou-

„yoir. Ce n’eft pas à dire pourtant

,,
qu’il y doive procéder contre la Foi,

publique , violer fes Edits , & rom-

,vprc^la fureté accordée à tous fes Su-

jets

* Tom, i.(U fes Oeuvres J, i8.
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„ jets pour le bien du Royaume , éc

„ de la Religion même. Il n!y a point

„ de ferment
,
qui puifïè engager à

„ ce qui eft contraire aux Comman-

„ démens de Dieu
,
qui veulent qu’on

„ obferve religieufement la Foi pro*.

5,mi{è.‘ Nos Rois ne jurent TExtir-

,, pation des Héréfies qu’aprés un au-

„ tre précédent
,
par lequel ils pro-

,, mettent de maintenir inviolablement

„la paix- parmi leurs Peuples. ‘S’ils

y, ne peuvent donc les y conferver en

yy ufant d’une extrême rigueur contre

„ les Seélaires , & fi là confidération

„ de l’Etat avec celle même des Tcm^

„ plês & des Autels les contraint de

yy faire garder des Edits
,

qu’ils ont

„ trouvez établis devant leur Régne,
,,on ne ^auroitdire fans injuftice&
„ fans calomnie

,
qu’ils manquent à

„ ce qu’il ont promis par leur ferment.

„ G’cll être Roi très - jufte & trés-

„ loyal de ne point faire de tort à fbn

„ Etat
,
puis que la promefïè

,
qu’il

„ lui . a faite dé le conferver en pre-

nant
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,>nant fa. conduite , eft celle qui re-

gle toutes les autres. Je piônlt ( ajoû-

» te cet Auteuréquitable & judicieux)

>5 qu^il fera très à propos de faire com-
prendre ces chofes à Monfeigneur

J, le Dauphin ,
quand il en fera temps.

Il paroit aflèz parles raifonnêmens

de cet Auteur
,
que la confeiehee du

-Roi ne fobligeok point à révoquer

rEdit , ni à contraindre les Sujets par

toutes fortes de voyes à entrer dans

la Communion - de Rome. Ce n^efï

donc qu^un prétexte ridicule
, que

nos ennemis ont inventé
,
pour tâ-

cher de faire approuver leur condui- .

te. Voici une maxime dont ils fc for-
*

vent dans le même deflèin. * Que nos

Confoils , difont-ils , & notre con-

duite foient juftes ou injuftes , bons

ou mauvais
,
qu^imporle , nous avons

attiré beaucoup de gens à la Commu-
nion Romaine ^& c^cfoun grand bien :

nfoft-il pas -permis de faire du mal .

afin

permis de faire du mal , afin qu'il
‘

.'en arrri^fc'dis bien»
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afin qu’il en arrive du bien ?

Nous avons déjà fait voir , Sc nou$
ferons voir, encore dans la iîùite que
l’on n’a fait aucun bien

,
en contrai-

gnant • les gens à entrer en la Com-
munion de Ronie. Cependant nous
voulons bien prélùppofcr qu’il en pro-
cède quelque bien. Nous foûtenons

que cette maxime , eft permis
de faire du mal

,
fous l^efperanced^Hn

bien futur , eft hérétique & contraire

à la îlïéoic^ie Chrêtienne.&àlaMo^
raie des Payons menie.

En eflèt Saint Paul eftime qü’on
blâme fa Do6b*ine , lors qu’on ^l’ac-

culè de quenefaifons-nous dumdt
afin t^uHl en arrive du bien ? La con^

damnation de ces gens-la
, dit-il ^ ef

jufie.

^ Il ne faut pas remédier â un mal
par un péché. Dieu eft auteur de tout
»bien , & le Diable eft auteur de tout

mal. Dieu a-t-il bcfbin du fecours du
Diable- ppur faire le bien

, pour le

,

pr(K

^m, (b, 5. ver/, I.
.

- .
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procurer , ou pour le ^ confervcr > '

Quand Dieu veut faire du bien , il

n’a que faire de fecours il n’a que

faire de nos vices , ni de nos perfi-

dies. Il n’y.-a que les Démons
,
qui

fc fervent des lipnnnes corrompus

,

pour faire , du ,mal à ceux
<
qu’üs ne

peuvent opprimer. étmtXeuls.
;

,

. Les Payens même n’pnt pas eu cet-

. te déteflable & pçmieieufc maxi-

me , s’ils l’eu&nt eue ,
Fabrichis n’eut

pas renvoyé à Pyrrhus;k traître qui

venoit lui offrk 'cç

prince
,
qui faifoit la guerre, fans fu-

jet au Peuple . Rpmiin. Fabricius & >

le SénatRomain euffent dit , Pyrrhus

nous fait, la guerre m<d à p^^QS ^

voici un de fes Sujetsm^e qjji

offre de l’em|)oifonncr fi nous vou-

lons. Ce fèra a la vérité autorifer une

trahifon
^
& ce fera faire un crime

mais il arrive un grand bien .de ce
' mal ; nous terminerQns une grande

guerre , & nous délivrerons le Peu-

Cic. Offic, liv. 3.
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pic‘Romain d^un adverfairc redoutai

pie. Le Sénat de^Romc , ditCiceron^J

ne veut pas devoir à un crime le triom-

phe de ibn ennemi , il veut en être

redevable à-la vertu.

- Bien loin que les Payehs euflènt

cette maxime , ils tenoient que tou-

tes les a^ons ourles choies qui le

faifaient
,
par des moyens injultes 6c

illégitimes , n'étoient pas recevables,

qu’elles n’étoierit^pas même bonnes,
^ * Sur ce priheipe Cicéron Ibûtient

que l’opinion de Philippe Sénateur

aeRomc
,
quiétoit d’avis d’affujettir

encore aux Tailles & aux Impôts ,

les Villes qui, enlùitçd’un Arrêt du
Sénat ,'en avoient adieté l’affiranchill

fcment • de Sylla j n’étoit pas utile à
l’Empire ; parce qu’iln’étoit pas hon-

nête , & qu’il ne pouvoit être" avan-

tageux à la République d’avoir moins

de foi que les Pyrates.

§ Themiftocle ayant fait Içavoirau

Peuple d’Athènes qu’il avok un avis
>
a

_ ' «

* Ibid. $ VÎHtarqKç vie
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à donner fort important pour le bien

de la: Paçrie ^ mais qu^’il ne faloit paa

le publier , le Peuple ordonna <qu^il

le communiqueroit à Ariftidc , au

lentimeiit duquel il le rapportoit^

,
Themiftocle ayant dit à Ariîlide que

fà penfée étoit de me^ede feu dans

TArfenal général desXîrccs , ou corn-

mç le reporte,* .Cicéron., de mettre

le feu dans la Flotte des Lacédémo-i

liiens ^ qui étoit au Port de Githée ;

éc que par ce moyen on tripmpberoît

aifémentde la PuifTance des ennemis :

Ariftide ayant rapporté au Peuple

qu^il n^y avoit jamais eu de Conlèil

plus utile , ni en même temps plus in-
*

jufte ; le Peuple ne voulut pas qu^on

y penfàt davantage. Ce qui, fait voir

l’amour que les Athéniens avoient

pour la lufticc , & quijuftifie qu^ils ne

croyoient pas non plus que les Ro^-

mains Orthodoxes , & les véritables

,
Clarêticns

,
qu^il fut pemiis de faire

du mal , afin qu^il en arrivât du bien.

SEn^.
*

Pj^»V..//v. 5,
N *
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S Enfin , nous difent nos ennemis

,

vous êtes convenu que TEdit de Nan-
tes devoit être anéanti

,
par la réiinion

de tous les habitans du Royaume à

unje même Religion
,
par la permifi.

fion de Dieu. Nous fommes fes fer-

viteurs , les inftrumens dontilfcfèrt

pour cet eftêt. Cela étant, vous aveÉ'

grand tort de %lâmcr nôtre conduite ^

puis que Dieu nous ayant donné or-

dre de faire cette réunion \ if ne faut

pas douter qu"il ne nous ait fiiggéré

les -moyens
,
qu’il faloit employer pour

rexecuter.

Nous avouons que fi nos Perfecu-

teurs font les forviteiirs du Seigneur,

& les inftrumens dont Dieu fe feit -

pour faire-cette réiinion , nous avons

tort de cenfurer leur conduite. '

Nous avouons encore que fi Dieu
leur avoit donné cet ordre, il n’auroit

pas manqué de leur fuggérer les

moyens nécefiàires pour Texecuter.

H 'Mais
’

5 En quel [ens les coHVerfions Dragonnes fe
font faites tafermipion de DkHM
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L^IRREVO C A BIHTE^
Mais p-ous fbûjtenonsqu'’ilsnéfont

ni les fèrviteurs de Dieu
,
ni les in-

ftruinens dont il le fèroit lèrvi pouf

Faire la réunion , puis que les moyens

qu'ils ont employez ne viennent pas

de lui , & qu'ils font .contraires àwn
(clprit & à fa volonté.

. Nous dilbns prçmiérem«it que nos

ennemis ne font pas Icsièrviteurs du
Seigneur. ,Voici»eomnieie ferviteur

de Dieu eft dépeint ..dans Tes Saintes

Ecritures. '^11 n'çft point querelleux,

il eft doux envers tous
,

propre^d
înftruire , fupportant pâtieniment les

mauvais ,
enieignant' avec douceur

ceux qui ont ünfentiment contraire,

pour eflàyer fi quelque- jourDieu leur

donnera repentance , & pour_recon-

noître la vérité , nos ennemis ont-ils

aucun de ces traits
,
qui font le por-

trait du véritable ferviteur de Dieu?
Faire entrer des Compagnies de

Sojdats infolens dans chaque mailbn,

leiÂ: donner ordre debrifer & de brû-

ler

,Tim. çhri,\er{n 14. 6»“ 15,
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1er tous les meubles , de battre les

.

gens avec- excès , d’y faire toutes foiu

tcs de violences : leur permettre de
piller, de jurer comme des Démons, v

de {è divertir en inventant de nou-

veaux lupplices , & les faifant fbuf-^

Ÿrir aux Réformez ; ordonner qu’on

ne dilcontinuë point de commettre

tous ces defbrdrcs
,
que ces pauvres

gens n’ayent renoncéà leur Religion;

troubler ainfî l’elprit de la plupart

- des gens , & poufler les autres au de-

ièipoirT eft-ce être doux & propre^

inuniire ? Envoyer les gens dans TA-
mérique ; fépaircr le mari d’avec la:

femme pour l’y reléguer j arracher la

femme d’entre les bras^ de Ibn mari

pour l’enfermer dans un Cloître ; dé-

rober les en:fens aux peres & aux me-
vres

,
pour les mettre dans des Sémi-

naires ; envoyer les jeunes & les vieux

de tout fexe ,
dans le nouveau Mon-

de , lors qu’ils font paroître la mom-
-dre répugnance d’aller à la Meffe, à le

confelTer
, ou à communier

, au pre-

fi Z. .micr
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'

micr ordre leur én donne : Eft-

cc fupporter patiemment les gens ?

cft-cc enfeigner avec douceur ? cft-icc

entrer- dans la Bergerie par la’ porte,

comme doit * faire le bon Berger ?

N^cft-ce pas y entrer par ailleurs ,
&'

n^y aller ^tic pour dérober ,
tuer , &

• détruire. _
§ Les fervitcurs dcDicu le difent

tux-memes fèrviteurs de ceux qu ils

inftruifent. Ils' les exhortent, comme,

fl Dieu les exhortoit par eux ; & ils

les fup^licnt pour Famour de jefus >

' Chrift. Leur exhortation tn'cft point

en tromperie , en infolcncc , ni ca

fraude ; ils ne.cherchent point la gloi-

re des homnics ;
encore qu^ils euf-

fent pu montrer de Fautorité comme

Apôtres de Jefus Chrift. Ils font doux

à ceux qu^ils inftruifent , comme une

nourrice .a ceux qu elle .allaite. Ils

les

Jeânch. lo. V. io. | z.Corinth,

ch. 4,verf. yihid. ch. 5. verf 10. ibid. ch. (.

yerf. I. . t I* Thejfal, ch,j., V.J. S. 7. IX.

Xz.Ç7*'i 3 . - .

‘
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ks^ exhortent comme un pere (es cn-

fins. Ils confolent , ils adjurent que

Ton. marche dignement comme il cft

féant kloD Dieu
,
qui nous appelle

â fbn Royaume & à fà gloire. C^efi

fenrqiioi difent-ils à ceux à qui ils
'

parlent , ou à qui ils écrivent , nous

rendons grâces k Dieu fans cejfe de ce

que quand vous avez, re^u de nous la

parole de la Prédication de Dieu ,

vous Pavez, reçue non point commetà
parole des hommes ; mais ( ainf qiteU

'

le efi véritablement ) comme la parole

de Dieu
, laquelle auffi agit avec ef^

'

ficaceen vous qui' croyez..

Les Dragons , dont*nos Perfécu-

teursfe font fervis pour faire leur œu-
vre , fe font fait fervir infolemment ^

par ceux chez qui ils étoient )ogez.

Ils ont fait les maîtres du logis , ils

ont traité leurs' hôtes& leurs hôtefles

non kulement en cfclavcs ; mais d’imc

manière encore plus indigne & plus

cruelle , fans cômparaifon
;
que Ton.

ne traite ces malheureux^ 6c cela afin

H î de

V
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de les obliger à renoncer à leur Re-i'

îîgionr Belle manière de convertir.

Ces Dragons diibient à ces pauvres .

gehs en les contraignant, qu^on ne de-

xnandoit rien d^eux finon qu^ils fi--
*

^aiïcnt, & quand ils ont eu %né,
on les a trompez , Ôc on les a con-.

tiaint d'aller àla Meflc. AulB a-t-oh

vu , & voit-on par expérience
,
que

les Réformez ne recevant la pa-

role des Dragons ,
& de nos Perfé^

cuteurs
,
qui les font agir

,
que corn- -

me la parOle des hommes ,
faux

,
men-

teurs ‘ & trompeurs , ( ainlî qu'el-

le eft véritablement ) elle n'agit point^

avec efficace en eux (jui ne croient

point. Ils ne font- pomt perfoadez.

.Lesforviteurs du Seigneur n'ufont,

pas d'autorité
j
parce qu'ils ne s'at-

tribuent point d'empi^ fur h foi de

ceux qu'ils inftruifent. Ils préten-

dent feulement ^ider à leur joye, re- -

connoifj^nt que c'eftpar la foi en Je-
fus Chrift qu'ils font debout. * Faites
-

'

Çorhith» ch, Xi verf, 14,
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^ke vous abondiez, aujft en cette gra^

ce , dit Saint Paul aux Corinthiens:

Il a tant de peur qu’on ne croye qu’il

leur ordonne qu’il ajoute vite ces pa-

roles. * fe ne le dispaspar comman^”
demenf. chacun , dit-il à ces mê-
liies Corinthiens , § fajfe félon c^H^it

a prcppfé en fon cœur y nonpoint a re-

gret ou par contrainte : Car Dieu ai-^

me celui qui donne gayement. Le mê-
me Apôtre ' écrivant à Philemon lui

dk .{a) je n'ai rien multi faire \ fans
'

ton avis y afin qUé ton bien ne futpoint '

,

par contrainte \ mais volontaire.
'

.

{b) Lors ^élesferviteursde Dieu
amènent plutieurs pcrfonnes à la foi;

c’èft par leur- zélé , & par évidence

d’efprit & de puiflance , Apollos
,
(c)

par exemple , convainquit publique-

ment les Juifs avec beaucoup de for- »

' ce,

* Ibid. cfc. 8 . "verf, 8 . § Ibid. ch. f).

'

^4) Philemon verf. 14. (b) z. Corinth,

ch. ^,v. II. 'Ibid. ch, 9. V. x. (c
)

/. Qorinth,

^ ch, i, verf.^,s '

y
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^
ce , mais c’étoit ea montrant * par

, les Ecriturcs.qiie Jefiis étoit le Chrift.

Les armes de leur guerre ne font

point charnelles 5 ce lont la lumière '

de fEvangile , § la parole de Dieu , .

& Fépée de Tciprit
,
où pour nous

fervir des térmes de Saint Paul ce

font la ceinture de vérité, lacuiraflè de

juftice , la préparation de TEvangile

rde paix,le Douclicrdcla foi , le caf-

que du falut , & l’épée de Telprit

qui eft la parole de Dieu, t Ces ar-

mes font puilfantes de par Dieu , &
amènent toutes penfées^priionniéres à

' fobéiïïance de Chrift.

Nos Pcrfécuteurs agifïcnt d^ne
manière toute oppofèeà celle des ve- !

ritables ferviteurs de Dieu. Ils ufent.

d’autorité , ils prétendent d’avoir do->

mination fur la foi , ils ordonnent,

ils commandent qu’on -embrafte la^'

ReU-

ch. i8. yerf. z8.

, $ Ephef. ch. C. verf. 14. 1
5. lé. & 17.

t Corinth, chsp, 10. verj, 4. C7* j».
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Religion Romaine. Ils punilfent par

‘

des lupplices inouïs ceux qui‘ne leur

obéiflent pas promptement, & les con-

traignent enmijpar la rigueur des tour-

mens qu^'ils leur fontfoufirir, d'obéir

à leurs ordres. Ils veulent qu'ils cm-
bralTcnt aveuglément la ReligionRo-
maine , & après, leurdifcnt-ils

, on
vous inftruira. Quand ils font inftruits,

& que par l'inftrudion meme qu'on

leur a donnée , ces pauvres gens rc-

connoiflent qu'ils ne peuvent pas fai-

re leur falut
, s'ils demeurent dans cet-

te Religion
j & qu'ils en veulent for-

tir, on les contraint d'y demeurer , &
on leur fait une guerre cruelle & con-

tinuelle. ^Les armes .de cette guerre

font charnelles.. On fofertde feu , au

. lieu de la lumière de l'Evangile, de tor- -

tures
, au lieu de la parole de Dieu , de

"

Soldats armez
,
^au lieu du glaive de

l'efprit. Aufïi l'expérience fait -elle .

voir qu'on n'améne que des corps pri-

fonniers dans les Couvents ,
ou dans/

l'Amérique
, ou fur des Galères , &

H
y -nulle
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nulle penfée à Tobéiflàncc de lafaiiti*.

te Mere Eglifè. -

Nous difons en fécond lieu-, que*

Tordre ni les manières de Texecuter

ne viennent pas de Dieu , & bien

loin d'^cn procéder , elles font contrai- ~

res à fa volonté & à fon elprit.

’ * Comme mon Pere m^a envoyé^ ain^ '

"

je vous envoyé -^ difoit Jefus Chrift à- *

fes Difciples. § fe vous ai donné un -

exemple, afin qu*ainfiquejevous ahfait \

vous fajfez aujfi. jipprenez, de moi ,
s

.

dit -il , t que je. juis débonnaire €7*

humble de cœur. Si Ton démande com-
ment & pourquoi le Pere avoit- il

envoyé Jefus Cnrift , il nous Tapprend
'

lui-même, en s'appliquant ces paroles -

d’Efaïe. ( ^ ) UEfprit du Seigneur efi

fur moi
,
parce qü^il a oint il a "

envoyé pour évangélifer aux pauvres , f

pour guérir ceux qui ont le cœur bri-\

f[\ pour publier la délivrance aux'
ca-, .

* 7ean ^h. 10. verf, it. § Ibid, ch,

ip yerf. 15. -j- Math* ch. ïi. ver/, a 8*-

(«} X«f ch, 4[. ycrJ, 1%. .
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Captifs y cr aux aveugles le recou--

•ùrement de lavué
;
pour mettre en li-

berté les prifonniers publier Van

a^éable du Seigneur- De même.Je^
fus envoyé fès DÏÏciples

,
pour annon-

cer le Royaume de Dieu , & leur dit :

* Allez, i 0^ faites toutes les Na-
tions vos Difciples , les baptifant au

nom du Pere y du Fils du S, Ef--
prit y leur enfeignant -de garder

.tout ce ^ue je vous ai commandé- §

Ne portez. rien en chemin ,
ni bâton , ni

màlette y Cr'c. En quelque maifonque<

vous entriez^ demeurez.-yy Cr"c. Et par^-^

tout oiiPonnevous recevrapointyCnpar-

tant de cette Ville
, fecouëz, la poudre

de vos pieds en témoignage contr eux.

Ce n^eft pas dire aux Dilciplcs
,
pre-

nez des bâtons , ou d’autres ihflru-

’mens
, armez-vous bien ,

entrez par

force
, & malgré les gens dans tou-

les maiibns ; contraignez ceux que

' H 5 - vous ’

N ' •
“

* Math.'ch, 1$. verf. ly. CT* io. Luc'

ch. 9. verf.

§ Ibid , ch, lO, Vff/. 9.1^. CT* /k/v.'^
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vous y trouverez à recevoirmonEvaiî-i

gile, & àçroire enmoi. Sivous n^é--

tes pas affez forts , éprenez main forte,
^

fervez-vous de Dragons & de Trou-
pes. Cependant voilà précifément

€ju‘’elle efUa,conduite de nos Perfécu=-

leurs , ÔTleur manière de convertir les

gens.. Ils envoient des Dragons
,
qui

' ^ difentaux voyanSy ne poyez^foint^

4 ceux qui voient des vifions , ne voyez,

point de vifions de droiture, jMais dU
tes^ous des chofes plaifantes , voyez

des vifions de moquerie. CesConver-
tifTeurs. tourmentant les gens fc mo-
quent d^eux., & eh font des Chanfons

Bacchiques. Par toutes les Egliles, $ ,

en puniffant les fidèles , ils les contrai-

gnent de blafphcmer.
.
Que fi ces pau-

vres gens peuvent échapper de fcura

mains , & que perfecutez ainfi dans

leurs maifons, & dans leurs Villes,

ils fuyent dans d^autres ; fuivant le

confcil ou Pordre de t Jçfus Chrift

même.
* Ef.ch.\0,V.Ï0. §<

jMatth. ch. IO.V, ‘v *

Digitized by Googic



DE L^DIT DE Na^TEJ. iSv
même. Ges Dragons fe tiennent aiix^.

cmbûcliesdes ViUagcs, ils tuent Fin-
'

nocentenfecrec, leurs yeux épient le ^ >

Troupeau des defolcz, ils le tiennent

aux embûches dans des lieux cachez^

comme des Lions en leur fort pour at-r

taquer les affligez ; & puis ils les atr

trapent , les attirant en- leurs filctsî'

Souvent même pleins de rage con-» .

tr^eux
,

ils les perfécutent jufqucs aux

Villes étrangères. C^étoit ainlî que

Saul dit
,

qu^il agiflbit- contre les

Saints, pendant qu^il étoit kur vio-

lent pcrfécutcur. Et ckft précifëment

ainfî que David S dépeint les Perfecu^

-tours dé FEglife de fon temps.

Eft-il croyable que Dieu ait donne "

ordre à nos ennemis d'imiter les^Per-

lecuteurs de fon Eglifè .> Ce Dieu qui

n^a jamais voulu fouffnrni approuver

.
de violence, auroit-il donné ordre d'en

exercer de û grandes ? Jelus Chrift ,

qui dit à Saint Pierre
,
qui tiroit l'épée

~ pour

ch. i6.y, 10,. CT 1 1 . § ^Pf. 10. V. V

-

•
,

'
N.

.
- ’ ' ' ;

' '
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pour le défendre Remets to^î

en fon lieu ÿ car ceux qui aurontfrk' -

i- epeepérirent par l^ep/fy donneroit-il-

ordre aujoura hui à nos ennemis de
s^en (ervir

,
pour convertir lès gens à'

là foi Câtholiquè Romaine ?

JelusChrift ', qui eertfuroit Jaques-

& Jean fes^Difciples & qui leur di-;

foit : % Vous ne f^aveX de - quel ej^rtt

vous êtes'menez. ; parce que ces deux

Difciples ayant vu que les Samaritains

ne le recevoient point, ils lui dirent:

Seigneur , veux-tu que^ nous difions que *

lefeu defiende du Ciel qu^il les con^

Ce Jçliis donneroît-il ordre au-

jourd'hui de faire fbrtîr du feu& des

Démons des Enfers
, avec toute leur

rage
,
pour détmirc des pauvres Chré-

tiens, qui le lèrvoienten efprit& en

vérité, coitime il le demande? Cela

n^eft pas croyable pour plufieurs rai-
'

ions
, & principalement pour ces

deux-civ

. < La

;

•
* Matth, ch, i6, v; 5X, i ‘Luc ch, ç.v,

-

r
,
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3>E l’Edit de Nantes: i8

^ La première
,
que Jefus Chrift au-,

roit bien changé de conduite & de

fentiment, &'que fa Dodrine fèroit
'

prèfcntement tout autre que celle qu^il -

a laiffée par écrit ; ce qui eft impoflî-

blc. (a) DiéH ffefl Homme
mémity ni Filsdel^-Hommepourfere-*

fentir. {b). Par devers Dieu, il ri^y a
point de variation , ni d*ombrage de

changement: (r) Le Ciel C^la terre

paffèront, mais il nous alTure que fes ^

paroles ne p^JJèront point, (d) L^E
critwre ne peut être enfr'ainte, & TE-
vangile eft appcllé dans rApocalypfè ; .

(e) PEvangile étemel. (/) L^herbe

ejlfechée^lajîeur efichâtCy mais la

parole de motreDieu demeure éternelle* -

ment.

La fécondé eft', cpxt{g)laSapien^ -

^élefle premièrement efi pure ,
puis

/ ' pai.

(tf) Nomhr.ch. iy.v.i^*^ {h) Jac\uet
'

sh.i.y.ij. (c) Matth.ch.^»v.iZ.

[dy Jean ch. lo. v. 3 ( ^ ) ty^foc. ch» -

3r4 -v:;d,^ {/) JS/.cfc.40.v.8.- {g)jac<yuef-

ffctj.v. 17., -
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f.aijîhley modérée y
traitable

y
fleifte de

miféricorde de bons fruits , fans

faire beaucoup de difficulté , & fans

hypocrifie.

(a) Les fruits de PEj^rit font cha^

fité
y
joyoy faix ,

ej^rit' patient y béni-'

gnitéy bontéy loyauté y douceur y

perance,^ .

'

{b).LesCommandemensdeFEter^

nelfont droits y réjoüijfant le cœur. Le
Commandement de l^Eternel efi pur y

fitift^t que lesyeux voyent,

Jefus Chrift* n^a jamais donné or-

dre, de contraindre les gens ,
moins

encore a-t^ilfiiggéré les moyens déte-

ftables qu'mon
y employé. Voici for-

dre qu’il a donné & qu’il a laifïéà fcs

Difciples. * Vous ^avez, leur dit-.

. il
,
que les Princes des Nations les

maîtrifent , & que les Grands ufent

,
d’autorité fur eux, mais il ne fera point

' ainfi entre vous ; Celui qui me rejet-

te& ne reçoit pointmes parolès ^ il a

;
- (4) OaUt.ch. ^.V, zt, (i) P/. 19 .V.

$

. Matth,xh~,zo,y,z^,0’
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qui le juge ,
il ne dit pas qu’il faille Ty

contraindre : laj^ole que jfai portée,

dit-il , ce fera celle qui le jugera au der^

nier jour. ' ;

Nous difbns en troifiéme lieu
,
que

ce n’eft pas Dieu qiii fait ces Conver-

sons ,
&quenosPerfécutcursnefont

pas les Inftrumens dont il fe fert. S’ils

étoient les •Inftrumens de Dieu ,
Dieu

les conduirok, ilfcroitleurDiredieur

& leur Guide -, or il eft fur qu’il ne le ^

trouve point parmi les Dragons Con-*

vertifTcurs. L’Etemel n’eft point par-

mi * les vents impétueux qui fendent

les mont^nes & brifent les rochers,

il n’eft point parmi les tremblemensj

ni parmi le feu, mais dans le fon coi

& ftibtil. D’ailleurs n’eft-il pas vrai

que nos Perfécuteurs contraignent _

tous les Réformez à dire qu’ils font

Catholiques Romains ,'

-ce qu’ils fça-t

vent très-bien n’étre pas véritable , du

moins à l’égard de la plupart. Ils font

donc des organes du menfonge , &
noa.

^

I{ois c^. 1 9 . V., 1 1 . I ti.
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1

non pas les Iriftmmens de Dieu. En-»

fin * le Dieu fort renvérferoit -il le

droit
, leTout-puifant detruiroit-il '

lajuflice. On ne lelçauroitcompren- ^

dre, %'il êf grdnd en puijfancei enju-

gement
^ O" enabondance dejuJUce-, Il

‘

n*opprime perfonnci -

J
(a) Mais enfin J difcnt nos Pcrfé-

cntcurs
; quelle que foit nôtre condui-

te , & quelles que fôient nos aétions,

il eft certain que nôtre intention eft

bonne
^ .& par ^nfequent notis^nè -

courons aucun rilque delà part de
Dieu. '

Nous'ne f^avons fi leur intention

Jeft bonne
i il n^y a que Dieu qui con-

nôifie les coeurs &“qüi fonde lés reinsj
-

quelle qu^clle Ibit elle ne les exeufe

pas, & Dieu ncTapprouve aflurément

point. Nôtre jugement eft fondé fur

^ qui eft rapporté dans ' les faintes

*yoh chap; %\ yerp
3 . § Ihid. chap. 37 .

Wv3 5-
^

'

-J
4

) Qu'iln*ya point de bonne intention oui '

î^^fneijedoffenfet Uie»,' ;• . - ,
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*^^

ïi^ttres en un fujet à peu prés pa-

reil.

* Saül ayant eu ordre de fraper Ha-
rtialck / de détruire à la façon de TinÀ

terdit tout ce qu'il avoit, deneTépar-- '

t
ner, point; mais de faire mourir

ommes, femmes &enfans; gros &
, menu bétail-, il n'en réferva que quel-

ques brebis
, & quelques bœufs ,

com-

me des prémices de l'interdit pour ia-

crifieràrEterncl. "

‘ L'intention de Saul étoh bonne-,' il--

nc faifoit pas retenir ces brebis & ces

bœufs pour en profiter. C'étoit pour

‘ lés offrir en facrificc à Dieu. Cepên- ^

dant Samuel dit à Saiil ; UEternel

prend^l plaifir aux Holaucaufles

aux Sacrtjices , comme \ ce on obeijfe-

4fa voix ? Obéir vaut mieux que fa--

crifier^ O"fe rendre attentifvaut mieux

que lagraijfe des moutons. C^ejl pe'che

%de devinement que rébellion, Cre^efi

Idoles Marmoufets
,
que commet^

• * I. Samuel

§dhid»^erf _
' /

^ . t

Diri!! .-'-
. GoOgK
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trc des violences. C^eft pourquoi com-^

me tu as réjetté la parole de TEternel

,

il t'a aufïî rejette à ce que .tu ne fois

' plus Roi.

N'eft-ce pas-làune preuve illuftre,

qui juftifie que la bonne intention *

n'exeufe pas, & que Dieu ne l'approu^

ve point, bien'loLn de s'en contenter.

* Faire ce cjui eji jujle droit efi une

chofeque Eternel aime mieux que les. v

facrijices,

\

* Proverh, ch. 11. V, i».
' -

I
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«

' C H A P I T R E VII.
l

' Dernier Ÿ^étcxte des PerfécHteurs
^
que

les Huguenots font damnez , O*,

quainfU n*importefas de les reru

dre hjfpoerites. :

VO I L A ,
* à notre avis , tous les -

prétextes , & tous les raifonne-^

mens par lelquels on peut prétendre

d’autorifer la révocation de rEdit, 8c

juftifîer la conduite que Ton tient en

France envers les Réformez
,
fliifilàm-»

ment détruits. Il en refte encore un,

duquel on fefert, non pour autorilèr,

ni pour juftifier la conduite des Perfé-

cutcurs, mais feulement pour Pcxcu-

fer. Le voici.
«

S Nous leur difbns que les gens, que
Ton contraint à être Catholiques

, ne
' ' le

• • Dernierfn-étextedesPerpcutfurf,

$ .^e les Huguenots étant àamneK > on feut

ÇtHS fçTU^Hle les tendrt hypocrites..
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le font pas véritablement
, <juc ce font

des hypocrites qui fonten état de dam-
nation, ils ravôiicnt. Pourquoi donc, *

. diforis-nous , les mettez-vous par for-

ce dans Votre Communion , & le^

^contraignez - vous à y demeurer?

Qu^imçorte , répondent -ils , fî ces

gens -la reftoient Huguenots ils iè-

roient damnez. Eh bien
,
qu/ils foiênt

d^nez, comme it^t Huguenots ,

bu qu^’ilsfoient damnez, comme étant

dès hypocrites, dansja Communion
Romaine, cela eft égal, damné pour

damné , c^eft la même chofo.

;Qiii a dit à nos Perfécuteurs
,
que

leSs Reformez demeurant Réformez,

^feront damnez. Mais préfuppofons

qu^ils le doivent être , & que nos

ennemis le içaehent forement , leur

-conduite nous furprend -encore

plus.

- * Au lieu que Jefos Clnrift chalfoit

les vendeurs & les-acheteurs du Tem-
ple, & ceux qui le profanoient,

‘ *:Matth,ch»xï^v,lU

Di-|
•

I
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(^'à-fon imitation nous chaffions de
nos Afïèmblées & de nos Temples par

.
l'Excommiiniçation , les pécheurs en-.

durcis : Nos Perfécuteurs , au contrai-^

,
re , contraignent des hypocrites& des

gens qu'ils croient damnez, à venii^

dans leurs Temples & dans leurs

fcmblces.
' SaintJean, écrivantà la Dame élucj

. & à lès enfans, leur dit : ^ QmconH
^ue trarifgirejfe ne demeure foint en

i:îa Doêhine de fefus Chrifi y
point

\Dieu. Celui €!ui demeure en la DoShU
ne de fefm Chrifi a lePere Cr. le Fils:

Si quelqu^un vient ^ers vausC^ n^ap'-^

:porte point cette DoBrine , ne le rece^
^

*vez,point dans vôtre maifon y ne le

Jdluéz. point ; car celui qui le falu'e

, Communique a fes œuvres mauvaises.

Saint Paiil écrivant aux Corinthiens

leur dit : § Ne vous accouplez, point

avec les Infidèles i car quelle partiels

ipationy a^tM delà jufiiçe'avec VinU

quité^

II. Jean verf. 9 . i o. 1 1
. § U.Corinth»

. 6, V. 14.. 1 5. if

.
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quelle communication y a-,uil

de lalumière avec les ténèbres ^ Cr quel

accordy Or-t4lentre fejusChrifi br iBe-

lial • Ou quelle proportion a leJidèle

avec Vinjidèle ï quelle convenance

y a-t4l du Tenèp^^ Dieu avec les

Idoles ? Cefi pourquoi , leur dit,cet

Apôtre , départez -vous du milieu

d*euxy O^veus en féparez dit le Sei^

gneur*

Nos Perfécuteurs au contraire con-

traignent çes faux Convertis
,
qu^ils

croient damnez , à communier avec

eux , & à prendre le Corps de Jeius

Chrift, comme ils Icdifent. Cela n^eft-

il pas horrible ? /

Apres que nosPerfécuteursont bien

chicané
,
contefté & tourmenté les

Réformez, fans pouvoir leur perfua-

der de quitter entièrement leur Reli-
^

gion
,
que leur ont-il dit ? lîs ont tâ-

ché de leur perfiiader d^en quitter au

moins une partie. Mettez-vous fèu^

Icment dans la Communion Romai-
ne, leur ont-ils dit , & croyez au refte

.

h
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ce que Jbon vous fcmblcra. Nous
nous contentons de vos corps, &: nous

abandonnons vos âmes à qui elles font

*dûcs. ' N^'cft-ce pas4à proprement le

langage de la faiiflè mere dé Tenfant
l

qui vivoit. * Il ne fora ni à moi nia toi,
.

qufon le partage.

Enfin quand ils, ont vu que les Re-
formez ne vouloient point de ce par-

tage, ils nesfon font rapportez au ju-

'

gement de perfonne
,

ils ontjugé eux-

mêmes en leur propre caufo , & trou-

vant leurs offres de partager ainfi
,
jii-

ftes& raifonnables, ils prennent les

corps, & pour les âmes, difont-ils,

ils les abandonnent au Diable. Car
ceS' Huguenots opiniâtres , ou ces

Convertis hypocrites font damnez, à

ce qu^’ils prétendent.

^ Cela ne fait- il pas connoître avec

évidence
,
que PEglifo Romaine eft

la fauffo Mere, &. que la Réformée,

qui n^a pofot voulu , & qui ne vedt

point de partage
, eft la véritable. Pour

I nous,

I.^R^isch. 5. Vi
'
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nous, nousfpmmes perfuâdez que le

véritable Sdomon le jugera ainfi un
jour.

Mais enfin
,
préfuppofé , comme

.nous Tavons déjà dit, que les Réfor-

mez feront infailliblement damnez, où

cft la raifon& le jugement de ceux qui

^difent damné pout damné ? Eft-ce à

dire que parce qu^Hs doivent être dam:-

nez unjour, il faut que la France fbit*

^dés à prefènt le veftibule, pourainfi

^
dire

,
de leurEnfer

,
que les hom-

mes qui les tourmentent foient des

X)émons
,
qui commencent déjà à leur *

' «faire fbufïrir les peines des damnez.

Les Catholiques eux-mêmesne diront •

pas fans doute que cela foit jufte.

Cependant, de la manière que Ton
agît en France avec lesRéformez, il'

. femble que le Didsle ne fafïé que voya-

«ger dans les Païs Etrangers, &que ce'

.nefbitqu^en paffent qu’üy faffe quel-

,qUcs maux ; mais qu^ii ait mis en

Ærance le fiége de fomEmpre.
iÇeux qui difent damné pourdam-

'

' .ïxé

/

• Dir
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né approuvent ce femble
, ik veulent

'

ikire approuver aux autres
, la conduis

te qu’pn tient envers les Réformez, du
moins ils l’excufent , veulent que
les autres rexeufent* ^

Enfin,ce dÜcours damné pot»damné
eft horrible ; carvoici précifément ce

' qu’il fignifie: Que les Réformez fbient

•damnez pour avoir étéHuguenots , ou
qu’ils le foient pour avoir étéCatho^

liques Romains hy^crites' , c’eft la

:meme choie à • leur égard. Mais ceujç-

^qui tiennent ce dilcours ne prennent

pas garde, que fi les Réformez étoient
*

^
damnez pour être morts dans leur

Religion ,
ils feroient eux-mêmes la

caufe de leur damnation , au lieu que
Ics'Catholiques Romains les contrai-

gnant à entrer dans la Communion
Romaine , & à faire fèmblant d’adhé-

rer à Ibn Culte
,
quoique dans le fonds

ils l’abhorrent ,
Us deviennent la caufê

de la damnation de ces gens-là.

.Nous- pourrions faire plufieurs au-

stres réflexions fur ce difiours ,
mais

l Z nous
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'• nous çrcyons que jcellcs que nous ve-

nons de faire fuffifentpour en montrer

rat&rdité.
'

•

Nqus croyons aullî avoir fiiffifàm-

ment fait voir
,
qu'on ne devoit , &

qu'on ne pouvoir pas révoquer l'Edit

de Nantes ,, & qu'il n'y a aucune rai-

fonqui puifTe autôrifèr , ni juftifier , ni

même exeufer la révocation de cçf

Edit , ni le procédé qu'on tient en
- France envers les Réformez ; c'eft.

,
jjpurquoi nous pafTons à la troifiémç

.

Partie de ce Traité,
* \

’

I • .

Fin de la féconde Partie.

! * •

.V
* /

* * T ,
' *

TROI-
\
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TROISIEME PARTIE.
: J . '

* # •

Dans laquelle on faitvoirque la révo^ •

cation de TEdit de Nantes, & la con-

chiite
,
qu’mon tient en France envers

les Réformez
,
produifent âc •pro^

duiront à Favenir des effets tout con»-

traires à ceux que le Clergé en a fait

‘ eipércr. '

CHAPITRE PREMIER.
" nt f^auroii venir a bout

' df'detrnire la Religion Reformee en

France, Qm les Converjionsforcées

^

n^augmentent point VEglifh Romai-
ne, Qtfelles contribuent k fa defiru--

‘dion:

L
e Cleiçé’*a promis au Roi de

détruire la Religion Réformée
dans le Royaume , d^y faire

triompher la Religion Romaine,, de

I- 3, Fac^

\ !

y \
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raccroître & de Taugmenter des dé-

poiiüles de Tautre , Æ procurer ainfi

le bien du Royaume , & d^acquérir de

la eloirc au Roi. Mais il arrive , & il •

arrivera encore al avenir tout le con-

traire..

* I. On n'a point. demiit,^ ôf on
^

ne détruira point
,
par les vewes qu^on

employé , la Religion Réformée en

France.
.
Qu^on demoMc les Tem-

ples, qu'on chaflè les Pafteurs
,
qu'on

empêche les Aflemblccs , tout cela cft

peu de chofê ; c'eft peu que de couper

un ruifïcau'j quand on n'eft pas mai-

.tte de la. fource. . Il faudroit éteindre •

les lumières que les Réformez ont , &
ct^êcher les confblations& lesaver*»

tÜïemens du SrEfprit.

Qp^on tourmente tant qu'on vou-

dra ceux qui font profefïîon de nôtre

fàinte Religion. Qu'on les relègue ;

.

qu'on les baatîilïè
;

qu'mon leur fafle

ix>us les naaux imagimœles ;
qu'on les

-
. 'faffe

* U Clergé nepourra jamais détruire h
^ligion S^Jformee en Etancc*
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'

.faffc même mourir , fl on veut , tout

cela ne détruit point la Religion. C^eft

à rEglifc de Dieu ( difoit * Beze en

parlant au Roi de Navarre ) au nom '

de laquelle je paflè^ endurer les coups,

& non pas à les donner, n\ais auîïî.

Sire,, vous plairar-t-il de vous foiive-
'

nir que c^eft une enclume qui a üfé

beaucoup de marteau^. '

Qu^ori fafïè en un mot toiit ce qu^on ^

Voudra , nous içavoris qu^clle eft la

force & la pdiffance que FEterncl a

donnée au Serpent. § fe mettrai

a-t-il dit, de Vinimitiéentre toi la

femme , entre tafemence lafemenc^

de lafemme ; cettefemence te brifera la

tête y tiiluibrifertMle talon^

Cette femme myftique , c'eft TE-
glifè

, la femence de la femme , ce font

les fidèles , brifer leurs talons
, c^eft

leur faire fouffrir plufieurs affligions

& plufieurs maux. -Voilà foulement

ce que le Serpent leur peut faire
^ mais

I 4 il

' * M.àeThouLi"»,

$ 5. V. I 5.
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I

il ne peut pas les abattre, les tuer, ou '
i

-les détruire i ce feront eux qui lui bri-

feront la tête.

Bien loin qu"on détruilè laRcligiôn
, j

Réfonnéepartoutes ces pcrlecutions, i

on y affermit , & on fortifie ceux qui

en font pfofeflion. Les Natliralilics
.

j

seraarquent
,

qu'il n'^y a rien qui affer-

miffe davantage les arores^, &: qui leur

faffejetter de plus profondes racines,

que la violence des vents Sc leur agita-

tion ordinaire. Qu^c ceux qui cromènt

a Tabri en des valons agréables , n'ont

aucime folidité j de font fi fragiles que
j

la moindre tempête eft capable de les [

renverfèr. L'expériçnee juftific 'que
^

ks membres quenous n'exerçons gué-
|

re , comme font ordinairement ceux
!

"du côté gauche, ne font jamais fi forts

que les autres. Et qu'au contraire lés

membres que l'on exerce davantage,

comme ceux du côté droit , font plus

fons & plus robuftes. .
I

/ La perfécution que l'on fait aux

Réformez
,
produira furcment les mc-

.
•

'

• .
^
aies

I
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mes effets
,
que ces vents y & cet exer-

cice produifentè Tcgard des arbres Sc

des membres du corps. Les effets

qu^ont produit les pcrfécutions, qu'mon

a faites aux fidèles dans les Siècles prè-

cèdensv ne nous permettent pas d^en

douten.

* IT. On ne fait pas triompher k
Religion Romaine ,

oii ne Taccroît

& on ne Taugraente pas
,

par les

moyens dont on fe fert. Les gens,

• qifonamis dans cette Communion,
font des gens qui ont fignè par force

- qu^ils y entroicnr. Ce n'eft rien q^
leur bouche le diic en prefenec des

-hommes*: ce n’cft.rien'quc la main
récrive, fi en même temps le cœur ne
le prononce devantDieu , & fi laVo-

îontéÿ qui eft comme la main de Fa-

mé
, ne le grave dans Famé profonde-

^ment. . , •
.

.

* -^Maisil arrive encore pis; Car non

.

' I 5
> feule-

Que ces Con^erftansn augmentent point

^life Komnine. '

; .

Sf3i<'elles contribuent àfa defruSi/o«.
i

**

S
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.

• feulement on ne fait rien pour la Rc^

ligion Romaine ,
mais même ce qu’on ;

,

fait lui eft extrêmement Jîuifible. En - '

voici la raifon.

Non feulement ces gens que Ton y
fait entrer yfontentrez par

force mais '

encore- on les y retient aufli par force :

& malgré eux. Or iieâ certain (jue la -

violence, qui nous impofe une foumif* -

iion forcée ,
nous.dégoûte elle-même :

de ce qu^elle nous veut faire faire.

Les Réformez haïflcnt naturelle- -

ment&laDoârinc&lcCultederE-.
j

glife Romaine. «La violence , avec la-

quelle on les contraint àcroiré Tune

. éc à pratiquer l’autre-, leur rend Tu- ..

' ne & fautre encore plus infupporta-

bfe. .

Les tourmcns
,
qu'on, fait fouffirir

•

aux Réformez ,' produiiènt encore un

autre effet tout contraire à l’intention

de nos Perfécuteurs. C’eft que Ha

confiance ," avec laquelle la plûpart'de

ces Confeffeùrs & de. ces Martyrs les •

fouffrent
, confirme plus de leurs

Fwres >
I

I

I
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Freres& attire plus dïtrangers

,
que

leur vie & les Prédieatious de leurs

Miniflres n’èdlïèpt pû faire en beau-

coup. de temps. Cela cft fi vrai
,
qu’on

a toujours remarqué que pour un Mar-
tyrqu'mon failbjt brûler,, ü en renailïbit

r cent de fes cendres.

Mais y dit-on, cela ne durera guè-

re. Nous' n^agirons pas long -temps'

contfeux avec tant de rigueur, c’eft

déjà beaucoup qu’ils foient dans la

Gopuïïunion Romaine.. On les in-

Ikuira prefentement avec plus de fa- .

cilité & :dc loMir ; & quand ils feront

inftruits , ils 41 auront plus tant de ré-

^ ÿUgnance à y demeurer.
-

Onfç trompe , fHifbosire * de l’E-

.glifc nous apprend que Mavia Reine

des S^razins ; après pluüeurs Com-
bats, fit alliance avec TEmpereur Va-'
Icns

, dont Tune des conditions fut,

qu'mon lui donnecoit un Solitaire de
'

grande réputation
, nommé Moïiè

i..

pour inftmire & Elle & fes Sujets.

i 6 Aulfr

T Soiçomi Ziv; cfe.
5
S.'

”•
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AufTî-tôt on chcrclia Moï(c '& onfe*
‘

mena à Alexandrie pour le faire' or-

donner
,
parfEvêque Lucius , Arien,

, & Perfécuteur des Fidèles, ‘ Ce Soli-

taire ne voulut jamais fouffrir Fimpo-
Gthïï des mains d^un Hérétique fi

cniçj. Sur cela Lucius alléguantqu"*cm

avoit reprefentc ià foi toute autre

qu^’elk n'^étoir, & priant Moïfè d^é-

couter fes juftifications. Je n"ai que
.faire, dit Moïic, de fouir là-dcflus,

les Evêques que tu as chaflez , lés.

Diacres que tu as condamnez à tra-

' vailler aux Mines les Fidèles que tu
' as expofèz à divers fuppliccs , mon-
trent quelle eft ta foi

,
quklle nkft*

ni la connoiflàncc de Dieu , ni la

connoiflànce ' de Ion Chrift
,

quel-

que profellion que tufanèsjdu Cluri^

niani/me.

De même les Reformez ne vou-

dront point recevoir d'inftruéHon de

V nos Pcrfècutcurs. Ils auront beau leur

du*c , vos .Miniftres vous ont fepre-

fentéjiütrc Religion toute autre qifel- -

k
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lé n^eft.. Ecoutez -nous, nous vous

la dirons. Nous nÿvons que fairë>

diront CCS Réformer , vous enten-f

dre là-deiïus
,
les Edits, les Arrêts^,

& les Déclarations que vous ^avez ol>-

tenues duRoi contre nous. Nos Mi-,

niftres qui ont été bannis à vos Iblli-

citations. Ceux de nos Freres qui ont

été condamnez aux Galères & à î^

mort lùr vos pourfuites ; les maux
'que les Dragons. nous ont fait fouf.

frir par vos ordres
,
toutes les infidé-

litez que vous avez commifçs ,
toutes

les injuftices
, & toutes les ’eruautez -

que vous exercez , nous montrent ;

qu^’elle cft votre Religion & vôtre -

roi ; quMlcn^cRniîaconnoill^îcedjg-

Dieu, ni la conhoilïànce de Ibn Chrift,

quelque profeiSônque vous fâlîiez du;
'

Chriilianilhie.

Ils leur répondront encore, en re-

fuiànt de les- écouter., ce qu’un illu-

ftre & fidèle Serviteur de Dieu a écrit,

que * ceux - là, ne font propres à

étallir-

M.^-^'inciUon c; devant 'Ji'fiw'jhe à Mets, ^

0iQ.ii7Ci b, ;':î:igle
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établir Evangilefar leursparoles, qui

fi detrtiifentpar leurs aBiens.

,
Ainfi la révocation dç TEdit , & la

.conduite de nos Perfécuteurs ,
appor-

tent du préjudice à la Religion Romai-
.ne , bien loin delui procurer le moin-
= dre avantage.. -

i

frefentement Minifire 4 Berlin > îans [on

^^ologie de Luther t de Zuinglet de Calvin,

Cr de Bcsie , imprimée à Hanau en Vannée -

1646. fag. ‘Z»'
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'

CHAPITRE 1 1.
* '

*
'

T

la:perfecution des Rvfirjfsez efl

sontrAtrt 4 la bonne Politique. Révo^ .

luttons eu Von expofe un Etai ^arU
changement des Loix. Suitesfacheu-^

fes de la cajfaiion de VEdit ée Ndn-
tes. Duffùmbre de ceux qui fontfor-

tis de France, , Ce qtVon doit craindre

de gens defe^erex.^ Haine entre le^

Réformez les Catholiques .Ro^^
mains^roduitepar la P^fécution, -

Ma I s^‘*'paffonsà d’autres con-

fidérations > & fàifbns voir

qu’on ne travaille point au bien du
Royaume/ en s^iffant contre les Ré-
formez. Nous ne nous étendrons pas

à le montrer ;
.

parce que l’Auteur des

Réflexions Politiques , publiées en

i6'è6. fait, voir pî^faitement bien-.

que

* la Perfécutîon des JRJformeK éji -

imire 4 la home Politique*

Digitized by Google



' "ioS l^Irrevotc A tiTV
que la perfccution des Réformez eft-

* contre les véritables intérêts- de la

Erance.-

* Nous dirons feulement en géné-

'lal que Eona remarqué de tout temps,

,
que 'le changement des ’Loix& de la

Police , ontétécaufe de grands trou-

. bles.dans les Etats
, & leur-ont faitun

.
tort confidcraJble

^ & qa^une Répu-
blique

J dont les Loix quôi qu"*impar-

faites font^ fixes& arrêtées j cft beau-

coup anieux goavernée ,.qu^une qui

% en a de trés-bonne&^ mais qui les chan-

^
ge quelquefois.

^

•

; Les § Anciens écrivoient les leurs

en. bronze
,
pour montrerjqu'clles dé-

voient; être: perpétuelles ^ & immua-
bles.

t Dieu lui -même grava les fien-

. doigt, fur deux Tables
. s.

' •

; C’eft,

* I^holktions, aufyneL’es on far
ïe changement des Loix,

1 i Plin^ Lh, 34. ch: î.

L ^xode fhd^j
3 ^ . \erf iB, ... .

nés avec :

de pierre.

N
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C^cft fur' ces exemples & fur plu-

iîcurs autres pareils que nous pour.-

rions rapporter
,
que ces deux maxi-

mes de rOrateur Ofeen font fondées.

La première, qu^’un Etat gouverné

par de rnauvaifes Lok , mais certaines

& indubitables , vaut mieux qu\m
’ autre qüi-les abonnes

,
mais fujettes au

changement'.

La féconde que des ignorans
,
qui

déférent aux Loix
,
gouvernent Bien

mieux que de plus habiles qu'eux qui-

les meprifent; parce qu^ils s-'eftiment,

plus fages & plus clàiryoyans que ceux

qui les ont données. -

' C'eft fuivant ces maximes qu'Au-*

giifbe' * confcilTa au S^at de garder

çonilammentlcs Loix anciennesj pais,

ec que bien.qu'ellcs fülfent rnauvaifes,

elles ctoient pourtant plus utiles-àJa

République qlic les nouvelles.

Cicéron confêilla aufïî au mêmeSë-'

nat

,

de faire garder •& obfèrvcr les

> Loix. de §Sylla j contre les ênfins des

Prefi

^ Dion, Liv, 51, § Çliiintil. Liv.
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Profcrits
,

quoiq^‘'ilks,defàpprouvât

comme cruelles.

Si cek eft vrd à Tégard des Loix en

général j avec combien plus de feru-

pule devoit-on garder TEdit de Nan-
tes. C'etoit une Loi générale.& pu-
blique

,
qui entretenoit tous les habi- *

tans du “ Royaume dans une parfaite

union, & par conféquent dans une

profonde paix
,
pendant laquelle le

Royaume étoit floriflànt, • Oétoit une
Loi

,
qui donnbit aux Réformez en

particuIieEjia liberté de leurs confeien-

ces
, & la imeté de leurs perlbnnes 6c

\

de leurs biens.'-
,

Par là révocâtion de cet Édit , on
defunitles habitans du Royaume, on
pnve les Réformez de la liberté de

confcience , on leur btc la fureté de

léurs propres perfbnnes. On ne les

expofe pas feulement à tous les dan-

^Çers
, mais même à tous les -maux

imaginables. Ils ne font pas ièu-

Jément menacez , ils foufirent en
effet.'

^ -

yoia
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Voilà* un changement fort confl-

dérable
,

qu^'a-t-il produit jufqu^ici.^

I . La ruine d^uoc infinité de Sujets - ^
que les Dragons ont pillez', ou dont

la ceffation de Commerce a fait cefïer

les revenus. ^Si c*efim crime ( difbit

autrefois TEvêque -de Mâcon en pré- -

I
chant au Louvre ) de laijfer mourir un '

. fmvre éiefaim, de cfuel nomfuudra-uil
'

appeller le crime de faire plujieurs paurt

I vres ?

t II aprodühinfécond lieu, lâdc;;^

fertion d^un nombre innombrable de

perfbnncs
,
qui fontfbrties du Royau-.

me , & qui fe font retirez dans les Païs

étrangers.

,

Mais , dit-on , la perte de ces gensà

là n^eft pas grande pour le Royaume,
^

il n^y a que des^eux qui' fortent , ou
’ des gens de bàflc condition. Pour les

' perfonnes riches ou confidcrablès , on
'

:• les'

*
• Suitesfacheufes de la cajjàtion de l'Edit de

' Nantes, § Marell. Hijl. des E,pis de Fran~

ce pàg. 471 . Du nmhre de ceux ^ui

. finifirtis de France, -

/
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les^ie de telle forte

,
qu^il leUr eftim-

• poflible de Ibrtir. D^ailleürs les -Paa^le^

mens ont rendu du^crs Arrêta,/par
Icfquels ils ont condanané plulieurs

guides à être pendus-, & ont infligé la

- Tnémepcineà ceux qui ont favorilé la

, retraite de quelques Réformèz Fran^ -

çois. Gck eil caufè que les ^ides font •

bien rares , & qu^il eft prefentement

prclque impoflîble aux/ nouveaux
Convertis dè fortirdù Royaume.

Nous- répondonS'à eela;i
.
qu^il y a

'

Beaucoup de* pcrfbnnes riches & con-

. fidérablcs^ qui font fortis du Royau-
me & qui en ont emporté de grands
biens. Le nombre de ce gcns-là eft

.
aflurément plus grand que nos Perlé-

“

cuteurs ne voudroient. Mois préfiïp-

.
pofé qu^il n^en foit fbrti queue pau-
vres j.que d^bfeurs, Sc de baflè con- -

dition ; ces gens - là exerçofent en
France diflerentes Proféiflons

, ou la*

bouroient& cultivoient la terre : or
ces fortes de perfonnes font les fonde-

^
mens d'un Etat. On les compare aux

Digitized by Googl
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'

pieds (de la Statue du Roi deBabilonc,

qui n^ctant que de terre étoient pour-

tant .trés-foljdcs & très - néceftaires

pour ibûtenir Tor , Targent , & le

bronze
,
qui formoient ce Collofîc

fomptueux , & fans quoi cet alliage

de Métaux précieux fe fut difïbut, ôc

le Colloflc rut tombé & fe fut b'rifé en'

mille pièces. Ces gcns-là font obfcurs

& de bafle condition ? Ne fçait-on

pas qu^encorc que le fondement pa-

roifïc le moins, que e'eft pourtantla

.partie k plus néceflaire d'pn édifice.

C^eû lafbrtic de neufcens mille Mau-
res d^’Elpagnc ^^en i^ig. &
qui a fiibrt aôbibli ce Rovaume

,
quoi

qu^ils ne fufïênt que Laboureurs on
Manœuvres.
* On a trouvé, difent nos Perfé-

tcurs , le moyen d^empccher que per-

fonne nepuiffe plus fortir du Royau-
me fans petmifïion.' <Ju'eft-ce que cet

expédient produira ? Rendra-t-il les

Sujets Rérormez meiiicurs Catholi-

ques

* Qcqu ondoitçrmircdfgensdefef^éfcK*
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.
qucs Romains ? Au Contraire , Fim-f

polTibilite , dans laquelle ils feront de

lortir du Royaume , les jettera dans

le defcfpoir. Et il eft à craindre ^ue des

gens qui feront en c'et état , apres avoir

. tente toutes fortes de voyes
,
pour met-

tre leurs corps &. leurs âmes , ou au

moins leurs âmes en liberté, n^’agif-

font comme ces Juifs ,
que Caligula

vouloir contraindre à recevoir des .

Images dans leurs Temples.

. UHiftoire * Eccléfiaftique nous

. apprend -qup lors qufon mitdcs Ima- ,

ges dans les Sinage^ues de ces Juifs,

ils ' députèrent Philon vers^ Galigula.;

.

les Gentils députèrent de leur part

Appion. Cali^lafo laifla prévenir&
rebuta Philon , on ufà de force contre

les Juifs, on inena une puifïaiiteAr- !

mée pour les contraindre. Les Jui^ <

allèrent au devant de cette Armée fans )

armes , & demandèrent
, d^'^re égor- ^

gez' plutôt que de. voir une diofo qui

leurétoitfFàbominable, Ilsfirent cef-

for

* Le Sueur tem* i
.
jag* 1 5 0, ÛT. l j-i . I
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toute forte de travail, & mêmede

labourage , dans le temps (jue les fe-

mailles prelToient le plus ; témoignant

toujours qu'élis aimoient .mieux périr,

que de IbufFrirquecet outrage fut fait

pâleur Religion.

Si l6s Réformez agilTent ainfî , con-»

feillerez-vous au Roi de les fairé

égorger?

* Afatheureux Confeillers de meurtYi

.

de carnage

,

iQm laijfez: le couteau des remords dam- •

Te flanc.

J^oj/ez. ce Roi mourant k'ia fleur de flott

-âge

Regardez.s:omme U nage

Dans les flots definfang.

'Il y aura même encore quelque cho-

ie de pire à craindre de ces pauvres Ré-'

iformezpouifezau defcfpoir.

Il

Vert mis fous la Taille- douce de Charles

TX. qui efl dans l’z^bre^é Chronologique de

l'Hiflçire de France de Mènerai tom. ypag. 3 6,
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Il y aura à craindre que ces pau-

Tre’ habitans ne faflent comme ceux

de * Libna Ville des Sacrificateurs,

qui fcTetircrcntdc robéïflancç de Jo-
ram Roi de Juda ,

ôc quittèrent ce

Prince, parce qu^il avoit abandonné

le Dieu çe fes Peres , lequel ils-vou-

loient fervir J peut-êtrè auflî encore, -

par^e qu’ils craignoient qu’on né les

contraignît de facrifier à Baal. ‘

.

§ Enfin ce changementa xoiîipu le

- lien de la Ibciété qui ctoit entre lesRé-
formez du Royaume & les Catholi-

ques Romains. Les Réformez regar-

dent prefentement jes autres comme
les Auteurs , les fauteurs , & les Ap-
probateurs des maux qu’ils ont fouf-

îerts& de ceux qu’ils endurent ,* Ôc par

conféquent comme leurs ennemis:

voilà le Royaume divifé. Cependant

on ^aitque les Royaumes , comme les

Navires, ncfçauroicnt feféparerfans
'

** IJ, Chre». rhap. ii,.yerf. i©.‘

§ Haine des ^Jforme:^ O*des Catholiques
wainspraduite par la Perfecution.
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•perdre, &que* toup Royaume divi^

:fe contrefai^ême nepeutfuhfifler.

Bien loin donc que la perfécutioa

de France faflè quelque bien au

Royaume, elle lui eft fans doute trés^ ^

préjudiciable.

CHAPITRE III..*

la perfeclttiônn^eflpoinî çlorieufe

au Roi, Qt^lle lui ep nuifiUle.

le mécontentement des Réforme^e
. France n*eflpas k méprifer. Que l’é^

*vénement montre que les dejfeins du
Clergécontre les Protefians ne réüfft‘-

rontpdf. Exhortation aux perfecH-^

teurs , aux perfécutez.,

La § perfécution fait lemême effet

àFégardduRoi même, qu’àPé-

gard de FEtat. Elle ne lui aquiert

point de gloire , comme nous Pavons

K déjà

* Matth.ch,it,yerf. Çue Utper*

féeH tion n'eji j^oint glerieufe au
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déjà fait voir ; au contraire elle ternit

celle qu’il s^ctoit aquilè. 11 étoit au-

^cfois Roi d’am grand Peuple, qui

ctoit libre
,

prefcntcment que l’on

traite fes Sujets Réfotrmez en cfclaves

,

qu’on les tient enfermez & encliaînezjj^

Ôpclle qualité croit-on que lui don-

nent ceiix cj^ui difent naïvement leurs

penfées? ’

.

' Quelle gloire- lui a-t-on aquifè en

fobjuguant ainfi fes Sujets
,
puis qu’o^

l’a fait par furprife & par tromperie.

Les Réformez ont été commeces gens

dont * Seneque parle
,

qui n’ayant

point de connoillàhcedes machinesde

guerre, regardent fans rien faire les

travaux de ceux qui les alliégcnt, &
ne fçavent à quel ufage on doit em-
ployer ce qu’ils voyent faire de loin.

Comme les Réformez n’ont point de

connoiflance des rufes, des fineflés, '

en un mot de la prudence des enfans

de ce Siècle ,
ils ont vu publier un

million d’Arrets
,

d’Edits , & de Dé-
clamations,

* ' Opufcul. pag. X 40, X 41,

J
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clarations , fans fçavoirà quel ùiage

on vouloit les employer. Ils fe font

vû afîîéger fans (etremoufler, & fanj

{e deffendre: ainlî il n^a pas été fort

difficile de les vaincre, on ne doit pas^

cefèmble, fe vanter beaucoup ^e les

a^irvaincus par ces fortes de voyes.*

^lais qu^a gagne le Roi à les vainw

cre , & à les détruire ? Quel avan-

tagelui en revient-il ^ '

* L^'Empereur Valentinien ayant

faitmourir Ætius, & demandant à un
Citoyen Romain ce qu^^il lui fembloit

de cette^ adion , & s^il ne Tavoit pas

fait, mourir juftement. Je ne fi
'

c*eû: juftement ou injuftement , ré^

pondit le Romain : mais je fçai bien

que vous avez coupé vôtre main droi^

te avec vôtre main gauche.

§ C^eft précifément ce que Ton
doit dire au Roi. De Souverain qu^il

• étoit
, on Ta fait comme autrefois

Henri III. Chefd^'une fàdion
, & en^

K 2 nemi

Qu*cSe lui ejt nuiftble. § Perejtxr Hijl.

ic
^ '

• J
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nemi d^une partie de (es Sujets. Oîi

Fa mis à la tête du Parti Romain qui

. cnlcigne hautement que le Pape peut

Fexcommunier ,
lédêpofer, &qu^é-

tant en cet étatonpeut le tuër. il a ex-

terminé le Parti Proteftant, qui lui a

iftis la Couronne fur la tête, ôc mi
après Dieu ^ ne rcconnoiflbitpoin*e
Puilïance Souveraine que la fienne

,

& il s^eft attiré la haine aesProteftans

qui reftent dans Ibn^oyaume.
* La haine des Proteftans qui re-

ftent eftfbrt peu à craindre, cut-on,

car leUoi n^en veut laiflcraucun dans

fon Royaume ,
tous les jours on en

découvre quelques-uns , on les relé-'

gue
,
ou Fon s^en deffait de quelqu^àu-.

tre manière.

A cela nous répondons ce que Geta

dit à Severe. Cet Empereur , ayant

vaincu Albinus & Niger fès Compé-
titeurs à FEmpire ,

fît une horrible

boucherie des plus grands Seigneurs,

&
* Que le mècBntentement dcf BJformiK ncjf

,
pas à méprifer^
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^ de toutes les Pcrfomics de Qualité

de Rome qui avoient fuivi le Parti

d^Albiiîiis J ou de Niger, parce qu’ils

étoient tous ideux de Famille plus no-«

l>le & plus illuftre que la Tienne. ^Pen-

dant qu’il faifoit ce carnage il dit à

BajfiAms &' à Geta (es deux Fils. Je
travaille àdétruire vos Ennemis. Sur^

quoi Geta lui dit , Monleigneur,

ceux que vous w>ulez faire mourîç

font-ils en grand nombre oiii, ré-

pondit Sevefc ,
& lui dit le nombre.

Tous ceux-là , replicpia Geta , .n’ont-

ils point de parents , ni d’allicz , ni

d’amis? Ils en,ont beaucoup, répon-?

dit l’Empereur , vous nous laifïcrez

donc,.Mon(èigneur , repartit Geta, '

plus d’ennemis que vous ne nous en;,
*

Oterez.

* La révocation de l’Edit de Nan-^

tes & la conduite de nos ennenais font

donc incomparablement plus de tort ;

au Roi & à Ton Royaume
,
que le

/ K 3. Clergé:

* Que l'événement montre ^ue les iejfeinsdîi^

• ^eréüJJijjMtpas,

;\
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Cieux , & contemplez Tair qui eA :

.plus haut que vous , vous maîtrifcz

.

^héritage de Dieu qui y habite ,

vous remuez les bornes, vous ra-^

viffez (es Troupeaux ; ^
tremblez ,

ci^f^ -

gnez qu^il nc vous tienne pour Tes en-

nemis, & qu'il ne faircembraferfon

courroux contre vous.

N'endurcilTez pas davantage vos

c<Kurs, n'entreprenez pas de faire la

guerre à Dieu. § C'eft lui qui fait

celTèr les guerres, jufqu'au bout delà-

Terre, qui romps les Arcs, qui bri-

fc les Halebardes , & qui brûle les

Chariots
; Déportez-vous donc ,

vous

dit-il lui-même, dcvconnoiflcz qu'il

eftDieu.

t Que lui oppolèrez-vous ? force-

rez-vous fa force ? non ,
faites-donc

la paix avec lui , nous vous fiipplions

pour l'amour de Jefus Chrift
,
que

vous vous réconciliez avec Dieu.

Le Roi
,
qui voit qu'on l'à {iirpris

,

ne

* Joh. ch. t'^.verf r.' § Pf, 4^. y^rf

^ dr 10. f Jf»ch,,iy, vtrf. j,.
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ne doit pas faire icrupulc de changer

de conduite, ni de révoquer tous les.

ordres qu^’il a donnez , ou toutes les

permimons qu^il a accordées de faire -

ime guerre cruelle aux ILéformez

.

Les Empereurs Arcadius &.Hono-.
rius ayoient entrepris fur les droits^

de Dieu, égalé, pouratnfi dire , leur

puiflànce à la fienne , & .donné une
Loi, contraire à celle de Dieu , mais*

quelque temps après ils la révoqué--

rent.

* Cette Loi téméraire &: injufté

parut fous le Confulat d^Eutropius,.

& de Théodore
, & fut donnée Ibus

kConliilatdeCefarius, &d'Atticus,
.

le troifîéme Septembre de Taa trois,

'cens quatre-vingt& dix-neuf.

$ Et celle qui la révoqua fut donnée-

ftms le Confulat d^Eutropius & de

Théodore,. le:vingt-troiheme Juillet

de Tan quatre cens & un, deux ans

moins
V

Loi quîfquis 5. fl. filii verô. Cod. ad leg.'

Jul. Majçftac»
J, Loi Sancimus. Cod

dèpoeuig.
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moins quarante-deux jours apres la

première.

Ges deux Princes adrcfTcrentlaré*.

vocation de cette Loi injufte & barba-

re , au même Eutychianus , leur

Chancelier ou Chefde la Juftice , au-

quel ils avoient malneurcufemcnt;

adrcffcla première.

Si Ips perfècuteurs de PEglilc con-

tinuent à tenir une conduite pareille

à celle qu^ils ont tenu juüques ici,

qu'ils prennent garde que cet oraclç

de Dieu ne foit exécuté contre cha-

cun d'eux. * Malheur fur toi qui

fourages & qui n'as point été foura-

gè, & fhr toi qui te portes dèloyau-

inent, & qui n'as point été traité dè^

loyaument, fi-tôt que tu auras ache-

vé d'être fourageur tu feras fouragé,

& fl-tôt que tu auras achevé de te por-

ter déloyaument on te traitera dé-

loyaument.

§ Pour vous Fidèles qui êtes per-

. fécutc:!^^^

If, ch. }3.^ver/. I. X. § Et aux perfé-t
^

çutex,»
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l’IrrevocabilItê'
,

fcicutcz
,
* foyez pcrfuadcz que c^cft

une chofè jufte envers Dieu qu^ilren-^

de afHidion à ceux qui voiis affligent

,

S: à vous qui êtes affligez relâche.

S Dieu vous fera la grâce de voirie
jour de votre délivrance , dans lequel

vous crierez à. haute voix , Elle eft

chute. Elle eft chute. Elle eft chute
la grande Babylonc. .

Cependant
, criez àDicu , irrvo^uezj*

Teauxjours de votre detrejfe , attendeZsr
'vous a TEternel y tenez, bon , CrU
fortijîeravos cœurs y f voire attendejzr

vousk TEterneL

* Tândemque fâtehere^Lati

2Tecfurdum nec Tjrefiam quamque ejjc

dforum.

' * Z. Tljeff.ch. i.yerf. 6. O* j. §
ehi i8. verf.t, f' Pf.ij.verf, 14. * juv»
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